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( N° 47. ) - 
Chambre des Représenta11ts. 

SÉANCE nu 7 Di:cEMBRE 1846. 

Budget des dépenses du Dé1mrlement de l'Intérieur, 1,our 
l'exercice 1847 (1). 

- 
RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTIIALE ('), PAR M. DE DROUCliEIŒ. 

MESSIElJRS ' 

Le Budget du Ministère de l'Intérieur n'a donné lieu 1 dans les sections 1 qu'à 
une seule observation générale; elle concerne la comparaison établie par M. le 
:Ministre de l'Intérieur, entre le chiffre du Budset de 1846 et celui du Budget de 
l'exercice prochain. Ce dernier, selon M. le Ministre, ne présenterait sur l'autre 
qu'une augmentation <le fr. 270,-480 -40 es; mais la deuxième section fait re 
marquer que la différence serait bien plus considérable, si du chiffre du Budget 
de 1846 on déduisait, comme il lui parait juste qu'on le fasse; le montant des 
allocations extraordinaires qui ne devaient plus se reproduire , telles que celles 
relatives à la porte de Hal , à la commission de liquidation des indemnités puur 
pertes résultant des événements de cuerre, etc. 

Celle observation ne manque certes pas de fondement; cependant. Je la 
comparaison du Budget de 1847 avec celui de 1846. ne résultât-il qu'une diffé 
rence en plus de fr. 270;480 -40 c•. la Chambre ne pourrait la voir avec indiffé 
rence , en présence de la dangereuse tendance de tous les Départements minis 
tériels à élever de plus en plus leurs dépenses , en présence de l'augmentation 

(1) Budget, n° 4. 
(2) La section centrale, présidée par M. L1Eon , é-lait composée de MM. Dsr.sosss , 0111H, , 

JJ& S:i1ET, 0[ B11oucKEIIE, Du)1011T1ER et Brauurca , 
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qu'offrait déjà le Budget de 1846, mis en regard de celui Je Ul45 et surtout 
de celui de 1844; 011 présence eufln du déficit que laisse le trésor public, déücit 
qui :-;c couvre , à chaque exercice, pat· une émission snus cesse- croissante de Lous 
du trésor, mais qu'il faudra bien ûnir pat· combler au moyen d'un emprunt. 

L'article du Budset Je l'Intérieur qui est le plus sensiblement au3menté, est 
celui de l'instruction primaire , que M. le Ministre propose de porter à 152,830 
fraucs -40 es de plus que l'an dernier. Celle proposition, qui fora l'objet d'un 
examen particulier , douue lieu à deux observatious : la première, c'est t1ue 
l'auumenlaliou est destinée ù être permanente, ù être reproduite aux prochains 
Budgets , la seconde, c'est qu'elle ne suffira probablement pas pow· satisfaire à 
tous les besoins de l'instruction primaire, et que la Chambre n'a pas été, jus 
qu'ici, mise en position d'apprécier, même approximativement, le chiffre auquel 
pourront s'élever les sacriüces qui lui seront imposés pour· celte partie de l'en 
seignement. 

La section centrale a, du reste, examiné les diverses propositions de M. le 
Ministre de l'Intérieur avec un soin et une atlention. dont elle espèl'e que son 
rapport vous fournira plus d'une preuve. 

CHAPITRE PREMlER. 

AOlfINISTllATION CENTllALE (PERSOl.'i:oiEL). 

ART. I«. - Tn1.i'tement du .Dlim:stre . . fr. 

Adopté , sans observation , par les sections et par la section centrale. 

ART. 2. - Traite-ment des [onctionnaires , employés et 
gens de service. • fr. 136,600 >> 

Les deuxième el troisième sections insistent pour que. selon, les intentions 
exprimées par la Chambre'> l'administration centrale reçoive sans retard une 
organisation régulière ~ organisation qui, suivant la dernière de ces sections , 
devrait embrasser- les divers départements ministériels et déterminer le nombre, 
les attributions et les traitements des fouctionnaires et employés. 

1\1. le Minislre <le l'Intérieur a répondu à la communication qui lui avait été 
faite à cet égard; en renvoyant au illom"teu-r du 2-4 novembre, dans lequel se 
trouvent insérés cinq arrêtés royaux, organisant l'administration centrale des 
Ministères de llntérieur-, de la Justiee , des Affaires Étrangères , des Finances et 
des Travaux publics. L'arrêté concernant le Ministère de l'Intérieur est annexé 
au présent rapport (annexe litt. A). 

La deuxième section avait aussi exprimé le vœu que l'o11pnisalion se fît sans 
augmentation de dépense. 

Dans la réunion du 25 novembre. la section centrale a reçu communication 
de la lettre suivante de 1\1. le :Ministre de l'Intérieur, qui ne satisfait guère à 
ce vœu : 

(( MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

)> Outre l'allocation destinée à rétribuer le personnel de l'administration cen- 
• traie, il y a (la Chambre n'ignore pas ce fait qu'elle a consacré par ses votes) 
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>) le fonds des brevets I celui de la statistique uénérale 1 celui du service de santé, 
>) et la somme portée sous la rubrique Drpenses imprdones , qui servent à ré 
» tribuer des employés du Département de l'Intérieur, permanents ou tempo 
>) raircs. li y en a aussi de rétribués sur· le fouds des chemins vicinaux, sur 
>J celui des jurys d'exnmeu , et sui· celui des subsistances (deux millions). 

>) Toutes ces dépenses sont indispensables pou!' le service. Eu faisant le rè 
» rrlemenl 01·aaniq11e du Département, j'ai cru devoir, d'une part , demander 
>> le transfert de ces sommes à l'article Persouuel , et, d'autre part, insérer. dans 
» cet arrêté, uue disposition qui défende toute imputation poul' le personnel 
>) sur un autre article du lh1dcct. De celle manière la Chambre appréciera 
>) (l'un coup d'œil la dépense réelle et inLé3rale de ce chef. 

» Ce transfert comprend des dépenses accidentelles et temporaires, mais ces 
>, dépenses se reproduisant d'année en année. l'expérience a fait voir qu'elles 
>) ne font que changer d'objet. U est même ù remarquer que. pour l'année 18-47, 
>> il y aura plutôt augmentation (ftte diminution de travail. Le nombre d'em 
)> ployés n ·a pas été augmenté depuis mon administration. S'il est possible de 
>) le restreindre plus tard , l'économie à en résulter servira à porter les traite 
>) ments au taux normal : c'est un encourauement promis aux employés dont 
>> le traitement est insuffisant. Eucourager le zèle des employés. en assurer un 
)) bon choix au moyen des précautions prescrites pour l'admission et l'avance 
>1 ment I les enaaaer à simplifier le travail autant que possible. tels sont les ré 
}> sultats qne nous avons cherché ù atteindre. 

>) J'ai donc l'honneur de proposc1· à la Chambre la mesure suivante : 

» La somme allouée pour le payement du personnel actuel du Ministère de 
>> l'Intérieur, se divise comme suit, savoir: 

» 1° Personnel (chap. }er, art. 2). • . fr. 
» 2° Brevets d'invention (division de l'industrie) 
]) 3° Statistique générale 
» 4° Service <le sauté. 
» 511 Employés extraordinaires payés sui- les dépenses impré 

>) vues . 
)) 6° Sur divers autres fonds, savoir: 

» Chemins vicinaux, fr. 
>) .Jury d'examen , 
)> Crédit de '.2 millions, 

4,200 
2,100 
3,600 

136.600 » 
14.700 » 
17 /2:S0 » 
6,000 )) 

1 
} 

9.900 11 

192,550 » 

» Le Ministre rle l'Intérieur propose de retrancher des chapi 
>J tres respectifs, où elles ont été portées jusqu'ici, les sommes 
>) CfUÏ font l'objet des n°s 2, 3, 4 et 5; de plus, de retrancher du 
» crédit de l'arrricullure 1 celle Je 1,500 francs employée au trai 
» temcnt du secrétaire du conseil supérieur d'agriculture , et 
>> d'ajouter à la somme de 19..2,550 francs, pour la division nou- 
1> velle de l'agriculture, celle de • 3,500 » 

11 L'allocation générale et définitive du personnel serait alors 
>) de. . . . . fr. 201,050 n 
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>1 Il est à l'emarquer que le 6° (de 9,900 francs) représente le total de petits 
» traitements et suppléments de traitement imputés sur différentes allocations. 
» qui ne sont pas en elles-mêmes de nature à être réduites; dès-lors, pour cette 
» sonune , il ne peut être opéré de transfert. 

,, Mais, d'après l'arrêté royal, il n'est plus à craiudre que l'on y impute aucune 
,, dépense pour le personnel. 

>> Il est entendu que le traitement du secrétaire du conseil supérieur <l'aflrÎ 
>> culture se confondra avec le complément nécessaire dans la somme péti 
>> tionnée pour le personnel ; îl eu sera de même des traitements à donner au 
n nouvel employé et à l'huissier-messager, qui soul nécessaires à la division d'a- 
11 31·iculture récemment créée. 

)) La Lésislature comprendra que les développements que réclament cette der 
n nière branche de service 1 justifient amplement une légère augmentation de 
» dépense 011 fait une première application au chef de la division de l'agricul 
,1 ture de la dispositiou de l'art. 5 de l'arrêté organique du 21 novembre 1846(t). 

» L'allocation étant fixée ù la somme de '.20L050 francs, elle devra suffire à 
i, tous les besoins du personne! de l'administra lion centrale, aux termes de 
,1 l'art. 8 de l'arrêté prémentionné (1). 

11 Le i1lim:stre de l' Inuirieur; 

)) COMTE DE THEUX. )) 

La Chambre . en effet, on ne saurait en disconvenir, n'a pas ignoré qu'une 
partie du fonds des brevets ~ de celui de la statistiq ue générnle. de celui du ser 
vice de sa nié et de la somme portée sous la rubrique Dépenses ïmpréoues et Tra 
vm1 extraordinaire > servait à rétribuer des employés du Département de l'Iuté 
rieur: mais il n'en est pas de même du fonds des chemins vicinaux. de celui des 
jurys d'examen , ni de celui des subsistanees ; et la section centrale a éprouvé 
quelque sur prise en recevant . à cet é&ar<l, l'information que renferme la dé 
pêche de ~1. le Ministrn. 

Cette pièce. el M. le Ministre en fait l'aveu, a t•i;vélé un véritable abus 1 (abus 
qui paraît. du reste, dater de loin), puisqu·elle démontre que des traitements ou 
des suppléments <le traitement ont été prélevés sur des crédits spéciaux qui: 
dans l'intention de la Chambre. ne devaient point s'appliquer au personnel 
<lu .i\1inislère. 

Le chiffre de l'art. '.2 a été plusieurs { ois élevé . ù la <le mande du Gouverne- 

(1) Cet article est ainsi conçu = 
• Le traitement des chefs de division peut ètre porté à 6,000 fraucs , lorsqu'ils remplissent 

des fonctions accessoires. » 
(2} L'article 8 de l'arrêté r.lu ~ 1 novembre 18-16 est conçu en ces termes : 
• Lorsque les dépenses actuelles du personnel employé à des services spéciaux, et qui sont 

imputées aujourd'hui sur des crédits divers , auront été ajoutées au crédit ordinaire alloué pour 
le personnel , aucune dépense de cette nature ue pourra plus être imputée sur d'antres fonds 
sous aucun prétexte. Toutefois une somme de 10,000 francs sera tenue en réserve sur cette 
allocation globale, afin de pourvoir aux travaux extraordinaires. 

" L'excédant sera alloué aux employés qui ne jouissent point encore du traitement de leur 
grade; ie surplus pourra ëtre distribue, à titre d'encouragemeut , aux autres employés et gens 
de serv icc. » 
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ment, et le vole des Chambres , toujours obtenu avec quelque peiue , ne l'était 
que parce qu'elles recounaissaieut qtrn le travail de l'administration s'était suc 
cessivement accru; cependant aux augmentations accordées par les Chambres, 
M. le Ministre en ajoutait. de Ml propre autorité, de nouvelles que le Budget ne 
légitimait en aucune manière. Le chiffre de l'art, 2 n'était dès lors plus qu'une 
indication assez i11si311iHantc 1 puisque M. le 1\linistre s'attribuait le droit de 
l'augmenter ù son aré. <:11 prélevant les fonds nécessaires ù cet effet sur des cré 
dits spéciaux. 

Pour mettre la Chambre à rnèrue dejuger combien la dépense . du personnel 
du :\fü,istère de l'Intérieur a été en urossissanl . il suffira de rappt:!te1· qu'elle HP 

s'élevait en 1836 qu·à 1B1,:rn;:> Francs , quaud ce Département comprenait les tra 
vaux publics, les cultes , le connuercc et la sûreté publique, et qu'à 142,2:2:) 
francs en IH37, quand ou n'en avait distrait que les seuls travaux publics. 
Quoi qu'il en soit, la section ceutrule adopte la régularisation proposée pat· la 

dépêche ruiuistériclle du',:!;; uovt-uibre , sauf à :;c pronoucer séparément sur chacuu 
<les chiffres qu'il s'a3it de truusférer, ~lais. afin l(UC les abus qui viennent d'être 
signalés ne puissent plus se n-produire , elle propo ..• e d'ajouter ,ni libellé de l'ar 
ticle 2 celle clause : San» 111w le personnel de tru!minist·t·atiun centrale puisw 
être 1·t!t1·ihwf sur d'autres fonds nllowfs eue Budget. 

M. le Ministre demande donc que le chiffre <le 136:600 francs qui fitJure ,·1 
l'art. '.2, soit porté à 20 l ,0:50 francs, c'est-à-dire qu'il soit augmenté clt- 
64A50 francs. 

Cette augmentation se compose de : 

14:700 francs qui se prélevaient sur le fonds des brevets; 
17 /250 francs sur le fonds de la stat istique générale; 
6,000 - du service de santé , 
8.1 UO - <les dépenses imprévues; 
1,500 - de l'auriculture; 
4/~WO - des chemins vicinuux ; 
2, 100 - <les jmys d'examen ; 
3,600 - des subsistances. 

A ces diverses sommes, il faut en ajourer une de 
7,000 francs, nécessitée par la création d'une nouvelle di\i:.ion au Ministère.:. 

lesquels 7,000 francs , ainsi que les trois chiffres qui précèdent, for 
ment l'augmentation réelle sollicitée par M. le Mi11istre, le reste 11'e:-,l 

qu'une ré&ulari:mtion. 

6-4,-4;50 francs. 

Passa ut au vole spécial sur chacun des transferts en particulier, la sec: ion 
centrale admet celui de 14.700 concernant les brevets: mais l'art. 9 de la lui 
du :25 janvier 1Hl7. portant qu'il sera 'tenu un compte séparé des droits à payer 
par ceux qui obtiendront un brevet dinvention . et que le produit en sera c·111- 
ployé en primes ou en récompenses pour Ieneouragement des arts et de l'in.lus 
trie nationale, et un arrêté du 6 décembre 18301 ayant décidé en principe· qtw 
toutes les dépenses occasionnées par la concession et la délivrance des brr,l'h 
aout imputables sur le produit des droits dont ils sont passibles, la section 1,:,n~e 
qu'il y a lieu de faire de l'allocation <le l-i;700 francs l'objet d'un lùtera spécial. 
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Elle admet également les chiffres de 17 ,'.250 francs et de 61000 relatifs à la 
statistique B'énél'ale et au service de santé. Mais, si elle ne propose pas de réduc 
tion sur le premier de ces chiffres. c'est uniquement :'t cause du travail extraor 
dinaire de stutisrique qui se fait en çc moment. Elle pense. eu effet, qu'il y a abus 
dans les demande, de renseignements statistiques dont ou accable les adminis 
trations. En proposant la réduction du chiffre de 17 ;:2J0 francs, elle eut particu 
lièrement eu ponr but de mettre le ~1inist!'e <'n position de pouvoir résister aux 
propositions qu'il ne jugerait pas dovoir' arueuer des résultats réellement utiles. 
Celle réduction pom-ra peut-être s'opérer l'an prochain 1 sauf examen des nou 
velles objedtiom dont elle sera probablement l'objet. 

La section estime. du reste , dans l'intérêt des administrations comrnunales . 
devoir émettre le vœu que ~HL les Minîs.trcs se moutreut . à Favenir, plus sobres 
de demandes de renseignements statistiques, et qu'afin de prévenir les doubles 
emplois. aucune .demaude de cette nature ne soit faite sans qu'elle ait été sou 
mise à l'avis de la commission centrale. 

Elle réduit à 10,000 francs les 8.100 francs pour travaux extraordinaires et 
les 3.600 francs qui se rapportent à l'emploi des 2,tiOO 1000 de francs pour subsis 
tances) et pt'opose d'en former un littera avec le libellé: Travail eotraordinaire. 

Elle adopte enfin les chiffres de 41200 francs, de 2.100 et de 811500 francs 1 
concernant les chemins vicinaux, les jurys d'examen et l'agriculture , mais sauf 
transfert pour la somme de 7,800 francs. 

Eu conséquence 1 elle propose que l'art. :2 du chap, 1er soit conçu dans les 
termes suivants : 

A. Traitement des [onotùmnaires , em- 
ployés et gens de service • . fr. 

B. Brevets d'invention . 
C. Travail extraordinaire. 

174~650 
14,700 
10,000 

:: ~ 199,350 » 
)) \ 

An-r. 3. - Fourni·tures de bureau, -impressions 1 achats 
et rëparations de meubles, éclairage, 
chauf/àye et rnenues dépenses • . fr. 

Adopté sans observation. 

AI\T. 4. - Frœis de route et de séjour, courriers ea:- 
traordsnaires . . fr . . 

30,000 )j 

31500 )) 

Adopté sans observation. 

CHAPITRE li. 

PE1'SIONS ET SECOURS. 

ART. 1er. - Pensions . fr. 150,000 » 

La première section se plaint <le ce que l'étal nominatifjoint au Buduet nin 
dique pas les motifs pour lesquels les pensions out été accordées. Un état plus 
complet, annexé au présent rapport ( litt. B), fait droit à cette observation. 
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La sixième section désire que le Gouvernement fasse vérifier les certificats <le 
médecins produits ù l'appui des demandes de pension, et qu'à- l'avenir il ne se 
montre plus aussi facile à accorder <les pensions qu'il paraît l'avoir été jusqu'ici. 

La section centrale s'est fait représenter les dossiers concernant les pensions 
accordées pendant l'année 18'4ti; pa1· l'cxarueu qu'elle en a fait, elle u pu se 
convaincre que ces pensions n'avaient été allouées qu'après que 1\1. le Ministre 
de l'Intérieur eut pris toutes les précautions , se fùt entouré de toutes les garan 
ties possibles , et que les droits des intéressés eussent été parfaitement coustatés. 
Le chiffre de H50,000 francs a été adopté à l'unanimité par la section centrale. 

ART. 2. - Secours a d'anciens employtfs belges auœ 
Indes ou a leurs veuves . fr. 5,000 » 

La deuxième section désire savoir l'emploi que l'on fait de ce crédit qui reste 
immuable. L'état litt. C répond à ce vœu. 

Le chiffre est adopté. 

ART. 3. - Secours à des [onctionnaires ou, neuues de 
fônch"onna-,:-,.es, à des employés ou veuves 
d'èmployés, qui, sans avoi» droi: a la 
pension J ont 'IU!annwins des titres a 
l'obtention d'un secours, à raison. de leur 
position ni al heureuse . . fr. 7,000 » 

La section centrale adopte le chiffre et propose~ avec la deuxième section, 
le libellé suivant : Secours à d'anciens [onoüormaire« et employés ow â leurs 
veuves que, sans aooir droit, etc. 

CHAPITRE III. 
S f ATISTIQUE GÈNÈRALE. 

Au. ter. - Frais de pubiication des trauau» de la 
division cle statist-iq-ue géné1·ale, de la 
commission centrale , m:nsi que des com- 
missions provinciales . fr. 41,300 » 

Ce chiffre, par suite du transfert de 17 1250 francs à l'art. 2 du ehap. le•·, est 
réduit à 2-17050 francs. 

L'emploi de ce crédit 1 demandé pa1· la deuxième section, fait l'objet de l'an- 
nexe litt. /). 

ART. 2. - Deuxième partie des [rai» auaquels donne 
ront lieu le recensement général de la 
population, et-' sans que cette opération 
pm:sse en ét're retardée, celui de l' agri- 
culture et de l'industrie. . fr. 250.,000 » 

Adopté sans observation, 

La deuxième section avait pensé qu'on eût pu supprimer les mots sans que 
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cette opération pui'sso en être retardde ; la section centrale estime qu'il est pru 
dent <le les laisser exister, le recensement de la population n'étant pas terminé. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE L'AD.IHINlSTl\ATION D-\NS LES l'l\OVINCES. 

ART. Ie1• - Prooince d'Anoers . . fr. 97 ,ODO )) 

ART. 2. - - de Brabant. 105,975 )) 

ART. 3. -- - de la Plaud. oooid . 9B1~50 )) 

ART. -4. - ·--- de la Fland. orient. 100,200 )) 

A11.T. 5. - - de Jiaùwut. 109.470 )) 

ART. 6. - - de Lie'ga . 100,190 >1 el -1,500 extraord. 
Al\T. 7. - - de Lùnbourg ms,697 )) 

A11T. 8. - - de lna:embourg. 89.700 )) 

ART. 10. - - de Namur . 88,400 )) 

Ces neuf articles sont adoptés. par les sections el par la section centrale. 
Dans celle dernière, une proposition ayant pour but l'augmentation du trai 

tement des greffiers a été rejetée par cinq voix contre deux. Deux autres propo 
sitions ayant pour objet d'augmenter de l 1600 francs chacun des articles 5 et 6 
concernant les provinces de Hainaut et de Liégé ont été ajournées, par la con 
sidération que M. le Minisll·e de l'Intérieur s'occupe en ce moment d'un travail 
d'ensemble embrassant toutes les administrations provinciales. 

ART. 10. - Indemnüd« des membres des conseils de 
miùce (qze'ils résident Olt non au b:eu 
O'tt szëge le conseil) et des secretaires de 
ces conseils : - Frais d'impressions et 
de v011ayes pour la levée de la rnllioe 
et pour I'inspection des miliciens se 
mestriers, - Vacation» des 08icie1·s de 
santé en mn ùére de milice. - Primes 
po1.1r arrestations de réfractaires, fr. 

Adopté. 
63,000 ~ 

CHAPITRE V. 

l'JlAIS DE L'AD,lll'ISTRA.TION DA1'S LES AllR01' l)ISSEiUE!llTS. 

ART. Ier. - 'Ï'raitement des commissaires d'arrondie- 
sement . fr. 

Émolument.t powr frœù; de hureau , 
Frms de route et de tournées 

ART.~. 
ART. 3. 

186,900 » 
113:772 )) 
22.500 )) 

Les chiffres de ces trois articles sont adoptés. Mais la deuxième section ayanl 
relevé l'inconséquence tjUe paraît consacrer l'arrêté du 30 juin 1846. inconsé 
quence consistant en ce que, d'un côté 1 il défend d'une manière générale aux 
commissaires d'arrondissement dt> se liner à aucun commerce, à aucune in 
dustrie ( celte défense s'étendant même en dehors de leur ressort) 1 tandis que 
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de l'autre il ne leur interdit de prendre part aux adjudications qui se font pour 
le compte du Gouvernement que dans leu» ressort: 

Celte observation a été communiquée à M. le Ministre de l'lntérieur, qui a 
répondu dans les tenues suivants: 

cc Cette disposition est conforme ù celle des art. 108 et 1:-W de la loi provin 
)> cia le , qui défend aux Gouverneurs et aux membres de la députation perma 
>J nente de prendre pill't aux adjudications qui lie font dans la province, c'est 
» à-dire dans la juridiction de ces fonctionnaires. 

» Le Gouvernement a cru 1w pas dt-voir étendre au delà des limites de leur 
)) ressort uue interdiction semblable appliquée aux commissaires d'arrondissc 
>> ment. >> 

Celle réponse n'a point satisfait la majorité de la section centrale. Appuyant 
l'observation de la deuxième section, elle estime que, si le Gouvernement a 
pu aller plus loin (lue la loi provinciale. en créant l'incompatibilité entre les 
fonctions de commissaire d'arrondissement et les opérations commerciales ou 
iudustrielles, il n'y avait pas de raison pour qu'il se crût lié par cette loi en 
ce qui concerne les adjudications faites par le Gouvernement ; elle est, en 
conséquence, d'avis que l'arrêté du 30 juin 1846 7 devrait être complété dans ce 
sens. 

Une observation avait aussi été faite sur le classement des commissaires d'ar 
rondissernent ; ce classement ayant déjà été l'objet d'une discussion publique, 
la section centrale croit inutile de la reproduire. 

CHA.PITRE VI. 

vo rnr s VIC IN ALK 

ARTICLE UNIQUE. -Encouragements diners pour l'amé-: 
lioration de la voirie oicina!«. fr. 300,000 ,, 

Réduit, par suite du transfert de 4,'.200 francs à l'art. 2, du chapitre 1°1!'1 
à 295,800 francs. 

La deuxième et la quatrième section ayant demandé l'état détaillé de l'em 
ploi fait des 300,000 francs 'Volés l'année dernière, cet état est joint au présent 
rapport sub litt. E. li était accompagné d'une note ainsi conçue : 

<c Les résultats généraux que présente cet état, résultats qui , il est essentiel 
)> de le remarquer, ne sont que des évaluations, mais des évaluations très-ap 
» proximatives , montrent qu'à l'aide cle la somme <le fr. 2851942 50 CS disu-i 
» buée par l'État 1 on aura déterminé une dépense totale de fr. 1,609,405 42 es, 
,> au moyen de laquelle on sera arrivé à paver une étendue de l l l ,971 mètres 
» courants, à empierrer 109,448 mètres et à ensabler une longueur totale de 
,, SL 746 mètres courants. 

>> Ainsi, les chemins vicinaux que le crédit de 1846 aura eu pour résultat 
>> d'améliorer et de porter à l'étal d'entretien: présentent, en totalité , un par 
)> cours de 230) 67 mètres courants, ou <l'un peu plus de 46 lieues métriques, 

)) On vient <le dire que la dépense totale est évaluée à fr. 1,609,405 42 c8; 

,> celle somme se subdivise ainsi qu'il suit : 

3 
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Subsides de l'État . . . . . . fr. 285.942 se 
Subsides des provinces ~66,399 l) 

Fonds communaux ' 876,614 58 
Prestations en nature. . . 10-i,004 90 
Souscriptions volontaices. . . 76,444 44 

TOTAL. . fr. 11609.405 42 

)> On croit devoir joindre .). la présente note uu relevé récapitulatif indiquant 
» la répartition nénérale pat· province, des crédits qui ont été alloués depuis 
,. 1841, par la Législnture . pom· l'amélioration de la voirie vicinale. »{Voir l'an 
nexe litt. F.) 

La sixième section propose de porter à ~001000 francs le crédit de cet article, 
à la condition qu'en général il n'en soit rien accordé sans que l'on se soit assuré 
du concours de la province et de la commune. et qu'on arrête dans chaque 
province un système de chemins de grande communication. 

Dans la section centrale, un membre a reproduit la proposition d'augmenter 
ce crédit de 200,000 francs 1 sauf à réduire de pareille somme le crédit ex 
traordinaire de 2,000,000 pétitionné par le Gouvernement ~ ce serait, scion lui, un 
moyen d'arriver au chiffre normal de 500,000 francs pour les chemins vicinaux, 
lequel ne lui paraît pas trop élevé, eu égard aux nombreux travaux que réclame 
la voirie vicinale. 

Cette proposition mise aux voix a été rejetée par cinq membres 1 qui pensent 
que le moment n'est pas venu <l'augmenter d'une somme aussi forte le chiffre de 
la voirie vicinale; ce chiffre. en effet. après avoir été longtemps de 100,000 fr., 
n'a été porté à .100,000 francs que depuis deux ans. 

CHAPITRE vu. 
I•'ÈTES NATIONALES. 

AI\TICE UNIQUE - Frai» de cétéb1·ntion des fètes untio- 
nales . fr. 

Adopté sans observation. 

CHAPITRE VIII. 

EAUX IH: SP.\. 

ART. }er. - Traitement du contrôleur dus jeu:r el au- 
tres ddpenses . fr. 

ART. '.2. - Frars de réparation des monuments de la. 
comniu ne de Spa . . fr. 

30.000 >) 

t,220 \) 

20,000 >~ 

La première section demande si la convention relative aux jeux ne doit pas 
être renouvelée: elle pense qu'on pourrait imposer des conditions plus oné 
reuses à l'entreprise el que les jeux de Spa devraient être supprirnés , lorsque 
ceux d'Aix-la-Chafelle le seront. 
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La troisième et la cinquième section désirent que la nouvelle convention soit 
communiquée i'• la Chambre . et la troisième émet , eu même temps, le vœu que 
les pauvres de Spa ue soient pas oubliés par le Gouvernement. 

i\l. le Ministre de l'Intérieur a transmis à la section centrale la convention du 
31 mai 1822 (annexe G), dont le Lenne expire le 31 décembre lB4U ~ et un a,· 
rêté royal du 1:2 novembre dernier ( annexe 11). autorisant le uouvtH'neur de la 
province de Liége à accorder une prcrogatiou aux concessionnaires actuels , 
sauf les additions el modifications suivantes : 

(< A. La prorogation est accordée pom le terme de J;> ans, expirant le ::H 
» décembre 1861. 

>> Toutefois, le retrait de cette concession pourra être prononcé par le Gou 
» vernernent avant celle époque, sans indemnité poul' les concessionnaires, si , 
» dans l'iutervalle , les jeux actuellement établis à Aix-la-Chapelle sont suppri 
» més, 

>> B. Lo nv ;3 <le l'art. le.- est remplacé pn1· la disposition ainsi conçue : Le 
J> prélèvement 1 ° au profit de la caisse communale d'une souune de 4,800 francs 
» pour frais de police; 2° d'une somme de 2,;S0O francs pour iudemuité du 
>) contrôleur des jeux. 

>> C. L'art. 3 est modifié ainsi qu'il suit : Avant le parlaffe des bénéfices nets 
» des jeux, fixé par l'art. ter, il sera prélevé sur ces bénéfices: 1° cinq pour 
>) cent au profit <le l'hospice S'-Charles el du Lureau de bienfaisance, à répar 
» tir par disposition ministérielle , suivant les besoins de ces établissements; 

>J 2° Sept pour cent au profit du sieur Ed, Davelouis , à litre dadministra 
>> teur. 

>> D. A la suite <le l'art. 3 sera inséré un article nouveau ainsi conçu : 
>> Une commission de cinq membres sera nommée par le Gouverneur- â l'eft't!t 

>> de discuter et d'arrêter annuellement le budget de l'entreprise. Le contrô 
» leur des jeux fera de droit partie de la commission el y aura voix délibérative. 
>1 Elle se réunira chaque année au mois de juillet. Le maœimum des dépenses 
» est fixé à 75,000 francs. 

>> A la fiu de chaque saison, la même commission se réunira <le nouveau pour 
» arrêter les comptes de l'année courante. 

>} Les budgets el les comptes seront soumis ù l'approbation du Gouverneu1·. 
>> M. Ed. Davelouis aura l'administration el la direction de I'entrepr-ise sur 

» le pied de l'art. 8 de racle du 31 ruai 1822. La nomination des employés lui 
» appartiendra. 

>> E. A la suite de l'art . 16 seront insérées les dispositions suivantes: 
>> Le Gouverneur fora un règlement particulier de police et <l'ordre intérieur, 

:» ladministrateur entendu. 
» A défaut par les demandeurs d'acquiescer 1 dans le délai de 3 mois. aux. 

)) conditions stipulées ei-dessus , la présente autorisation sera considérée comme 
» non avenue. >> 

La section centrale, regardant comme trop long ce terme de 15 ans; qui dé 
pas:se en tdfl'l le ternie stipulé d'ordinaire dans les conventions lfUC fait k 
Gouvernement~ a exprimé le désir qu 'il soit réduit à 9 ans, et ce désir a été 
communiqué par le rapporteur à i\l. le Ministre de l'Intéricur , après qu'il ~e 
fut assuré que la convention n'était pas encore conclue. 

Les articles sont 1 du reste , adoptés tels qu'ils fi&urent au projet de Budget, 
4 
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CHAPtTI\.E IX. 

C01'S'flUJCTION "ET l\EST umA 1'(01' ()'llÔTl:LS l'llOVINCIAUX 

AnT. 1 ei·. - Quatrieme quart des frais de con 
struction de l'hôtel de l' administra 
tian p rooincùile du Lu.rembourq , a 
11?·!011 , et depenses extraordinaires 
résultant de cette construction. . fr. 121,000 n 

Cet article a été dans toutes les sections l'objet d'observations et de protesta 
tions produites en termes divers et sous différentes formes. 

La première et la troisième section chargent lems rapporteurs de demander 
des explications sur l'al'5rnenlation de- 50,000 francs. qui leur paraît trop forte. 
eu é{prd au peu d'importance du chef-lieu de la province. 
ta deuxième section attend aussi des explications sur- celle augmentation , 

qu'elle rejette provisoirement, et fait observer qu'il y a dans l'hôtel du Gouver 
nement d'Arlon un mobilier. pour lequel des fonds ont été votés annuellement 
et qui pourra être utilement employé. 

La 'quatrième section rejette provisoirement toute allocation , d'abord parce 
que le chiffre porté au Budget ne lui parait nullement justifié ; en second lieu. 
pa.-ce que la somme de 50.000 francs demandée pour le mobilier est par trop 
esagérée , alors que l'hôtel ~cluel renferme un mobilier. 

La cinquième secuon accorde les 71.000 francs, et rejette les 501000 francs, 
sauf les explications qui seront données à la section centrale. 

La sixième section réserve son vote et charge son rapporteur de s'assurer s'il 
existe réellement des motifs graves. qui justifient le surcroit de dépenses que 
l'on réclame. 

l.a secuon centrale ayant fait connaitre à M. le Ministre de l'Intérieur-ce qui 
s'était passé dans les secuons , en a reçu h1 note suivante : 

« La dépense totale avait d'abord été fixée à 200.000 francs. Une aucrnen 
" talion de 30.000 francs fol annoncée comme nécessaire . lors de la discus 
» sion du Budgel de 18-46: sur celle somme. 9.000 francs furent accordés par 
» la Liégi~l,,ture, et les ':21,üOO Francs restants furent réservés pom· le Budget 
>1 de 1847. am:.i qu'il résulte del! explicatious qui out été données à la Chambre 
:,, des RPprésenlant&, séance <lu 15 niai 18fü. 

,> Comme les moufs de cette augmenlal10n ont déjà été exposés 1 dans cette 
» circom,tauce, avec quelque développement 1 on croit pouvoir se borner à les 
'>> rappeler sueomcternent , 

» Les g,OliO francs accordés au Budget de 18-46 ont servi à substituer , pour 
» la ta\'ade de den 1è1 e de l'hôtel , la pierr e de tai Ile au moellon et au plâtre, 
» jusqu à la hauteur du prem1e1· étage, comme cela a lieu dans le p1·0Jet pour 
» la façade donnant sur la place. 

>) Les '.!I.WO francs sont destinés à couvrir des dépenses imprévues prove 
,. nant . 1° de l'acquisition de deux terrains qu'on a dû exproprier et dont les 
» prix ont élé fixés par l'autorité judiciaire à un taux plus élevé que celur qu1 
)1 avait été porté dans le devis , '.2° <le ce que les frais relatifs aux fondations 
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>1 · ont excédé les prévisions du devis, C'est une chose reconnue en construction, 
-o que la dépense pour [onder un bâtiment ne peut être évaluée qu'approxima 
» tivernent , parce qu'un sondage , quelque soin qu'on y apporte, ne peut 
,. donner- une certitude complète sur l'état du terrain. Rien n'a pu faire pré 
>1 voir , dans le terrain où est assis l'hôtel du Gouvernement, les accidents qui 
" y ont été rencontrés , et sans les soins tout particuliers ·qu'y a apportés l'ar 
» chitect e di1·ip,-eant, on risquerait beaucoup d'établi,- des fondations sur un 
» terrain -vicieux , Le terrain étant douné , il a bien fallu prendre toutes les 
>> précautions voulues par les rè3les d'une bonne construction el ordonner les 
» travaux nécessaires sans pouvoir reculer devant la dépense. Ces travaux en 
» plus étaient d'ailleurs autorisés par une clause du cahier des charges I et ils 
>1 étaient dans la nature des choses. 

>> Quant au crédit de 50.000 francs, il ne concerne point exclusivement le 
)> mobilier, mais il se divise de la manière suivante : 

» 1° Papier de tenture, pour vingt-trois places, peinture au 
• vernis et décoration eu peinture de dix places au ruoins . . fr. 9,0UO. » 

>> La décoration des appartemeuts a été calculée d'après leur 
» destination respective. 

u 2° Arrangement et plantation du jardin dépendant de l'hôtel, 
,1 dont les trois cp1arts sont aujourd'hui convertis en chantier de 
n construction . 6,000 » 

,1 C'est là encore une dépense nécessaire qui portera ses fruits, 
» puisqu'elle augmentera d'autant la valeur de la propriété de 
>> l'État. La somme prévue pour nrrangcments , mouvements de 
)1 terre ~ plantation et décoration, ne peut être au-dessous de 6,000 
)) francs. 

>> :1° Mobilier pour vingt-trois places. • 30,000 » 
n Ce mobilier doit être encore en rapport avec la destination de 

» l'édifice en uénéral el de chaque apparterneut en particulier. Il 
» est à 1·emarquer que du mobilier existant 1 la plus rrrande partie 
)) appar-tient ù la province; celui qui appartient à l'État est ÎllSÎffui- 
>> fiant ~l entièrement délabré. JI faudra pour-voir aux lacunes qui 
>) existe-nt, remplacer tous les objets qui sont hors d'usage et re- 
>) nouveler, notamment 1 tout ce qui concerne la décoration des 
>) croisées el les rideaux. 

» 4° A.rrnngement des bureaux de l'admiuist ration provinciale. 21000 >1 

>> Ces bureaux ont été moulés avec le phis d'économie possible. 
,, Pour les établir dans lems nouveaux locaux , on utilisera tout ce 
)) qui existe, mais il faudra un remaniement des peintures et une 
)) fourniture de quelques tables et de quelques fauteuils et chaises. 

» 51) Arrangement des archives • • • 3,000 » 

» L'établissement des archives provinciales dans le nouvel hôtel 1 
» y compris les archives qui doivent encore venir de Luxembour{J, 
» el pour lesquelles l'emplacement fait coruplélement défaut au- 
» jourdhui , exigera au moins la dépense indiquée ci-dessus. 

>i ToTAL. . fr. 50,000 )) 
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La section centrale ne trouve pas les explications contenues dans celte note 
entièrement satisfaisantes. 

li est à remarquer d'abord que 1 lors du vote du premier quart, on avait ex 
pressément stipulé qm•1 dans aucun cas, la sounue de 200,000 francs ue pourrait 
être dépassée. li est Lieu vrai que, l'an dernier, M. le Ministre de l'Intérieur a 
sollicité un supplément d'allocation de 9,000 francs 1 et annoncé pour celle 
année une demande Je 21.000 francs; mais si, <l'une part , l'on doit adrueure que 
la dépense des fondations ne saurait être évaluée qu'approxlmativcment el que 
les prévisions de ce chef 011L pu être dépassées , d'autre part , il serait difficile 
d'établir la nécessité d'acheter des terrains aussi spacieux que ceux dont on a 
fait l'acquisition cl de substituer, pour la façade de derrière , ta pierre de taille 
au moellon et au plâtre. Cepcndaut , les 2L000 francs qu'on demande aujour 
d'hui paraissant être la conséquence du vote des 9,000 francs accordés l'année 
nière . la section centrale pense quil faut bien les allouer. 

Quant aux ~0,000 francs. dont l'emploi ct-.l expliqué clans la note, il lui pa 
raît évident qu'il y a exagération. Vmut-lrois places; 9.000 francs pour ten 
tures, papiers el décorations; 30,000 francs pour le mobilier; 61000 francs pou1· 
plantation el urrangement du jardin! Ces évaluations sont bien larges. A la 
ri3ueu1· 1 la Chambre pourrait refuser toute allocation , les frais de cc georn 
devant se prélever sut' le Budset économique de la province. Cependaut , 
prenant en considération le mauvais état dans lequel on dit que se trouve le 
mobilier actuel, el la nécessité de dépenses extraocdinaires dans une habitation 
nouvelle , un membre ùe la section centrale a proposé de voter une somme de 
201000 francs, et celle proposition a été adoptée par cinq voix contre une. un 
membre s'étant abstenu. 

Le chiffre de cet article est réduit ù 91~000 francs. 

ART. :2. - Premier tiers d'mn« svm·me de 400,000 
[rancs pour la restanretion du palais 
de Liige . . fr. 133.000 )) 

Les première. deuxiènw et troisième sections désirent savoir si l'on a arrêté 
un plan pour les constructions à foire au palais de Liége. La deuxième émet. en 
ouu e , l'opinion qu'il convient d'annuler les crédits volés eu 18-45 el 1846. 

La sixième char3e son rapporteur- d'insister pour que des mesures soient 
prises afin iJUe ce crédit ne puisse pas être dépassé. 

Voici comment est conçue la note fournie par M. le fünistre <le l'Intérieur à 
la section centrale : 

~ Une commission instituée par le Ministre a écarté tom, les plans présentés 
)) jusqu'à ce jour. La même commission a été chargée d'arrêter un prngramme 
» pour la formation d'un nouveau plan qui sera probablement soumis au con 
)> cours. 

» En ce qui concerne l'annulation des crédits portés aux Budgets précédents; 
>> voir l'observation consignée en marge du projet de Budget sous le lilt. A, 
>> et qui est ainsi conçue: Lei; crëdits ·vot,!s aux Budgets de H.!4:.S-1846, n'ayant 
J> pas reçu d'emplci, le crédit demandé pom· 184ï [orme de nouveau le pre 
» mier tiers de la somme de 4001000 francs. » 
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La section centrale propose <le modifier le libellé de la manière suivante : 
« Premier tiers, les orddits aauërieurs ëtan: anmdés, d'une somme de 400,000 

francs pom· la restauration du palais de Liége. » 

CHAPITRE X. 

l•'.t;Of,E l)E ~utuECIJ:'1•: n:TÉlllNAllm, ET(:. 

ART. lt:1•• - Ecole de uuidcoine ·lle'térùiai'1·11 et d'a 
griculture de l'État. - J111"'!} d'err:a- 
men. .fr. l:53:~>ÜO » 

ART. 2. - Subside (~ la .sodété d'horticultu re de 
Bruaelles . . fi·. 2-4~000 n 

La troisième section ayant demandé un rapport sur l'école vétérinaire , ce rap 
port fait l'objet de l'annexe litt. /. 

Les deux articles sont adoptés sans observation, 

CHAPITRE XI. 

AG,lUC UL TU RE. 

ART. }er. - Fonds d'agriculture . . fr. 
ART. 2. - Enoouraspnnent» à l'agricultu1·e . fr. 
All.T. 3. - Orqanisation. d'un dépôt de remonte. 
ART. 4. - 01yanisation d'un ·ùistitut central agrù:ole. 

260,000 u 

~13~000 » 

La première section demande pourquoi l'article Ier n'existe encore que pour 
mémoire. 

Les deuxième , troisième et cinquième sections réclameu l un état de l'emploi 
des fonds votés au Budget de 1846. V oir les annexes J el K. 

La deuxième section désire, en outre, quou supprime les articles 3 et 4 qui. 
ne fi3urent que pour mémoire , cl la troisième exprime le vœu que le dépôt 
de remonte ne soit pas organisé sans l'iutervention préalable des Chamb1·es. 

La cinquième section voudrait qu'il y eût au Bud&l'l un artjcle spécial relatif 
aux indemnités pour abatage d'animaux, 

La section centrale, à l'unanimité, propose de c.liv iser Lut. 1 er en cieux arti 
~les, dont run concernerait les bestiaux abattus et r-eccvrait un c-hitfre de 2:20,000 
francs. la somme employée à cet w,,}fl'e pendant le présent exercice étant approxi 
mativement de 216,000 f1 ancs ; l'autre conserverait le libellé porté au Budget 
avec le chiffre de 80.000 francs, réduit à 78,~0() [>ar suite du transfert de 1,500 
francs à l'article 2 du chap. fer, L'augmentation de 1,0,000 francs serait prise 
sur l'article suivant , el les dépenses faites pou1· les haras et l'achat d'étalons 1 
qui paraissent lrop eonsidérables , seraient réduues darus la même proportion. 

Plusieurs membres ayanl proposé de réduire encore le chiffre <le l'art. 2 de 
la somme employée en faveur de la uarauce (13.,328 francs}, pa,· le motif que 
celle culture est maintenant lJ'op ancienne dans le pays pom· avoir encore droit 
à des primes , el de la somme qu'a coûtée l'an dernier l'industrie séricicole 
( fr. 1,471 73 es), attendu que celle industrie ne produit pas des résultats qui 
justifient une pareille dépeuse , celle double proposition avait d'abord reçu un 
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accueil favorable dans le sein de la section centrale; mais, mieux informée, elle 
l'a ensuite rejetée par quatre voix con lm une 1 et voici les motifs de sa dernière 
décision. 

Les primes destinées à encomarrcr la culture de la garance ont été instituées 
par arrêté royal du 3 juin 1839; un autre arrété du 26 Février 1841 en a fixé le 
taux à 10() francs pat· hectare, disposant d'ailleurs que la prime serait payée dans 
le courant rie la première année et pour font le temps de la culture, depuis Je 
moment de la planiat iou jusqu'à celui de la récolte. · 

li a paru à la section centrale q.ue cet arrêté constituait. au profit des per 
sonnes qui ont cultivé la narance cette armée, une espèce de droit acquis qu'on 
ne saurait détruire sans blesser l'équité. C'est dans la perspective de la prime, et 
peut-être déterminées uniquement par la certitude de la toucher i qu'elles ont 
planté; Ieurs déclarntions sont parvenues au Ministère de l'Iutérieur , toutes les 
formalités nécessaires pour obtenir la récompense promise ont été remplies. 
Ces penon11cs se sont ainsi créé jusqu'à un certain point, le droit de toucher les 
primes , caranties par le Gouvernement . admises tacitement par les Chambres. 
La section centrale n'a pas cru que ce droit pouvait leur être enlevé brusque 
ment, sans transition. sans avertissement préalable. 

D'après les déclarations faites au Minîstèt'e de l'lntérieur , on a cultivé en 
1846, 

Dans la province d'Anvers , 
de la Flandre orientale 
de Limbourg 

hect, 60 n .43 qui donnent droit à fr·. 6,5n U 
" 8 65 :34 - 865 34 
» '.22 89 7:2 - 2,289 72 

Hect. 97 28 49 fr. 9,7.28 49 

Le chiffre de l'art. 2 ne pourra donc être réduit de ce chef que d'une somme 
de 3,000 francs. 

La section centrale, du reste , par quatre voix contre une, pense que toute 
allocation en faveur de la garance pourrn disparaître l'année prochaine 1 et qu'il 
conviendrait que le Gouvernement en prévînt sans délai les cultivateurs, par la 
révocation des arrêtés qui établissaient les primes, sauf toutefois, s'il le fallait, 
à ménager une transition, en allouant, en 1848, la moitié de la prime, qui ne 
serait alors entièrement supprimée qu'à partir de 18-49. 

Une somme de fr. 1,471 73 es a été employée, en 1846, à payer la prime de 
fr. 2 11 es, allouée par l'arrêté royal du 30 janvier 1832, pou1· la produc 
tion de chaque kilogramme de cocons de vers à soie, ainsi que les frais résul 
tan t de la distribution de graines de vers à soie. Ces dépenses se sont élevées 

Pour 1842 à - . . fr. 1,763 02 
1843 à . . 642 87 
18-44 à I,-U8 36 
1845 à . 1,766 17 
1846 à . . . 1,317 23 

Sous l'empire des dispositions de cet arrêté, beaucoup de personnes out 
planté des mûriers et ont fait de grandes dépenses dans l'espoir de la prime 
qu'elles recevront plus tard. 

Les supprimer aujourd'hui serait donc en quelque sorte un acte <l'injustice 
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envers ces personnes, et nommément vis-à-vis de celle qui a pris à bail l'an 
cien établissement du Gouvernement à Uccle. el qui , en acceptant toutes les 
charges qui lui sont imposées, a fait entrer dans les calculs de ses bénéfices le 
produit de cette prime. 

Si le contrat passé avec M. de Mevius et le Gouvernement ne lie pas positive 
ment celui-ci à l'égard de la prime, l'on ne peut nier qu'il n'y ait un ensage 
ment moral, puisque la prime était établie lorsque le contrat a été passé et 
qu'elle est entrée dans les prévisions <les bénéfices de M. de Mevius. 

La section centrale pense cependant que ces primes ne doivent pas être per 
pétuelles, et elle en{pffe le Gouvernement à fixer, dès à présent, l'époque où elles 
cesseront d'être payées. 

Pendant que la section centrale s'occupait de l'examen des articles concernant 
l'agriculture, elle reçut communication de la lettre et de la note suivantes : 

)) M ONSIEtJJI. LE PRÉSIDENT J 

» Depuis la présentation du Budget de mou Département pour l'exer 
» cice de 1847, j'ai reconnu l'opportunité de quelques dépenses nouvelles à 
» faire sur le crédit demandé au chap. XI , art. 21 pour encouraffer l'a!Jricul 
>> ture, 

>> La note ci-jointe iodique la nature des demandes qui m'ont été adressées. 
>l Je vous prie, Monsieur le Président, de vouloir remettre cette note à la 

» section centrale, chargée de l'examen du Budget de mon Département, et 
>> de la prier de majorer d'une somme de douze mille francs l'article 2 du cha 
» pitre XI. 

>l Yeuillez agréer, etc. 

» Le Mùustre de l' I ntén"eur, 

» CoJITE DE THEUX. » 

« J)étm1 des subsides qui" ont ëte demandés et de ceux qui ont dija été accordés 
en 1846. 

» A. Subsides accordés en 1846. 

» 1. Subside à la commune de Tervueren , pour être distri 
» hué en primes 7 à l'occasion du concours de poulains et de 
» bestiaux, établi en celte commune. • • . . fr. ' 

)) 2. Subside à la ville de Verviers pour le même objet 
>) 3. Subside pour le concours de bestiaux à Bruxelles ( moitié 

» de la dépense). 
)> 4. Idem, à Bruges ( un tiers de la dépense) . 
» 5. Subside à la société linnéenne pour l'exposition de pm 

» duits agricoles. 

1,000 » 
530 )) 

2,340 )) 
700 » 

300 » 

A REPORTER • . fr. 4,870 )) 
5 
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REPOft1' . fr. 
)> 6. Subside à la province de Luxernbourg , pour être distri 

)> bué en primes aux propriétaires dos meilleurs taureaux 
>) 7. Subside à la société d'agriculture du Luxembourg 1 pour 

» être distribué en primes. 
>> 8. Subside à la société <l'horticulture de Lié3·e1 pour cou 

)> vrir une partie des frais de l'exposition de produits agricoles. 
>> 9. Subside à la province de Namur, pour couvrir une par 

» lie des perles résultant de l'achat el de la vente d'étalons de 
» race percheronne . 

» 10. Souscription à dix actions de la société pour l'arnélio 
» ration de la race chevaline du Hainaut 

» 11. Subside à la même société, pour être distribué en primes. 
» 12. Souscription à -40 actions de la société générale pour 

>> l'amélioratiou de la race chevaline. 
» 13. Subside à la société pom· l'amélioration de la race ehe 

» valine dans les Flandres . 
» 14. Subside à la ville de Spa 1 pour être distribué en prix. 
>l HS- Subside à la ville de Chimay 1 pour l'institution d'un - 

» cours d'économie agricole et forestière 

TOTAL. 

1,000 » 

1,000 » 

500 » 

2,000 » 

200 ,. 
3,000 » 

1,000 » 

4,000 )) 
1,000 )) 

1,200 » 

. fr. 19,770 » 

» B. Subsides sollicités du Gouvernnnent pour 1847 > qui sont l'obfet de la de-mande 
d'augmeiitation âe crédit. 

» 1. Subside sollicité par la province de la Flandre occidentale, 
>> pour couvrir la moitié de la dépense résultant de l'exécution 
» du rèslement pour l'amélioration de la race bovine. . fr. 

>> 2. Subside sollicité par la province de Luxembourg, pour 
>) le même objet. 

)> 3. Subside à allouer à la province de Brabant, pour I'enga 
)> ger à mettre à exécution le même 1·èglernent. 

» 4. Subside sollicité par la ville de Louvain, pour un con 
>> cours des bestiaux gras et maigres ( moitié de la dépense}. 

)> 5. Subside sollicité par la ville de Courtrai 1 pour un con- 
)> cours <le bestiaux aras ( un tiers de la dépense) . 

>) 6. Idem pour la ville de Fumes (un tiers de la dépense) 
>> 7. Idem pour la ville d'Ypres ( un tien; de la dépense) . 
» 8. Subside sollicité par la société agricole de Liége , pom· 

» l'aider à couvrir les frais des concours agricoles. 
» 9. Subside sollicité parla société agronomique de Thourout, 

)> pour couvrir une partie des frais d'un concours. 
» 10. Subside sollicité par le comice agricole de Beauraing 1 

J> pour l'aider à couvrir ses dépenses. 

1,000 )) 

500 ~) 

375 )) 
375 )) 
375 » 

1,000 )) 

500 )) 

500 )) 

.A REPORTER. - . fr. 7,625 )) 
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REPORT, • " fr. 
» 11. Subside à la ville de Fleurus, pour l'aider à établir 

» une école d'a3l'icultul'e . 
,> 12. Subside à allouer , dans le cas où le Gouvernement n'é 

» tablisse pas de dépôt de remonte , pour au3menter les prix 
» donnés par le Département de la Guerre, pour l'achat de che 
» vaux de remonte . 

7,625 » 

2,000 ~ 

2,500 » 

TOTAL. . fr. 12,125 » 

La section centrale pense qu'il y a lieu à faire une distinction entre les sub 
sides réclamés par les provinces, et qui doivent avoir pom· résultat de faciliter, 
d'assurer l'exécution des règlements pour l'amélioration de la race bovine, et 
ceux qu'on voudrait accorder ù des villes ou des communes rurales 1 soit pour 
des concours de bestiaux 1 soit pour d'autres objets, ou à des sociétés particu 
lières. Autoriser légèrement ces derniers, serait s'exposer à voir un grand nom 
bre de villes, de communes, <le sociétés, solliciter la même fa veut', qu'il serait 
d'autant plus difficile de leur refuser, qu'elles pourraient presque toutes faire 
valoir les mêmes titres. Quant aux 21500 francs qui serviraient à augmenter les 
prix donnés par le Département de la Guerre pour l'achat des chevaux de 
remonte, la section eentrale estime que, s'ils doivent être votés, il serait plus 
convenable de les allouer au Budget de la Guerre qu'à celui de l'Intérieur. En 
conséquence, elle accorde les sommes portées aux n°s 1, 2 et 3 <le la note, mon 
tant ensemble à 4,000 francs, et rejette les autres. 

Les articles- composant le chap. XI seraient donc libellés de la manière sui 
vante: 

ART. Ier. 
ART. 2. 
AR:r:- 3_ 

- Indemnités po1tr bestiau» abattus 
Fonds. d'agric:ulture 
- Encouragements a l'agriculture. 

. fr. 220.000 » 
78,500 » 
274,000 » 

Les art. 3 et 4, qui ne figuraient que pom· mémoire, sont supprimés. 
Sur le premier de ces articles, .M. le Ministre de l'Intérieur a donné les expli 

cations suivantes : 

et Le Gouvernement n'a pas 1 et il ne peut pas avoir des intentions arrêtées à 
>, cet ée:ard. M. Van de Weyer était persuadé que cet établissement pouvait 
)> êt re utile; el pour être à même de sou mettre une proposition formelle aux 
,, Chambres, il a été institué, le Ic1• mars dernier, une commission chargée de 
>> préparer et de rédiger les hases de Torqanisation du, dépôt à étahHr pour la 
» remonte de la cavalerie au moyen du. cheval i"ndigène. 

>) Le ra pport de cette commission, composée de .MM~ le comte d'Y ve , 
» inspecteur général des haras, T'Kindt , préposé aux remontes, etc. ; Ver 
>) heyen, inspecteur du service vétérinaire de l'armée, n'est pas encore parvenu 
)) au Département de l'Intérieur. Dès que ce document. lui aura été transmis, 
>> les propositions qui y seront formulées seront examinées, et si elles sont de 
>) nat ure à être adoptées 1 le Ministre de l'Intérieur les soumettra à la Chambre, 
u en lui demandant. le crédit nécessaire pour les exécuter. >> 

6 
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Quant à-l'art. 4, les intentions du Gouvernement sont indiquées dans le pl'O 
jet de loi présenté le 13 novembre dernier, et développées dans les documents 
qui sont annexés à ce projet. 

CHAPITRE xn. 

illlLICE 

ARTICLE UNIQUE. - Fra-i"s d'imp-ress-fon des liste» alpha- 
bétiques . fr. 

Adopté sans observation. 

CHAPITRE XIII-. 

GARDE Cll'IQUE. 

ARTICLE urnQUE. - Frais de voyage de l'-,)nspecteiw gé 
néral de la garde c,,;v-iqite 1 des 
oides-de-camp qm· l' accompag 
nent, et fraisde bureau de l'état 
mofor ; achats, répara#om; et 
entretien des armes, équipements 
de la garde c-iv'Ïque . . fr. 

1,600 » 

La première section réclame le compte de l'exercice 1846. Il 
résulte d'une note fournie par le Département de l'Intérieur que 
l'on a employé en frais de bureau <le l'étal-major général et 
dépenses diverses • • . fr. 

En achats et réparations <l'armes . 
12,129 38 
7,194 27 

ToTA.L . fr. 19,323 6;) 

Le chiffre est adopté par les autres sections et par la section ceutrale , dont 
deux membres voulaient cependant le réduire à 7,000 francs, montant approxi 
matif de la dépense à faire pour achats el réparations d'armes. 

CHAPITRE XlV. 

UÉCOi1ll'ENSES llONOIUl'IQUES E'I' PÊCUNLURES. 

ARTICLE UNIQUE. - Médailles ou récompenses pécu 
niaires pour actes de dévoue 
ment et de conrage . fr. 

Adopté sans observation. 
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CHAPITRE XV. 

LÉ<.ION D'll0~:\IWI\ ET Cl\OIX DE ruu. 

Anr. 1°r. - Ilotatio u en [aveur: de légio1tnai're.1 et de 
veuves de léyionnai'res ptm fiwori'sért de 
la fortune, et pension» de 100 [ranos 
pm· persomw au» decords de la croie 
de {cr, non. pensionrule d'auh·e cùe]', 
peu fii11ori·sés de l« [ortune ; subsides à 
leurs reuves oit orph elîn» . fr. 

La première section demande que les veuves el "les orphelins des décorés de 
la croix de fer soient placés dans la même position ciue les veuves et les orphe 
lins des membres de la téaioo d'honneur , 

La cinquième section désire connaître l'emploi qui a été fait du crédit de 
cet ar-tiele pendant le dernier exercice. 

M. le l\linistre de llntérieur a remis à la section centrale trois états nomina 
tifs. l'un des lésionnaires, le second des veuves de lt'ffionuaires, le troisième 
des décorés de la croix de fer, ayant 1 en 1845. participé an fonds qui fait 
l'objet de cet article. 

Le premier de ces états, qui sont trop volumineux pour pouvoir être im 
primés 't mais qui seront déposés sur le bureau de la Chambre, pendant la dis- 
cussion du Budget, s'élève à la somme de . . fr. 41,000 » 

Le second, à celle de. 10.200 » 

Le troisième , à celle de . 32~ 900 » 
Mais d'une note jointe à ces états il résulte <1ue les dotations ------ 

en faveur des légionnaires et veuves de légionnaires se sont 
élevées à . fr. 

Les pensions de cent francs aux décorés de la croix de fer et 
les subsides à leurs veuves el à leurs orphelins , ensemble à 

50,917 26 

38,805 )) 

ToTA.t . fr. 

La différence que l'on remarque entre ces c-hilfres et ceux indiqués dans les 
états , provient de décès qui ont eu lieu et qui ont nécessité certaines modifica 
tions. 

Uo membre de la section centrale a fait observer qu'en France aucune allo 
cation n'était accordée aux veuves de lér;ionoaires, et a émis l'opinion qu'il n'y 
avait pas de motif pour qu'elles fussent mieux traitées en Belgique : il a donc 
proposé que toute participation au fonds de l'article dont nous nous occupons, 
füt à l'avenir- refusée à ces veuves. Celle opinion n'a été partagée que par un 
second membre , en ce qui concerne les veuves auxquelles des secours ont déjà 
été accordés; ces dernières pourront donc, d'après la majorité de la section 
centrale 1 continuer à être traitées comme elles l'ont été jusqu'ici. Mais la section 
a été unanime pour penser qu'il ne fallait plus à l'a-venir admettre de veuves de 
légionnaires à jouir d'une allocation quelconque. 

Elle a rejeté par cinq voix contre deux 1 une proposition tendant à majorer 
de Iû, 0()0 francs le chiffre de cet article 1 qui reste fixé à 90,000 francs. 
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ART. 2. - Subside au fonds spécial des blessés de 

septembre • . . . . . fr. 

Adopté. 

20;000 n 

CHAPlTRE XVI. 

IND US'.l'lllE. 

DÉl•E"NSllS DlVlll\SES POU!l LE SOU'flEN E'r Ll! DÉVl!LOl'PlllUENT DE L'INDUSTRIE. 

A. Achats de modèles et de mëtiers perfeo 
tionnés ; fraùt d'mspeàtion des éta-. 
blissements dangenma: ou, insalu-: 
bres ; fmis aer.cpertises de machine« 
powr lesquelles on réclame l'eaemp 
tùm des droit« d'entrée; 'enquétes , 
voyages et missùms , publications 
1,#les; priœ ou récompenses pour 
des ouvrages ou ménioire» sur des 
questions de teühnologù ou d'écono 
mie ùidiestrielle; subsides en faveur 
d'industr,:es nouvelles; frais d'orqa-. 
niwtt"on de caisses de prévoyance, 
etc. • fr. 

B. Subside powr l'mypnisation et le soutiet,, 
d'écoles industrielles et d'écoles de 
mëtier« . 

C. Subsidesen [aoeur del'industrie limëre 
et de la classe des tisserands et des fi 
Ieuses ; eœéciet·i·un de diverses mesures 
proposées pœr la commission d'en 
quéte , distri"b·ution. de mëtiers , etc. 

401000 î 
70,000 

30,000 

. 150,000 

220~000 » 

Avant de voter l'augmentation portée au litt. A, la première section désire 
connaître l'emploi fait du crédit pendant l'exercice écoulé. (Voir l'annexe L.) 

La deuxième section demande aussi que la nécessité de cette augmentation 
soit justifiée , et s'oppose à la création d'un inspecteur des établissements insa 
lubres 7 pour le eas oû il en serait question. 

La troisième section s'exprime dans le même sens 1 et voudrait que les 10,000 
francs fussent portés clans la colonne des charges extraordinaires. 

La cinquième section adopte les litt. A et B, et réclame un tableau indiquant 
l'emploi du crédit litt. C, pendant le dernier exercice. (V,)ir l'annexe 11/.) 

Voici comment M. le Ministre a expliqué la demande faite par lui, d'une 
augmentation de 10,000 francs au litt. A de cet article : 

<c Depuis plusieurs années, le crédit de 301000 francs, alloué pour les dépenses 
)> diverses de l'industrie , est reconnu insuffisant. La nécessité de proportionner 
>) les dépenses aox fonds alloués a fait retarder plusieurs mesures utiles et fait 
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» rejeter <les demandes de subsides ayant pour objet l'introduction ou le dé 
)> veloppemcnt dindustries nouvelles dam; le pays. 

)> La publication des mémoires et rapports rédigés ù la suite dos enquêtes, et 
)> spécialement les frais de l'enquête sur la condition des classes ouvrières, absor 
>> bent une partie notable de la somme pü rtée à l'art. 1 ei·1 litt. A. 

n L'impression du deuxième volume de l'enquête sur le travail des enfants 
~ dans les manufactures a coùté 3,5.26 francs. Les documents de celle enquête 
~ formeront trois volumes , de sorte qu'une somme de 7,0ti2 francs sera encore 
J> nécessaire pour couvrir les frais d'impressiou des deux autres volumes. 

)> Un projet éminemment utile dont le Gouvernement s'occupe, c'est l'insti 
» tution de caisses de secours et de prévoyance en faveur des classes ouvrières. 
» L'administration st' propose de faire traduire et imprimer en un recueil les 
» rè3lements en YÎffUelll' en Angleterre et aux Étals-Unis d'Amérique et ceux 
» qui ont été proposés en. France 1 concernant ces sortes d'institutions; 'de 
>> charger une commission d'examiner ces rèulements et de soumettre ensuite 
>> au Gouvernement des dispositions pratiques qui pourraient être ffénérale 
» ment appliquées en Belgique, On peut évaluer· à environ 1,800 francs au 
» moins, la somme qui sera nécessaire pour cet objet. 

» Les établissements dangereux ~ insalubres ou incommodes compris dans 
» les dispositions de l'arrêté du 31 janvier 1824, ont considérablement aug 
» men lé depuis quelques années, notamment les usines à ~az et les poudrières. 
)) Ces établissements ne sont autorisés qu'à certaines conditions, mais, à défaut 
>> d'une surveillance sévère, la plupart de ces conditions ne sont pas exécutées, 
1> et la sécurité ou la santé des voisins se trouve ainsi compromise. Il importe 
)) donc, dans l'intérêt de la salubrité et de la sécurité publiques , que ces établis 
>> sements soient inspectés fréquemment et à des intervalles indéterminés, par 
,, des commissaires spéciaux, pour suppléer à la négligence ou à l'incapacité 
>> des agents des autorités locales. 

>) Les indemnités de voyage et de séjour auxquelles donneront lieu ces ius 
» pections 1 pourront s'élever à la somme de 2,500 francs environ. 

>> Pour introduire en Belgique certaines industries nouvelles qui peuvent y 
» être exercées dans des conditions favorables 1 il y a des frais d'essais , de 
,> premier établissement , de modèles, etc., qui sont assez élevés : il faut faire 
» venir et engager à des conditions plus ou moins onéreuses des instructeurs 
>> ou des contre-maîtres habiles, et comme les fabricants qui tentent les pre 
» miers essais d'unefabrication nouvelle commandent en général à des méca 
» uiciens étrangers 1 porn· être plus assurés du succès t les métiers et ustensiles 
)> en nombre . donl ils ont besoin pour monter tout d'abord leurs ateliers, ils 
)> réclament la restitution des droite. qu'ils ont payés à l'entrée de ces métiers. 

» La loi du l'.2 avril 1845 autorise bien le Gouvernement à accorder l'exemp 
)> tion des droits pour des machines de construction ùwonnue7 mais, d'après les 
>> explications données lors de la discussion de celte loi , le Ministre des finan 
» ces ne croit pas pouvoir accorder l'exemption des droits pour plusieurs ma 
» chines ou métiers semblables, et des réclamations sont encore en suspens à 
l> ce sujet. 

» On conçoit d'ailleurs qu'il serait contraire aux intérêts généraux de lindus 
>> trie de frapper d'un droit élevé les métiers ou ustensiles tJue nos manufactu 
» riers ont intérêt 1 pour divers motifs, <le commander à l'étranger. 
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» Une partie de la somme modique, portée au chapitre Xv l, arr. 1°1•1 litt. A~ 
>> sera donc employée à couvrir des frais de voyage, d'essais, etc., pour l'éta 
>) blissement d'industries nouvelles, et parfois pour faire venir de l'étrange!' des 
>) modèles de machines ou des outils nouveaux qui serviront à en propaser plus 
>, promptement l'usage. 

» Le Gouveruemeut se propose éualement d'encourager la publication d'ou 
» vrages ou mémoires sur des questions d'économie industrielle, dépense pré 
>> vue au même article, et de faire traduire , dans le même but, des documents 

. » ou des mémoires écrits en lanaue étrangère. >> 

Cette note démontre que le Département de lIntérieur n'a nullement l'inten 
tion de créer un inspecteur des établissements insalubres, et qu'une partie des 
10,000 francs dont le litt. A est augmenté, doit servir à indemniser les com 
missaires spéciaux que l'on continuera à désigner pou1· ces inspections. La 
section centrale pense avec le Couvcrnemeut qu'on ferait bien de rendre ces 
inspections plus fréquentes qu'elles ne le sont ; toutefois, par trois voix: contre 
deux 1 elle réduit l'augmentation à 5,000 francs 1 ce qui fixe le chiffre du hu, A 
à 3;)1000 francs. Elle appelle l'attention du Gouvernement sur la nécessité de 
modifier et de compléter l'arrêté du 3 l janvier Hl24, concernant les établisse 
ments qui ne peuvent être créés ni changés sans autorisation, les nombreuses 
lacunes qu'il présente aujourd'hui , donnant lieu à des difficultés et à des incon 
vénients qui se renouvellent presque journellement. • 
Le litt- B est adopté par la section centrale, à laquelle M. le .Ministre de l'in 

térieur a fait connaître qu'il serait rendu compte de remploi du crédit de la 
même nature, porté au Budget de 18-46, en même temps que du crédit voté 
pour l'instruction primaire , en exécution <lu dernier paragraphe de l'art. 23 de 
la loi sur l'enseignement primaire, 

Quant au litt. C, ii a été présenté dans le sein de la section centrale beau 
coup d'observations contre l'emploi fait, dans certaines provinces, d'une partie 
du crédit de 150,000 francs voté l'an dernier en faveur de l'industrie linière. 
On a rappelé que, dans l'intention de la Chambre, une partie au moins de 
cette allocation ne devait être c1ue temporaire; qu'elle n'avait été portée <le 75 
à 150,000 francs , SLU' une proposition due à l'initiative de plusieurs membres 
de la Chambre, que d'après l'assurance donnée que raugmentation du crédit 
était particulièrement destinée à distribuer aux. tisserands des Flandres des mé 
tiers perfectionnés, dépense qui devait nécessairement avoir un terme; on a 
représenté qu'au lieu de cela 1 on avait créé des comités permanents, qui achè 
tent et revendent les maliè;·es premières et font ainsi une fâcheuse concurrence 
aux industriels qui ne reçoivent pas de secours; on a ajouté que parfois ces co 
mités, oubliant leur mission Loule spéciale, s'étaient érigés en bureaux Je bien 
faisance et a raient employé les fonds qui leur avaient été remis en distributions 
<le subsistances. 

La section centrale appelle l'attention du Gouvernement sui· ces observa 
tions, (lui paraissent ne pas être sans fondement. Toutefois, elle n'hésite pas, 
en présence des malheurs qui menacent ou accablent les Flandres, à allouer le 
chiffre de 1501000 francs, qui sera porté dans la colonne des charges extraor 
dinaires et temporaires 1 et dont elle propoi;e de faire un article séparé. 
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A,11.ir. 2 - Frais pi-ésumds de l'etnposition des prnduz'ts 
de l'ùtdust,ri·e nationale en 1847 . . fr. 100,000 

Les deuxième et sixième sections désirent connaître l'emploi du crédit 'Voté 
en 1841 pour pareille exposition. (Voir l'annexe litt. N.) 

L'article est adopté. 

ART. 3. - Primes et eucouraqements aua art« 1né 
oaniques et à l'industrie , au« termes 
de la loi du 25 janvi'er 1817, n° 6, sur 
les fonds provenant des droits de bre 
vets, publications de brevets, [rais d'ad 
mzrtistration (personnel et matériel) fr. 33,000 

Cet article est adopté avec le chiffre de 18,300 francs; la réduction est le 
résultat du transfert d'une somme de 14,700 francs à l'article 2 du chapitre 1~,\ 

Aar. 4. - })Jusée de l'industrie notionale . . fr. 40,000 

Les première et deuxième sections demandent à connaître l'emploi de ce cré 
dit pendant le dernier exercice. (Voir l'annexe O.) 

Le chiffre cle-4O,000 francs a paru exagéré à quelques membres de la section 
centrale, qui ont proposé de le réduire à 30,000. Cette proposition a été rejetée 
par trois voix contre trois. 

CHAPITRE XVII. 

INSTRUCTION PUllLI~ UE. 

ENSEIGNEmENT SUPÉRIEUR, 

Aar. 1. 

A. Troitement des fonctionnaires et 
employrf.ç des deus: wniversi"té:; de 
l'État . . fr. 

B. Bourses et médailles. 
C. Subside pour le matériel des deu« 

'lln'iVe'l·sités . 

-495,000 
36,800 

100,000 

631,800 » 

Cet article présente une augmentation de 10,000 francs, expliquée dans une 
note jointe au Budget, 
La deuxième section la rejette. 
La troisième demande l'emploi fait en 1846 des articles de ce chapitre, sur 

lesquels on sollicite des augmentations. (Voir la réponse sub. litt. P.) 
La sixième s'abstient. 
La section centrale adopte l'augmentation, par cinq voix contre deux. 

ART. 2. - F1·ais des jurys d'examen powr les grades 
académiques • • . . . fr. 94,100 

Réduit à 9:2,000 francs, par suite du transfert de 21100 francs à l'article 2 
du chapitre fei-. 

7 
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ART. 3. - Dépenses du conoours unive1·sitaire . fr. 

Adopté sans observation. 

ENSEIGNEllENT llOYEN, 

ART, 4. - Frais d'iuspectùn: des athé,des et ool- 
ltfges • • . fr. 

lü,000 

12,000 

Cet article présente également une augmentation dont la cause et l'objet sont 
expliqués au Budget. 

Elle n'est rejetée que par la cinquième section. mais la section centrale adop 
tant son opinion, refuse aussi les ~,000 francs demandés en plus pour subvenir 
aux frais de l'inspection des athénées el colléges. Ce refus est prononcé, à l'una 
nimité des voix moins une, qui rejette toute allocation en faveur de l'inspecteur 
des athénées et des colléges. 

i\.11.T. 5. - Subsides annuels auo: ëtabliesements cl'e,n 
seigmment mo,ye-n et industriel ( écoles 
de Gand et de Verviers), autres q1te 
les écoles d'a-rts et métien et les ateliers 
d'apprentùrsage. • fr. 200,000 » 

Adopté sans observation. 

ART. 6. - Indemnités auœ professeurs de?1lissz·onnés 
des athénées et des colldqes . . fr. 

Adopté sans observation. 

i.1.'ISEIGl'<E~IENT PRlillAIRE. 

ART. 7. - Frais d'inspection. - Service annuel or 
dinaire de i'instruoticn primaire com 
munale, et subside» atur communes. -~ 
11/atértel ~ constructions :1 répara{iQns et 
ameublements d'ccoles. - Enconraqe 
ments: - Subsides ci des établissements 
spéciaux. - Ensâgnement normal: 
ecoles primaires supérieures. . f1·. 903~830 40 

Cet article est le plus important du Budget, puisqu'il présente à lui seul 
une augmentation de fr. I5~,H30 40 es, qui est destinée à se reproduire 
chaque année. el qui pourrait bien être dans peu insuffisante pour satisfaire 
aux besoins du service. Il demande Jonc des explications détaillées. 

Ce sont les articles 20 et suivants de la loi du 23 septembre 1842, qui éta 
blissent comment doivent être couverts les frais de l'enseignement primaire; 
nous croyons devoir en rappeler le texte : 

« Art. 20. Les frais de l'instruction primaire sont à la charge des commu- 
~ nes , La somme nécessaire à cet objet sera portée annuellement au Budget 
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» communal parmi les dépeuses obligatoires dont il est parlé à l'art. 131 de la 
» loi communale. 

» Art. 21. Le traitement de l'instituteur est fixé par le conseil communal, 
>> sous l'approbation de la députation permanente, et sauf recours au Roi; ce 
» traitement ne peut être moindre de 200 francs. L'instituteur a droit, en 
» outre , à une habitation ou à une indemnité de logement à fixer de commun 
>> accord, sauf recours à la députation. en cas de dissentiment. 

» Art. 2.2. Le fonds dont il est parlé à l'art. 20 est destiné : 
>) 1 ° A la construction ou à l'entretien du bâtiment d'école; 
>> 2° A l'achat des meubles et des livres nécessaires ; 
» 3° A fournir à l'instituteur communal son traitement, et, le cas échéant ~ 

>> l'indemnité de logement; 
» 4° A. payer 1 à défaut du bureau de bienfaisance, la rétribution ou la sub 

>) vention due pour les enfants indiffents. 
•> Art. 23. A défaut de fondations, donations ou less, qui assurent un 

)> local el un traitement il l'instituteur ~ le conseil communal y pourvoira , au 
>) moyen d'une allocation sur son Budget. 

)> L'intervention de la province, à l'aide de subsides, n'est obligatoire que 
}> lorsqu'il est constaté que l'allocation de la commune, en faveur de l'instruc 
» tion primaire, égale le produit de deux centimes additionnels au principal des 
» contributions directes 1 sans toutefois que cette allocation puisse être infé 
» rieure au crédit voté pom· cet objet au Budget communal de 1842. 

>> L'intervention de l'État, à raide de subsides, n'est obligatoire que lorsqu'il 
» est constaté que la commune a satisfait à la disposition précédente, et crue 
» l'allocation provinciale en faveur <le l'enseignement primaire égale le pro 
» duit de deux centimes additionnels au principal des contributions directes, 
» sans toutefois que ladite allocation puisse être inférieure au crédit voté pour 
>) cet objet au Budget provincial de 1842. 

,> Chaque année • il sera annexé à la proposition <lu Budget, un étal détaillé 
» de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire, pendant l'année 
» précédente, tant par l'État que pa1· les provinces et les communes. » 

De ces dispositions découlent les principes gériémax suivants: 
Les frais de l'instruction primaire sont à fa charge des communes. 
La somme nécessaire à cet effet doit être portée au Budget communal. 
Le minimum, du traitement de l'instituteur, lequel traitement est fixé par le 

conseil communal: est de '.200 francs; la loi n'établit point de maximum. 
Lorsque l'allocation de la commune en faveur de liustruction primaire égale 

le 'produit de deux centimes additionnels au principal de la contribution fou 
cière ~ Fintervention de la province est obligatoire. 
'Lorsque l'allocation provinciale égale à son tour le produit de deux centimes 

additionnels, l'intervention de l'État est obligatoire. 
Ces dispositions, au premier abord, paraissent avoir tout prévu, tout rét)lé. 

et pourtant 1 dans leur application, elles présentent beaucoup de vague et de 
graves difficultés. 

La section centrale avait commencé par poser au Déparlement de l'Intérieur 
la question : ,c Sur quelles bases a-t-on calculé l'augmentation portée à l'art. 7? » 
Et ce Département avait répondu : 

8 
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« L'on a pris pour base du calcul du chiffn• de la lettre B de l'article 7 1 les 
n évaluations faites eu 1846 par les gouverneurs et les députations pe1·ma~ 
» nentes. 

>> Pendant les premières années de la mise à exécution de la loi , ces évalua 
>> tions présentent de 3randcs difficultés et donnent lieu à des lenteurs. Il n'est 
n pas encore arrivé qu'elles fussent toutes arrêtées dans les provinces au moment 
n de la formation du Budget du Département de l'lntérieut-. 

>) Les administrations provincrales sont prévenues que lt• Gouvernement fora 
,, usaae des documents les plus récents 1 mais que le chifh-e du crédit, une fois 
)> fixé , les nouvelles évaluations qui lui parviennent des aouvernements pro 
» vinciaux ne seront plus admises pour cet exercice. ,, 

Cette réponse étant tout à fait insuflisante , la section centrale a posé les 
quatre questions suivantes : 

1. L'interprétation donnée à l'art. '.:23 de la loi organique de l'instruction pri 
maire étant divergente, quelle est celle adoptée par le Gouvernement? 
2. Comment le Gouvernement applique-t-il cet art. 23? 
3. Quels principes ont fftlidé le Gouvernement pom· fixer l'augmentation 

demandée? 
4. A quelle somme devrait s'élever le subside à fournir par l'État pour 

l'instruction primaire, Jans le cas où l'application des principes qui ont guidé le 
Gouvernement pour fixer le chilire <le l'art. 7 tel qu'il est présenté, s'étendrait 
à toutes les communes et hameauar où il faudrait organiser une instruction pri 
maire? Donner le tableau par province. 

Voici les réponses du Gouvernement: 

RÉPONSE A LA. PREMtÈRE QUESTION. 

« Toutes les questions qui ont trait aux dépenses de l'instruction primaire sont 
)) traitées avec développements dans le rapport triennal, dont elles forment un 
» chapitre, le Ve; ce travail est à l'impression, l'on peut espérer qu'il sera dis 
)> tribué vers le '.25 décembre. 

)) Pour répondre convenablement à la question que pose la section centrale , 
» il faudrait produire le chapitre Y tout entier du rapport triennal, ce qui en 
)) lruver-ait l'impression si urgente , en voici du reste le résumé : 

» Les dispositions financières relatives aux frais de l'instruction primaire sont 
)) renfermées dans le§ Jer du titre Ill de la loi du 23 septembre 18-42. 

» Les articles ::20, 2 l et 2~ déterminent quelles sont les charges de la corn 
» mune ; l'art. 24 règle l'emploi des subsides provinciaux. 

» L'art. 23 assigne la limite où doit commencer l'intervention <le la province 
)) et de l'État, à l'aide de subsides , dans les frais de l'enseignement primaire 
)> communal. 

>) Enfin , l'art. 25 désigne quelques objets spéciaux à la sollicitude du Gou 
,, vernernent, en l'invitant à s'assurer le concours des provinces et des communes 
)) pour obtenir les résultats que ces subsides ont pour objet. 

,, Il y a donc des dépenses obligretofres et des dépenses facultatives. 
>> Dans Fapplication de l'art. 23, la province et le Gouvernement n'ont à con 

)) sidérer r1ue les dépenses obh:gat01:res. 
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>> Les besoins <le l'instruction primaire doivent être évalués, dans chaque 
» commune, et appréciés par les autorités provinciales. Le chiffre des besoins 
1> cons tatés , e11 conformité de la loi, est porté au Budget de la comruuue , an 
» ch apitro des c/(~)enses, après (ftHl l'on en a défalqué tout ce qui peut être 
» couvert au moyen des ressources extra budyt!tœires, donauous > fondations et 
» legs> etc. Ainsi le veut le premier alinéa de l'art. :23, lequel dit : « A dd(hut 
)> de fondation s , donations et legs <jtd assurent im local et u-n traitement à 
» l'instituteur, te conseil communal y ptncrooira. au. uw!;en d'une allocatien 
)> sur son B1u/9et. » 

)) Dans les deux. alinéas suivants, l'on s'occupe des ooies et moyrms, pour ha 
>> lancer Ie chapitre des dépenses. 

» ll peut areiver (llle la somme portée au Budget communal , de la manière 
)) susindiquée , excède les ressources de ce Budget I et que l'on ne puisse y faire 
» face saus augmeuler les voies et moyens ordinaire« , sans imposer les habi 
» tants , 

» Duns ce cas, la commune n'a pas nécessairement , mais il se peut qu'elle 
» ail le d roit d c réclamer un secours de la province ou de l'État : ce n'est que 
>, lorsque la somme portée à son Budget atteint la proportion de 2 p. 0t0 des 
>l contributions directes. 

» La. pratique soulève quelques questions sur lesquelles l'opinion a différé 
» de province il province, mais· auxquelles le Gouvernement a donné les solu 
>l sious qui vont êt •. e rapportées. 

» Première question, -· Une commune possédant des revenus considérables 
>, et ayant à son Budget un excédant de recettes sur les dépenses, peut-elle 
» être autorisée à n'affecter au service de l'instruction primaire qu'une somme 
>l strictement «::(;ale au produit de deux centimes additionnels 1 et t en cas 
» d'insuffisance de celte allocation pour couvrir la dépense portée au Budget, 
» sera-t-elle en droit d'exiger que la province et après celle-ci l'État couvrent 
» le déficit ? 

1> Le Gouve.mement décide dans ce sens, que l'intervention de la province et 
» de l'État à J'aide de subsides. est toujours subordonnée à une condition 
» préalable (sous-entendue dans l'art. 23, et qui explique la r1égation employée 
» dans le texte par le législateur) t à savoir l'insutlisance constatée des recettes 
>) communales , 

n Ileuonème question. - Lorsqu'il est reconnu qu'une commune est en 
» droit de réclamer l'intervention de la province et de l'État 1 jusqu'où doit 
>> aller l'obligation de ces derniers? Sont-ils obligés de couvrir toutes les dé 
)) rieuses auxquelles 1a commune n'aura pu faire face? 

,i ta réponse à cette question sera afürmative si, dans l'évaluation des besoins 
)> locaux , ne 63urent que des objets déclarés obligatoires par la loi, et évalués 
}) d'après les proportions établies dans la même loi. 

1> Troisième question, - Si la commune ou la province appliquent une par 
>> lie de leurs fonds à des objets autres que ceux repris aux: art. 22 et 24, 
>> l,Êla t est-il obligé de combler le déficit produit de cette manière dans leurs 
>> budge ts P 

» S'il était permis à une commune qui réclame l'intervention pécuniaire de 
>) la province ou de l'État, d'applique!' à des objets autres que ceux repris à 
)> l'art. 22, une partie du. crédit porté à son budget en faveur de l'instruction 



( 30) 

>> primaire, il en résulterait que les co_mmunes pourraient à volonté au3men 
>> ter· les charges de la province et de l'Etat; car tout ce qu'elles appliqueraient 
» ainsi serait détourné de sa véritable destination, et augmenterait d'autant le 
>) déficit à combler. 

» Le même raisonnement s'applique au" provinces. >> 

RÉPONSE A LA DEUXIÈME QUESTION. 

n Voici la marche que le Gouvernement suit et prescrit pour l'application de 
» l'art. 23 de la loi. 

n 1 ° Les autorités provinciales, assistées (les inspecteurs, doivent exarni 
i> ner ~ dans chaque commune, quelle est la somme nécessaire pour subvenir 
>l aux besoins résultant des objets ohHgatofres repris à l'art. 22 de la loi 
>> du 23 septembre 184~. 

» 2° Elles doivent ensuite vérifier- la balance du budget communal, afin de 
>> connaitre si les recettes suffisent à couvrir toutes les dépenses communales, y 
» compris celles <le l'insu-uetion primaire, ou si, pour obtenir la balance, il est 
» nécessaire d'augmenter le chiffre des recettes. 

» N. B. Il va sans dire que si, dans le chapitre des dépenses communales, 
» figurent des objets non obligatoires , c'est-à-dire qui ne sont point compris 
» dans les 19 numéros de l'art. 131 de la loi communale, l'autorité supérieure 
» n'autoriserait ces dépenses facultatives que pour autant que celles de l'in 
» structicn primaire soient couvertes. 

11 ;3° Quand les ressources communales sont reconnues réellement insullisan 
» tes, il convient seulement d'examiner si le chiffre porté au budget pour être 
» appliqué aux objets repris ù l'art. 22, atteint la limite légale de 2 p. % des 
)> contributions 1 sans être inférieur à celui voté pour le même objet en 1842. 

» 4° Si le budget communal est en règfo, il faut examiner quel est l'excédant 
>, des besoins sur les ressources , et combler le déficit en accordant à la. corn 
>) mune ~ sur les fonds de la province ou de l'Êtat, ce qui lui manque pour 
)) COU\ rir les dépenses an nuelles ohlz'gatoires. 

» Les résultats de ce travail. pour toutes les communes du royaume, sont con 
>) sis-nés clans des tableaux dressés avec le plus grand soin dans les gouverne 
>> ments provinciaux , et que le Département de l'Intérieur a contrôlés avec le 
>> concours de l'inspection. 1, 

RttPONSE A LA TROISIÈME QUESTION. 

,t li a été répondu à cette question par la dernière note remise à la section 
>i centrale, accompagnée du tableau dont les chiffres ont servi de base pour fixer 
>) l'augmenlation à demander. Le Département de l'intérieur ne peut donner 
,> rien <le plus complet, à moins que l'on ne remette i1 la section centrale les 
JJ tableaux mêrnes , tels qu'ils ont été dressés dans les provinces et rectifiés par 
» le Département de l'Intérieur. Mais il faudrait attendre quelques jours 1 afin 
>) de faire revenir ces documents des Bouvernements provinciaux où ils ont été 
>> renvoyés pour exécution. >) 

RÉPONSE A LA QUATRIÈME QUESTION. 

« Il est impossible de répondre à cette question, à moins d'un travail con- 
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)> sidérable. Le rapport triennal fournira les éléments nécessaires pour apprécier 
» les besoins; il indiquera ce qu'il reste à faire pour que l'instruction primaire 
» soit partout organisée dans le roya11me. u 

Nous commencerons par faire l'emal'quer que celle dernière réponse démon 
tre l'exactitude de l'observation qui a été faite au commencement de ce rnp 
port. savo ir : c1ue les fr. 1:-52,830 40 es dont l'art . 7 est augmenté I ne suffiront 
probablement pas pour satisfaire à tous les besoins de l'instruction primaire I et 
que la Chambre n'a pas été mise en position jusqu'ici d'apprécier, même approxi 
mativement, le chiffre auquel pourront s'élever les sacrifices qui lui seront 
imposés pour cette partie de l'enseignement. 

Mais si cela est vrai , eu admettant l'interprétation que le Gouvernement 
donne aux articles de la loi sur l'instruction primaire que nous avons cités, à 
quelle conséquence n'arriverions-nous point. s'il était démontré que cette inter 
prétation restreint, amoindrit considérablement les obligations que ces articles 
imposent à l'État? 

Le Gouvernement entend ces articles en ce sens, que l'obligation pour la pro 
vince et pour l'État de fournir des subsides, commence, non pas quanti l'alloca 
tion de la commune en faveur de l'instruction primaire égale le produit de deux 
centimes additionnels au principal des contributions directes, mais seulement 
quand il est reconnu en outre, cette condition étant rernplie , que les recettes de 
la commune ne suffisent pas à couvrir toutes les dépenses communales, y com 
pris celles de l'instruction primaire, el que l'on ne peut augmenter ses recettes. 

Or. celle interprétation est combattue par <les considérations qui semblent 
d'autant plus puissantes, qu'elles s'appuient sur un texte de la loi qui paraît 
formel. La loi, en effet, n'impose à la commune, pour l'instruction primaire, 
un sacrifice dépassant le montant <le deux centimes additionnels , que dans un 
cas. celui prévu pa1· le 2e paragraphe de l'art. 2:~~ celui 011 l'allocation portée au 
budget communal de 1842 aurait été plus élevée que le montant de ces cieux 
centimes ; dans ce cas, mais dans te cas seulement , l'allocation ne peut pas 
être réduite. 

Mais de balance de budget communal, d'examen si les recettes suffisent à 
couvrir toutes les dépenses communales. y compris celles de l'instruction pri 
maire , d'au&mentation des recettes pour parvenir à payer ces dernières dé 
penses, il n'en est pas dit un mot dans la loi. 

Un exemple rendra la chose plus sensible. 
Dans une commune, le principal des contributions directes monte à 50,000 

francs. Elle porte à son Budget~ p. 0/o <le celte sornme , soit 1,000 francs, en 
faveur de l'instruction primaire, et le crédit voté en 18-4~ était inférieur à 1,000 fr. 
Cependnnt les frais de l'instruction primaire, dans celle commune I sont évalués 
à 11500 francs. 

Celte commune remplit-elle ses obligations? l'intervention pour la province 
el l'État, quant aux 500 francs rnanquants , est-elle obligatoireP 

Non 1 répond M. le Ministre de l'Intérieur, si, de la vérification du budget 
communal, il résulte que les recettes permettent à la commune d'allouer pour 
linstruction primaire une somme supérieure à 1,000 francs , ou s'il y a moyen 
d'augmenter les recettes , car l'obligation d'intervenir n'existe pour la province 
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et le Gouvernement, que lorsque les ressources de la commune sont reconnues 
insuffisantes. 

Oui, répondent ceux qui s'appuient sur le texte de la loi, car la loi n'exige 
des communes 1 sans tenir aucun compte de leur position financière, qu'une 
allocation égale aux 2 p. 0/o des contributions directes. , 

Mais objeetera-t-on , si c'est par la province et par l'Etat que doivent être 
fournis les ~00 francs manquants, ce ne serait pas à la commune qu'il faudrait 
laisser le soin de flxer les besoins de l'instruction primaire, puisque ce serait lui 
abandonner la faculté de disposer à son gr·é des deniers de la province et de 
l'État. 
(elle objection tombe en présence de l'art. 21 de la loi du 23 septembre 1842, 

statuant que le traitement de l'instituteur n'est fixé par le conseil communal 
que sous l'approbation dela députation permanente, et sau]' recours au. RO/.·> dis 
position qui ne fait que confirmer celle de l'art. 77 de la loi communale, por 
tant que les budgets des dépenses communales et les moyens d'y pourvoir sont 
soumis à l'approbation de la députation permanente, et celle de l'art. 12~j de 
la loi provinciale , réglant le recours auprès du Gouvernement coutre les ré 
solutions de la députation qui blessent l'intérêt nénéral. 

L'obligation pour la province et pour l'État d'inter-venir étant admise, on de 
mande jusqu'où va celle de la province, quand commence celle de l'État? 

Voici la réponse à cette question : La province doit à la commune un subside 
tel, qu'en suivant vis-à-vis des autres localités la même règle d'équité qui l'a 
dirigée à l'é3"ard de cette commune, elle épuise, à la fin de l'exercice, le montant 
des 2 centimes additionnels qu'elle doit avoir portés à son budget. Restant dans 
l'hypothèse que nous avons posée, nous supposerons que ce subside soit de 10O 
francs, l'État serait tenu à parfaire les 1 :500 francs, c'est-à-dire à allouer 400 
francs à la commune. 

On le voit donc, si l'on s'en tient au texte de la loi 1 l'État pourra être en 
traîné à voler chaque année une allocation fort considérable pour l'instruction 
primaire, infiniment plus considérable assurément qu'on ne le prévoyait 
quand la loi du 23 septembre 1842 a été votée. 

Que si l'on admet l'interprétation donnée à la loi par le Gouvernement, l'al 
Ioeation , quoique très-élevée encore, pourra être moins forte; ruais elle variera 
selon que les ressources des communes seront diversement appréciées par le Cou 
vernernent . qui d'ailleurs disposera de cette allocation à son gré, sans principe 
fixe, sans règle arrêtée ~ au grand avii.nlaffe des communes qu'il voudra favori 
ser 7 au grand préjudice de celles qui seront tombées dans sa disgrâce. 

Dans tous les cas , il semble indispensable à la section centrale que la Chambre 
se prononce sur la manière dont il faut appliquer la loi sur l'instruction FH'Ï 

rnaire , et mette un terme à des embarras: à des difficultés _ à des conflits qui 
nont duré que trop longtemps. 

Les détails qui précèdent répondent aux renseignements qu'avaient deman 
dés les première, deuxième, quatrième et cinquième sections, et quanl au vœu 
émis par la quatrième de savoir si les provinces et les communes s'exécutent 
conformément à la loi 1 il y a été répondu en ces termes : 

(c Les provinces remplissent toutes leurs obligations à dater de 1847. Quant 
>) aux communes, toutes portent à lem· budget , pour le service de l'instruction 
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» primaire I une somme é3ale, au moins, à 2 p. 0/o <le leurs contributions; mais 
» il en est beaucoup qui pourraient et qui devraient faire davantage 1 eu éaard 
» aux ressources particulières dont elles jouisseut. Les efforts du Gouverucmeut 
i> tendent à obtenir l'emploi des ressources locales avant d'allouer des subsides 
>> aux communes. 

>> Le chapitre V du Happo1·l triennal 1 déposé le 19 novembre sur le bureau 
>> de la Chambre, traite avec beaucoup de détails la question des dépenses de 
» l'instruction pri1uaire, et donne un exposé cornplet de la situation. 

,, L'étal détaillé de remploi des subsides de l'exercice de 1845 se trouve 
>> aussi joint au Rapport triennal. » 

La section centrale adopte, du 1·esle, le chiffre proposé pat· M. le i\'lînistre de 
l 'lntérieu r. 

Aar. 8. - Subsides pour l'enseignement a donner au» 
sourds-muets et aua- aveugles. . fr. 

Cet article est adopté par la sec-lion centrale , comme il l'avait été par les 
sections, dont la première appelle l'attention du Gouvernement sur les ophthal 
miques de l'armée, qui ont porté le g·ern1e de cette cruelle maladie dans leurs 
familles. 

CHAPITRE XVIII. 

LETTRES, SCIENCES ET ARTS. 

LETTRES ET SCU,NGES. 

AnT. {ci-. 

A. E'iWO'ltragements, souscriptions , a- 
chats . fr. 

B. Académz"e •royale des sciences, des 
lettres et des beaux-arts. 

C. Appropriation de loeauo: (2e mo1:tié 
destinée a l'académie royale) 

D. Obserratoire royal . 
E. Bib! iot!ieque royale. 
F. Mu.w!e royal d'histoire naturelle 
G. Première moitié des [rais d'étahhs 

sement darmoires pour ce musée. 
H. Publication des Chroniques belges 

inédites 
1. Publication des documents rapporté.i 

d'.Espayne. 
J. Stt vs ide <t l' association. des Bollandis 

tes P'"!" la publication des Acta 
Sanctorum. 

1 • 

: K. Eadcntion et publication de la carte 
: géol99ique . 

44,000 \ 
\ 

50,000 ' 

10,000 
~4,000 
(fü,000 
14,000 

12,000 

6,000 

6,000 

6,000 

La première section s'abstient sur l'augmentation sollicitée en faveur de 
l'académie royale des lettres 1 des sciences et des beaux-a ris. 

9 
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Le deuxième section rejette cette augmentation, par suite de la déclaration 
faite l'an dernier par le chef du Département de l'Intérieur, que les 10,000 francs 
qu'il demandait alors en dessus de l'allocation ordinaire, permettraient de foire 
face au surcroît de dépenses qui serait le résultat de la réorganisation de l'aca- 
démie. - 

La quatrième section adopte l'augmentation comme temporaire. 
La cinquième réclame le compte des crédits alloués aux litt. A et D. L'emploi 

du premier de ces crédits fait l'objet de l'annexe litt, Q. Quant au litt. D, voici 
ce qui a été répondu : 

u Il est impossible de donner l'état exact des dépenses de l'observatoire 
» royal en 1846, les comptes n'étant pas encore tous rentrés. Mais voici le 
» budget économique arrêté pour cet établissement pendant cet exercice : 

ART. Ier. 
_,_ 2. 

3. 
4. 
5. 
6. 
7. 

Personnel . 
Impressions 
Bibliothèque , abonnements I reliures . 
Achat d'instruments , entretien . 
Mobilier, assurance 1 entretien des bâtiments. • 
Chauffage , éclairage . 
Frais de bureau, ports, etc. 

» Le personnel se compose de : 

Ml\'I. Quetelet 1 directeur . _ 
Mailly, aide pour les calculs 
Bouvy, aide pour- les observations 
Houzeau , - 
Beaulieu , aide mécanicien . 

La veuve Hero , concierge, 

. fr. 

Tout . . fr. 

14,840 » 

4,250 » 
1,000 » 

1,400 » 
1,300 » 

800 n 
410 » 

. fr. 8,400 )) 

1,600 )) 

1,400 }) 

. .• . 1,400 )) 

1,200 )) 

8-40 )) 

TOTAL . . fr. 141840 )) 

» Pour l'année 1845 1 les dépenses se sont réparties comme suit : 

ART. 1er_ . . . fr. 14,840 )) 

2. . 3,922 81 
3. . . . . . 808 95 
4. . . . 2;0-49 )) 

5. . . . . . . . . . 1,058 04 
6. . . . . . . . . . . 872 31 
7. . . . . . . . 592 )) 

-- 
TOTAL . . fr. 24,143 11 
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La sixième section demande où en est ln publication de la carte 3éologique, 
et cette demande a fait de la part du Département de l'Intérieur l'objet des expli 
cations suivantes : 

« Les travaux ont pour but l'étude et la division des terrains et des mines, la 
)) détermination de leurs limites et le tracé de ces limites sur la carte qui sert 
» de base aux: opérations. 

>) L'étude des terrains est terminée , et M. Dumont s'occupe en ce moment 
)) de leur description. La détermination des limites néologiques est très-avancée 
J> et sera achevée probablement dans un an. Avant d'ordonner la 3Tavure des 
» limites déjà déterminées, 01l attend qtte celle de la partie topographiq ue soit 
J> finie, afin de pouvoir 1 pendant ce temps 1 donner au travail toute la perfec 
>> tion dont il est susceptible. 

>> Par une convention conclue le 18 mai 1843 avec M. Vaudermaelen , fon 
» dateur de l'établissement l}éo3Taphique, et approuvée pal' arrêté royal du 
» 2 juin suivant, le Gouvernement a pris des arrangements pour le dessin et la 
» gravure de la carte, qui devra être terminée le }e1• mai 1848. 

>) La carte 3ét1érale sera composée de neuf feuilles. La 3ravure de la partie 
» topographique des feuilles n°9 2, 5 et 8 est terminée; celle des feuilles 1 , 3 et 
)) 6 e.st fort avancée; celle des trois dernières sera probablement achevée vers 
J> ta fin de 1847. 

» Les travaux qui restent à faire à M. Dumont sont : 1° l'étude des {}Îsements 
)> métallifères; 2° la rectificatiou des limites uéologiques qu'il doit transporter 
» de la carte de Ferraris , qui a servi de base aux premières opérations, sur 
» l'extrait du cadastre qui a été adopté pour la publication de la carte géo 
» logique. » 

M. le Ministre de l'Intérieur, invité par la section centrale à vouloir bien jus 
tifier la nécessité des augmentations portées à l'article premier, lui ~ transmis 
une note ainsi conçue : 

« Il résulte de la note E, placée en marge des développements du Budget, 
J> que l'augmentation, qui monte en tout à 24,500 francs, se compose: 

» 1° D'une somme de 10,000 francs en faveur de l'académie royale des 
>) sciences, des lettres et des beaux-arts ; 

» 2° D'une somme de 12._500 francs, pour la moitié du prix de nouvelles 
» armoires pour le musée royal d'histoire naturelle; 

» 3° D'une somme de 2,000 francs, pour la publication des documents rap 
» portés d'Espagne par- M. Gachard. 

» Chacune de ces augmentations partielles est expliquée et justifiée aux dé 
>) veloppements , 

» La première sera nécessairement permanente; 
>> La seconde, qui concerne une dépense extraordinaire, devra être repro 

» duite l'année prochaine. 
)) Quant à la troisième, elle a égalemenl pour objet une dépense extraordi 

» na ire; elle cessera donc <le paraitre au Budget lorsque cette dépense; c'est 
» à-dire la publication des documents espagnols , aura pris fin. li est difficile 
>l de déterminer, dès à présent 1 le nombre d'années qu'il faudra à cet effet. 
» Cependant, le nombre de volumes devant s'élever de huit à dix, il est pro 
>> bable que la publication prendra cinq à six ans, en supposant un volume et 

lO 
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i1 demi ou deux volumes pal' arn, à moins que de plus fortes allocations aux 
>> Budgets suivants ne permettent d'activer la chose. 11 

La section centrale a examiné successivement cl séparément les différents 
litt. de cet article. 

Elle adopte le litt. A avec cette seule observation 1 qu'elle n'entend pas, par son 
vole, approuver tontes les imputations faites sur ce crédit en 1B46. 

Au litt. B, la section rejette, par trois voix contre deux, un membre s'abste 
nant, l'augmeutatiou sollicitée e11 faveur de l'académie. Les trois membres qui 
s'y montrent contraires entendent particulièrement protester 1iar leur vote 
contre les auarnentations successives (lue le Gouvernement, selon eux , ne solli 
cite aussi fréquemment que parce que les Chambres les accordent avec trop de 
facilité. La section 1 à l'unanimité 1 exprime son re3ret de ce que le Gouverne 
ment crée des institutions Olt réorganise celles qui existent, sans qu'au préa 
lable le surcroit de dépenses qui doit eu résulter ait été volé par la Légialature : 
le suivre dans celte voie serait mettre les Chambres à la remorque. 

Les litt. Cet D sont adoptés; l.\ majorité de la section centrale exprime ce 
pendant un n·n•·et de ce que le crédit de 24,000 francs, pour l'observatoire 
royal 1 semble devoir être permanent, alors qu'une partie de ce crédit n'avait 
primitivement été allouée que pom· permettre l'achat de certains instruments as 
tronomiques, et ne devait. par conséquent, être que temporaire. 

A l'occasion du litt. E 1 dont le chiffre est adopté, un membre se plaint de 
ce que les précieux documents composant la bibliothèque dite de "Bourgogne, 
ont été transférés dans un lieu souterrain, peu propre, selon lui 1 à leur con 
servation, et la section décide que mention de cette observation sera faite au 
présent rapport , 

Les litt. ~ G., JI, I, J, K, sont adoptés. 
L'art. }e,· est donc réduit à "2391500 francs. 

AR'l'. 2. - Archives du ·rO'!Jnumc. - Frais d'admi- 
nistration (personnel) . . fr. 23;750 )) 

ART. 3. - Itl. id. (matériel) . . fr. 2,600 )) 

Les sections el la section centrale adoptent ces deux articles. 

ART. 4. 

Adopté. 

ART. 5. 

Frais de publication des inventaires des 
arclsioes . . fr. -4,000 )) 

A. Archices de l'État dans les provin» 
ces; frais de reoouorement. de do 
cuments prooenant des archives, 
tombes dam; des mains privées; 
[rais de copie de documents con- 
cernant l'histoire nationale. . fr. 15,000 

B. Dépenses resultant: de l'évhanye des 
archices dans les provinces de Lim 
hourg et de Lua-embourq , en exé- 
cution du traité die 19 avril 1839. 11 000 

La troisième section demande le compte de l'emploi des 15,000 francs portés 

16,000 • 
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au nu .4; voici les explications foui mes il cet ésa1d pai le Département de 
I'Intérrem : 

« Ce crédit, qui s'élève à H> 000 fi ancs , se, L .'t p,lye1 1° des dépenses flxes ; 
>) 2° des dépenses var tables. 

)) Lei, dépenses fixes sont 

» Le t1 ai te ment de l',u chi vrste de l' Et,tl, à L1é3e . f1 4,~00 )) 

l<l. iù. à Gand. 1,750 )) 

l<l. id. à Mom. 1.200 lj 

Id id. à Tournay. 300 )) 

TOTAL . fr. 7.450 > 

>> Le, dépen-e-, variables de tette année sont 

>) Indemruté à .M. Borguet . chargé du clav-ement des arcluves 
» de rÉtat, à. Namur . • . . f1. 

» Indemnité à M J\levrns, chargé d'aider temporairement l'ar 
>> ehrvrste à Mons . 

» Subside pour aidei au classement et au tu-age des archives Jll 
» dicrarres à Monti . 

» Subside à i\l. Dr-lepierre . chargé de I echerches dans let, dépôts 
» d archives à Londres 

n Achat d'un cat tularre de l'abbaye d'Affi,ghem. 

>> Fr,.Ü/J de copie de documents à Snnaneas . 

» Acquisition de documents divers 

1,000 » 

500 ,, 

;-;oo " 

2,400 )) 

600 )) 

418 29 

504 59 

TOTAL. 

» Il est a I emarquel' qu'il reste encor e :.. payer d'autres dépenses, et notam 
>) ment du chef des copies qu'on exécute en ce momcnl à Snnaneas. » 

L'art. 5 est adopté par la section centrale. dont un membt e insiste pour qu'on 
rende à toutes les locahtés intéressées les archives qm leur appartiennent, 
celte me/Jure, toute de convenance et d'équité , selon lm, n'ayant été adoptée 
que pour quelques villes seulement, 

ART. 6. - location de la maison servant de succur 
sale au dépôt général des arc!-t:1:ves rie 
l'État. . . fr. 3,500 )) 

Adopté sans observation. 
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llEAlJX.-A.n'l'S. 

AnT. 7. 

A. EncourayBments, souscriptio•1s, achats . • • • fr. 

\

' B. Co11se1·vatoil'e royal <la musique cle Bruxelles 
C. Id. id. de L iéye. 
D. Co,wours de compositio11 musicale. - l'emio1u delf lauréats 5,000 

l 
Subsi<leaimiuit • . • • • . 25,000 

E, F. Académie roya/a dei: - eaüraorâinatre pour cam- 
ôeaux-w·ts cl' dnvers, • pl~ter les bâtimrnts el 

les collections. . • • 6,000 ~ 
G . .dcacldmies et écoles des beaicx-cwts, a1t11·es qiie l'aca(lémio d' d11- 

vo1·s • 25,000 
fi. Pensions instituéesenfmiew· cres lawlfatspara1'r0té myal dt6 

131wril 1817. • . 5,000 
/. École 1'oyale de yrav11re tle Bruxelles . 20,000 
J. Musée royal de peintw·c et de sctilpture. 15,000 / 
K. - - (l'armes, d'armw·eset à'at1tiq1,ités 15,000 

07,000 
45,000 
10,000 

'247,000 )) 

La première section rejette l'augmentation de 5,000 francs. 
La troisième attend des explications qui la justifient. 
Un membre de la section centrale ayant demandé divers renseignements sur 

l'école de sravure, les trois questions suivantes ont été adressées au Départe 
ment de l'Intérieur, qui y a répondu par le tableau placé au nombre des an 
nexes, sous le litt. R : 

1 ° Quel est le nombr e des élèves qui fréquentent l'école? 
2° Quel est le nombre de ceux <JUÎ en sont sortis? 
3° Que sont devenus ces derniers r 

Sm· les augmentations réclamées à cet arricle , le Département de l'Intérieur a 
fourni les explications suivantes : 

« L'art. 7 présente en réalité une diminution de 3,000 francs sur le chiffre 
» voté au Budget de 18-46. Cette diminution provient de ce que le crédit de 
» 87000 francs demandé aux Budgets antérieurs pour l'appropriation de la 
» porte de Hal, n'est plus représenté, Mais 1 en revanche, on demande 5,000 
» francs de plus pour le musée royal <l'armes, d'armures et d'antiquités. 

>) Celle augmenta lion a été justifiée mu développements du Budget par la 
)} nécessité de donner une nouvelle organisation au musée, dès qu'il sera trans 
» të1·é à la porte de Hal. Le directeur actuel (lu musée a consenti à donner gra 
» tuitement ses soins au musée 7 aussi lontternps qu'il ne s'est agi en quelque 
» sorte que de le créer, d'en jeter les Fondements. Mais aujourd'hui que ce dé 
>) pôt a pris des développements et qu'il est destiné à en acquérir constamment 
>> de nouveaux 1 surtout pour ce qui concerne l'archéologie nationale, il est 
» facile à comprendre qu'il lui faille une direction spéciale. 

,i l)'un autre côté, aussi longtemps que le musée a été déposé dans une des 
» salles du .DJ.usée de l'industrie , il a été confié à la surveillance du surveillant 
)> en chef de ce dernier établissement .. Sa translation à la porte de Hal nécessi 
)> tera donc un changement à cet état des choses. 

» La somme de 5,000 francs qu'on demande d'ajouter au crédit ordinaire <lu 
>) musée, devra couvrir les dépenses qui résulteront de ces modifications. Le 
>> crédit total de 15,000 francs se trouvera alors réparti à peu près comme suit: 
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J> Personnel . . fr. 5,000 
» Frais de restauration et d'entretien des objets qui composent le 

» musée. 
>> Acquisitions 

TOTAL. . fr. 15,000 

» On le voit , avec une somme de 8,000 francs on ne peut sonn·ei· à foire des 
» acquisitions considérables, Un seul objet de valeur coùte quelquefois la moi 
» tié de cette somme. 

>> Cependant, si l'augmentation proposée est accordée, le musée pourra, 
» sans recourir à des demandes de crédits spéciaux, donner suite à une acqui 
» sition bien importante, que le manque de fonds a fait ajourner depuis plusieurs 
» années : c'est celle des collections délaissées pat· feu M. Jeau d'Huyvetter , de 
>> Gand. 

>) Des offres ont été faites à différentes reprises aux. possesseurs actuels, qui 
» ont toujours laissé la préférence au Gouvernement. Mais une décision doit 
» enfin être prise , et il serait déplorable que la Belgique YÎt passer à l'étranger 
» des objets amassés à 3-rancle peine et qu'il serait difficile, impossible peut 
» être, de réunir encore aujourd'hui. 

» Nous avons dit plus haut que l'art. 7 présente, en réalité, une diminut ion 
» de 3,000 francs. A la vérité, le crédit du litt. A offre une augmentation de 
>) 12,000 francs sur le chiffre analogue du Budget de 1845; mais cette auumen 
>) tation , qui a déjà figuré au Budget de 18461 est spécialement destinée à 
» payer les objets d\nt qui doivent orner le palais de la Nation. 

» Voici l'état des sommes payées en 1846 du chef de commandes ou d'acqui 
sitions d'objets d'art. 

» Leys , 2m" terme du prix du tablea~ acquis pai· l'État à l'exposi- 
» lion de HU~ 1 et cadre. . fr. 

» Bossuet 1 solde du prix d'un tableau commandé et cadre. 
>> Kuhnen , 2me moitié de id. 
>> Genisson , id, id. 
>} Ph. Van Brée, avance sur le prix du tableau commandé pour le 

)) palais de la Natioa .. 
» \Vauters, id. id. 
>> Joseph Geefs , avance sur le prix de la statue commandée pom· le 

>) palais de la Nation, 
n Geerts, id. id. 
» Jehoue , id. id. 
)) OeVlfine, 2me moitié du prix du buste de Kluyskens, 
>> Navez , '.2m0 quart du prix d'un tableau religieux. 
>> Mme Geefa, solde du prix. d'un tableau religieux et cadre. 
1> Van Geel, prix d'un buste en marbre de Lens. . 
>> Fraikin , }er ties's du prix d'une statue eo marbre. . 
>) Billoin , prix d u portrait lithographié de Sa Majesté la Reine. 
1, Acquisition de plâtres en Grèce. 
>> 2mc moitié du prix: d'un tableau de feu De Jonghe .. 

4 ~:;)~ ..• ,.> •.• a 
2,220 
1,350 
1,200 

2,000 
2,000 

1,000 
1,000 
1,000 
1,000 
2,500 
4,372 
1,200 
4,000 
1,000 
5,911 
2,000 

ToTAL. . fr. 38~278 
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>) Dès à pl'ésenl, l'on peut présenter comme certaines les dépenses suivantes 
» sur le Budget <le 1846 ; 

>i Leys , 3mo Lenne. 
» Simonis , avance sur le prix de la statue commandée pour le 

>) palais de la Nation . 
» De Cuyper , 
>> Joseph Geefs, 2111e 
» Gcerts 1 
>) Jehotte , 

. fr. 3,000 

2,000 
id. i<l. 2.000 
id. 
id. 

id. 
id. 

id. id. 2,000 

TOTAL. . fr. 13,000 

» De Bay, solde du prix d'une statue commandée pour le palais de 
» la Nation. 

» Yan Brée , 2m0 avance, id. 
» Wauter~, id. id. 
u Stas , Luste en marbre de V an Mons 
>> Navez 1 3me quart. 
>> Fraikin , 2,me tiers. 
,i 1\lathieu, }re avance sur le prix d'un tableau religieux. 
>> lhécution d'une gravuœ pour le fonds spécial institué pour l'en 

» couragemeut de la peinture historique et de la sculpture. 
,, Prix: d'un tableau commandé à Robert, jeune peintre étudiant 

>) à Rome. . 

3,000 
3,000 
3,000 
2,000 
2,500 
-4,000 
2)000 

1)200 

ToTAL. . fr. 34,900 

>) Toutefois, les chiffres qui précèdent ne sont pas tous définitifs; plusieurs 
» pourront d'après les circonstances subir- des modifications. » 

Tous les litteru tle l'article sont admis par la section centrale, sauf le litt. KJ 
qu'elle réduit de 50000 francs. pat·ce que cette somme ~ demandée en plus, doit 1 
dans l'in tention du Gouvernement' servir a la nouvelle orga'msation, qtt'il 
faudra d0t11w1· au musëe royal d'armes , d'armures et d'antiqui'tés, dès qn'i"l 
sera tramféré a la porte de Hal J et que, selon la section centrale 7 ce sont les 
archives bien plutôt que le musée qu'il conviendrait de placer dans ce bâtiment. 
Les archives, en effet 1 el la première section en avait fait l'observation , sont 
aujourd'hui entassées dans deux bâtiments qui, par leur construction, par leur 
situation. pai· l'usage auquel ils servent; au moi-os l'un d'eux; présentent les 
plus urnrnls dangers d'incendie. Le sinistre de l'hôtel de la Cour des Comptes 
est une leçon dont le Gouvernement devrait se hâter de profiler. 

L'art. 7 est donc réduit à 2-42i000 francs. 

Ain·. 8. - .Dlon11ment de let place des IUartyrs. . fr. 
Aa1' . 9. - Ci"nquihne et t;ix·ième septième» J poie1· 

l'exécution de la statue equestre de Gode 
froid de Bouillon . 281000 l) 
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ART. 10. •-fflonuments a éleve1· nurz hommes ·1:llustres 
de la Belgique, avec le concours des villes 
et des prouinces , médailles a oonsacrer 
aux é11é11ement.-t mdmorables . . fr. 

Les sections et la section centrale adoptent ces articles, seulement la deuxième 
section ayonl témoigné le désir de savoir pour quels monuments le Gouverne 
ment s'était eu(pt3é ~ les explications suivantes ont été données : 

« Les monuments dont l'établissement est actuellement en instruction sont : 
>) Celui de Juste-Lipse , à Overyssehe .; 
» Celui de Rcdouté , à St-lluuert; 
u Ceux du prince-évêque Notger et du bou11_puestrc Laruelle , à Lié3e. 
>1 Le Gouvernement s'est eu3a3é à intervenir dans la dépense, mais il u'a pas 

n encore statué pour quelle somme, parce quil attend que les communes el les 
1> provinces intéressées aient déterminé 1 de leur côté, la part qu'elles comptent 
>l y prendre. 

» D'autres monuments ont encore été projetés, mais l'instruction en est trop 
» peu avancée pour qu'on puisse les mentionner. 

» Du reste le crédit qui figure à l'article 10 n'est pas uniquement destiné à 
» l'érection de monuments; il l'est encore à faire frapper des médailles histo 
» riques. )> 

A&T. 11 

A. Subsidesaue prouinces, aua oilles 
et luta: counnunes , dont les res 
sources sont ùzsul/isantes pozw 
la conservation des monuments 

B. C<nnmi·ss·ion 'royale des monu 
ments . 7,000 

)) l 
)} 

> 

Il y a à ce chiffre augmentation de 6,000 francs; 5,000 portés dans la 
colonne <les charges extraordinaires et temporaires, pour subsides aux provinces 
et communes, et 1,000 francs pou1· augmenter le crédit alloué à la commission 
des monuments. 

La première section rejette l'augmentatiou ; la seconde demande quelle est la 
part contributive de la commune et de la province dans les. frais de restauration 

. de la cheminée du Franc de Bruff(>S; la note suivante répond à celle question 

« La dépense totale est évaluée à 20,000 francs. 
>> Le Gouvemernenl y intervient pour B,000 francs. 
» Le conseil provincial : dans sa séance du 11 juillet 18,~;>, o voté, au Budget 

» de 18-46, une allocation de 10)0!'0 francs. 
>) La députation exprimait alors l'espoir que la ville Je Bruges aurait sup 

)> porté le restant de la dépense , soit 2.000 francs. 
» Mais jusqu'à présent le Gouvernement n'a pas appris ofliciellemenl qu'une 

>> décision ait été prise à cet égard. Cependant l'atlmioistrntion communale de 
" lhuues a porté cette somme de '.2,000 francs pour mémoire , à sou Budget de 
>> l'année courante. ll résulte donc <le là qu'elle a admis le principe deIa <lé 
>> pense. )> 

11 
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La section centrale adopte l'au3mantatio11 de ~,000 francs à porter dans la 
eolonne des charges exu-aordinaires et tempouaires , et rejette celle de 1,000 
francs concernant la commission dei, monuments, qu'elle n'a pas été peu sur 
prise de voir figurer au projet de Budget, Pareille proposition avait en effet 
été faite l'an dernier, et repoussée par les raisons qui {lL1ideut encore aujour 
d'hui la section centrale, et que le rapport résumait eu ces termes : 

« ll a été fait beaucoup pendant les dernières années , pour la restauration 
» des monuments auciens , et l'on ne pNlSe pas qu'il soit nécessaire d'imprimer 
» à ce flenre ile travaux une activité plus urnnde. ll ne peut doue y avoir lieu, 
• sous ce rapport. à un accroissement de besogne pom· la commission. En ce 
• qui concerne l'examen des projets <le constructions communales , qui lui est 
» confié, la section centrale est d'avis que l'intervention de la commission des 
)) monuments a pris un développement qui, à son insu 1 est souvent devenu 
» nuisible à la marche des affaires. 

» Sans vouloir contester les services réels que rend la commission. et moins 
» encore le talent et le zèle dont ses membres font preuve, l'on doit dire ce 
• pendant que, tians les modifications qu'elle fait subir aux projets de eonstruc 
» lions, elle perd trop souvent de vue lei, ressources et fa situation financière 
» des communes. L'augmentation de dépense qui résulte de ces changements , 
» aboutit ou à rendre l'exécution dei, travaux impossible, où à créer des embar- 
• ras financiers pour les communes qui les entreprenneut , sous ce 1lenâe1· rap- 
• port , la section centrale el:>t loin de croire qu'il soit nécessaire, ni même utile 
• de donner aux attributions de la commission des monuments un développe 
» ment quelconque. et, dès lors, elle n'a pas cru devoir admettre la majoration 
,. de crédit de 2,uOO francs demandée. n 

Le chiffre de l'art. 11 est donc réduit à 41,000" francs. 

CHAPITRE XIX. 

SEll VICE DE SANTÉ. 

ART. l er. - Traitement et frais de bureau de l'-ùts- 
pecteur chef de d1-visw~~- . fr. 

Cet aeticle est supprimé, le chiffre, jusqu'à concurrence de 6,000 francs . 
ayant été transféré à l'art. 2 du chap. l=. 

ART. 2. 
ART. 3. 

Commissions medicales promnciales . fr. 
Encouragements et subsides. . fr. 

Adopté sans observation. 

ART. -4. - Académie royale de médecine . fr. 

39.,50()' » 

18,300 » 

25,000 )) 

La première el la deuxième section rejettent l'augmenlalioo de 7 ~000 francs, 
et la majorité de la section centrale, persistant dans l'opinion émise l'an dernier 
(page '21 du rapport), émet le même vote. 
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La section centrale a reçu du Département de l'Intérieur la dépêche el la. 
note ci-dessous : 

(( MONSJ&lll\ LE PRÉSIDENT, 

» Le projet de Budget de mon Département, pour l'exercice '1847, était déjà 
>) imprimé, lorsque l'on me démontra la nécessité d'un crédit extraordinaire 
>> <le 22,C0O francs, à employer aux répara lions intérieures et ù l'ameublement 
>> des locaux occupés r><w l'académie royale de médecine. 

>i Je viens , en conséquence, prier lu section centrale de vouloir bien ajouter 
» celte somme dans la colonne <les char·gt•s exu-aordiunire- cl temporaires, à 
>> la suite de l'art. -4 du chap. XIX, Service de sa nui. Cr-t article serait donc 
>> composé dt• deux littcra , dont l'un comprendrait le subside ordinaire et l'au 
» tre le sub-ide extraordinaire. 

» J(• joins à cette dépêche une no.le justificative du crédit demandé. 
» Agréez, etc. 

» Le lllùu'stre de l'Lntdrieur , 

» Cours llE THEUX. ,> 

A. Notejusli{iwtive de la demm,de d'un crédit de 22,000 francs, à employer aux répara 
tions intërieures et à l'am.e-it/Jlement des locaux occupes par l'académie de médecine. 

(c La.séance <l'installation de l'académie de médecine a eu lieu le 26 septem 
» • bre l!Ul, dans la r,rande salle des I éuuions du conseil provincial, et depuis 
» celle époque jusqu'au mois de juin 18~:';. la compagnie 11'a pa~ cessé de siéger 
,, dans ce local, que .M. Je 3·ouverneur de la province avait mis à sa disposition, 

•» sur la demande du Gouvernement. 
» Par une lettre du 20 septembre de la même a nuée 1 l'académie a annoncé à 

,, ill. le Mmista·e de l'[nlérieur 1 que M. le uouverneur venait de l'informer qu'il 
->) ne croyait plus pouvo11· permettre aux eorps étranw~l'S à son administration 
» de se réun ir à l'hôtel du Gouverrwmenl provincial. 

» Celte résolution a en{pflé 1\1. Van de "\Veyer f, soumettre' au Iloi un pro 
» jet d'urrèté , en vertu duquel l'académie a obtenu dans les bâtiments de l'an 
» eienne cour. les locaux nécessaires pour la tenue de ses séances et le service 
>> de son administration. 

>> f.es locaux se composent: 1° des deux premières pièces de I'ancienne biblio 
» thèque de la ville; 2° de la salle dite salle du Dro1:t el d1: la pièce attenante; 
>> 3° d'un petit cabinet; 4° de sept chambres au deuxième élaGe de rai le gt1uche 
}) du musée de l indw,l1 ie , Ce:. dernières pièces servent aux n~unious des sec 
» lions el des connni-sions. 

}) La remise de ces locaux a été faite à l'académie le 17 novembre 13-1:5. sous 
,i la réserve que la ,.aile dire salle du Dr01:t~ destinée à ses séances , devra t:{ple 
>> ruent servir pour les ~é,1nces publiques de chacune de:. classes de l'académie royale 
,> des sciences, des lettres cl des beaux-arts, el à la séance r,énérale de ce corps. 

>> La somme nécessa it e pour l'ameublement de ces locaux el les réparations 
>, intérieures à y hure, est évaluée à '.22.000 francs. Quelques dépenses d'ur 
}) gente nécessité y ont été faites ; car l'académie ne pouvait :i.e réunir en corps, 
» ni continuer ses travaux 1 sans avoir un certain nombre <le chaises 1 quelques 

12 
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• tables et quelques fournitures de bureau. La confection ou l'achat de ces ob 
» jets mobiliers . y compris les poêles et les lampes dont le Gouvernement a 
» é3alemcnt dù autoriser l'acquisitiou , comportent une dépense de 7,831 francs 
» 20 es. qui sera prélevée sur les 2.2,000 francs ,'t pétitionner de la Législature. 

>i La subvention annuelle de 18~000 francs accordée à l'académie de méde 
.,. cine est insu Ilhan le ponr faire face à ses besoins. C'est ce que prouvent le 
J> subside supplémentaire qu'elle a ohtP1111 par la loi du 20 mai 184;5, pour 
>i couvrir l'arriéré de ses dépenses pom· les années antérieures à 1841;. 1 ainsi 
>) que le déficit de 3,;>ÜO francs qu'elle accuse sur l'exercice de 1845. n 

U. EtM imlù:ati(des dëpense» retatioe» ù l'wne11bleme11t el aux rëpcrations intërieures ties 
tocaua occupë: pat l'Académie <le inëdecine dans les bâtiments de l'ancienne Cour. 

<< 1° Dépenses déjà faitt>s, consistant en travaux de maçonne 
>1 rie, de plafonnage, c.le menuiserie. de serrurerie el dans l'a 
>1 chat de 7 tables. de chaises comuiunes . de poêles. lampes et 
>, quinquets . . . fr. 

,, :2° Dépenses à faire à la demande de l'académie : 

,> 34 tables 7 dont 30 dites tables-bureaux. 85 chaises et 4 
>> canapés. le tout en acajou . 

i> Rideaux~ stores et garnitures pour 26 croisées 

>) 12 ai-moires. dont 2 &ra odes pour bibliothèque, rayon:; 
» pour les bureaux et les archives 

>> Tapis d~ pieds el de tables 

» '.:2 pendules . dont une grande pour la salle <les séances 

» 2 bureaux 

n Une tribune mobile pour le public 

,, Pour compléter le nombre de poêles, lampes et quinquets 
JI) nécessaires . 

>>- Porte-manteaux . bacs ù parapluies , sonnettes , etc. 

» Dépenses non indiquées et réparations intérieures encore .'1 
» faire aux locaux mis ù la disposition de la compagnie 

7,831 '.20 

. fr. 

4,220 • 
3,080 ) 

l,500 > 

1,200 > 

700 ) 

280 ) 

500 ) 

-400 ) 

320 •• 

1,968 80 
- 

22,000 > 

Le chiffre de .2.2.000 francs ayant été mis aux voix est rejeté par deux voix 
contre deux. un membre s'étant abstenu; celui de 15,000 francs est admis par 
trois voix contre deux. 

Le chiffre <le l'art. 11 est donc porté ù :13_ 000 francs, dont 18,000 francs 
doivent figurer dans la colonne des charges ordinnires el permanentes, et 15,000 
francs dans celles des charges extraordinaires el temporaires. 
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CHAPITRE XX. 

ÊTA'l' Cn'IL. T.\IIU~S Ol:ta•:Nl'Ul,l•:s. 

A.RTICLI! lJNlQUE. - Complément des frM:.~ de confection 
des tables dëoenruiles des actes de 
l'lllnt cùril; pourla pdriode de 18:1:1 
a IB42, en euecution. du. décret 
du 20 juillet l807 et dee articles 
69 1Jt 7 0 de la loi provinciala. fr. ..20,900 )1 

Le tableau <le l'emploi du crédit voté pom l'exercice écoulé, tableau de 
mandé par les première et cinquième sectious . figure parmi les annexes litt. S. 

L'article est adopté sans observation. 

CHA Pl THE X XI. 

~ 
A. Dépenses ùnprévw.1s . fr. 14.000 ~ OOO 

ARTlCU UNI OE. . • • , 18. 
Q IL Tmvad eœtraordinaire 4.00·) · )) 

Le tableau des dépenses imprévues fait l'objet de l'annexe litt. T. Il est ainsi 
satisfait au vœu émis par la sixième section. 

L'article réduit à 9,900 francs est adopté avec celte rédaction : Dëpense« 
i~mp1·évues ·1w'I, 1t·bellée1t ait Budget, 8: 100 francs ayant été transférés à l'art. 2 
du chap, l11r1 et le litt . .B devenant sans objet par suite de cc transfert. 

Le Happorteur, Le Prësident , 

Il. DE RR.OUCKER E. t,IEDTS. 
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PRO.JET Dl!~ LOI. 

"""'"' ---~ llZZZZ-2S itaZ ,. -Z -~- ~-!!!!LSC 2% zœ __ -~ 

B.01 DES IlEl,Gl:~ 

Les Chamhres out adopté et Nous sauctionnous ce qui suit 

A11T1cu, Umuu,,:. 

Le Budget du Département de l'Intérîeur , pour l'exercice 
184,7, est fixé à la somme de ~ù; -millio11s trois cimt quatre» 
vir1gt-dia:-11eu{ mille cent cinqimnte-quatre francs quara11tl' 
m1timea ( fr. 6,399, Hi4 - 40 ca) • conformément au tableau 
ei-annexé. 

- 
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T,ABLEAU 
Des propositions du Goievernement 

DltSIGNATION OES DEPENSES. 

Pl\OPOSlTIONS DU GOUVEnNEMENT. 

---·· - - 
(;H.UIGliH - 

ordinah-e.s. 

,___..,...__.,_ 
1 ·~xtraonli11ab-es. 

'èotal. 

1 

2 

' 

4 

1 

• 

CIJAPITHE PREMIER. 

Administration centrale. 

Personnel. 

Traitement du Ministre. 

Iles fonctionnaires, employés et gens. Je service, · 

Jtlatériel. 

Fnurnitures de bureau, impressions, achats el réparations 
de meubles, éclairage , chauffage et menues dépenses . 

Frais de tltiplacement. 

Frais de route et de séjour, courriers extraordinaires. 

CffAPITRE II. 

l'cnsions et secours. 

Peesions 

Secours à d'anciens employés belges aux Indes ou à Ieurs 
VCU\"CS: 

Secours à des fonctionnaires 011 veuves lie Ionctiünuaires , à 
des employés ou veuves d'employés , qui , sans a voir droit 
à la pension , ont néanmoins des litres à l'obtention <l'un 
secours , à raison <le lem· position malheureuse 

CHAPITRE Ill. 

Statistique générale. 

Frais de publication tics travaux tic la division de statistique 
génét-ale, de la commission centrale , ainsi que oies corn 
misions provinciales . 

Deuxième partie des rrai:; auxquels donneront lieu le recen 
sement géné1·al de la population , et, sans que cette opé 
ration puisse en être rctanlée , celui ile l'agricultu~c et de 
l'industrie 

A R~PORTER. 

21,000 

'.iOl,050 

30,000 

3,500 

150,000 

5,000 

7,000 

2-i,050 

• 

1 

J 

1 
169,000 

250,000 

274,050 

GO!,ûOO 
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COMPARATIF 
et de celles de la section centrale. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

PROPOSITIONS DE LA SECTION CEN'fl\ALE. 
_.;---.__ 

~otnl. 

CIIAPITRE PR.EMIER • 

.A()ministrallon een traie. 

Perso,inel. 

1 

1 
d. Traitcm;nt des fonctionnaires, employés et eens ~ 

<le service, • . • • • • . • • • • 174,6a0 1 
2 B. Brevets d'invention • . • • • . . • . 14,700 

C. Travail extraenlinaire . 10,000 

Sans que le personnel de l'administration centrale puisse être 
rétribué sur d'autres fonds alloués au Budget. 

3 

4 

1 

2 

3 

2 

lJlalêri'el. 

Frais de dêplac!l'ment. 

ClfAPlTRE II. 

Pensions et secours. 

Secours à d'anciens fonctionnaires et employés ou à leurs 
renves , qui, sans avoir.- droit à la pension, ont néanmoins 
des titres à l'obtention d'un secours, à raison de leur posi 
tion malheureuse . 

21,000 

rno,:mo 

CHAPITRE JII, 

Statistique générale. 

A R.El'OltTED. . fr. 

5'0,000 

3,500 

150,000 

ti,000 

7,000 

255,850 

162,000 

250,000 
} 274,050 

~ 
13 



( !>O ) 

.; 

1 

PI\Ol'OSITlONS DU GOUVERNEMEN'l', 
Ill 
.l ··-· -- ---~- u 
~ DÉSIGNATION DES DÊPENSES. cu,uu.rns 
< 

1 

~ r -1 ~otnl. 
Q 
;,,, oulluulres. extrnc rdinuiees , 

RBl'Ol\T, . 1 . 1 . û!JJ,000 

CllAPlTRE IV. 

J?t·ais <le I'admtnlstratton dans les 
provtuees. 

1 

1 
1 ' Province d'Anvers 01,000 \ 

l 
2 - de Brabant . 105,075 

s -- tic la Flanù1·e occidentale. 98,250 1 

4 - - orientale 100,200 1 

5 - de Hainaut. 100,470 1 

G - de Liége 1O0,"IOO 1 4,500 

1 - de Limbourg 85,607 
1 

. 
! 042,:582 

s - de Luxembourg 80,700 1 

9 - de Namur 88,400 1 

Frais d8 milice. 

10 1 Indemnités des membres des conseils de milice (qu'ils résident 
ou non au lieu où siége le conseil) et tics secrétaires de 
ces conseils. - frais d'impressions et de voyages pour la 
levée tle la milice et pour l'inspection tics miliciens semés- 

i triers. - Vacations des officiers ile santé en matière de 
milice. - Primes pour arrestations tic réfeactaires, 6:;.ooo 1 

1 

CHAPITRE V. 

Fmis de l'administratlou dans les 
arromltssements. 

l Traitement des commissaires d'aeroudissemeut. 186,900 

( 2 Émoluments pom· frais de bureau . 1 15,i72 52;;,t12 

5 Frais de route et de tournées 22,500 " 

CHAPITRE VI. 

Voirie -vieinale. 

Ilniq, ' Eneouragemeuts divers pour l'amélioration de la voirje vi- 
ciaale. . . . . . . . . . . . . . • . . 1 soo,ooo 

1 1 

500;000 

CHAPITRE VII. 

Fètes natlonales. 

Uniq. l Frais de célébration des fêtes nationales . 1 50,000 
1 1 

30,000 

A REPORTl~. ' 1 
1 

1 
2,287,154 
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i!i PROPOSI'FlONS DE LA SEC'flON CEN'fllALE. 
.;: . ~ -- - -· ....._ __ 
~ 

DÉSlGNATlON DES DÉPENSES. a: 
CJUUIGlll!I ~ 

"' -- -- 
j ......•... :.~. 'iota!. lsl 

g 

~ urdunnrcs 

Ru•o1u. U89,!JOO 

CHAPITRE IV. 1 

l?1•als de I'admtntstrntton dans lés 1 
provlnees. 

1 
1 - 07,000 ,, 

' ' 
2 105,075 " ' 

3 . 08,250 n 

4 J00,200 .. 
5 100,470 " 
6 100,100 4,500 942,S82 
1 85,607 b 

8 8!!,700 . 
9 . 88.400 ~ 

Frais ds milice. 1 

10 . 65,000 .. ! 
l 

CHAPITRE V. 

Frais de l'administration dans les 
arrondissements. 

1 . 186,900 .. 

l 2 . ! 15,772 ,, 525,172 

5 . . 22,500 " 

CHAPITRE VI. 

Voirie vicinale. 

Uoiq. 295,800 " 295,800 

CHAPITRE VII. 

Fètes nationales. 

Uoiq. . il0,000 ,, 1 50,000 

1 
A REPORTER. . 2,281,254 

14 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

PROl'OSl'l'lONS DU GOUVEilNE1'1E'N'l', 

--- -~-- 

--:,a;,,;,... ' ""'""'"'""· 
l.otnl. 

1 

:l 

5 

4 

Uniq. 

Unîq. 

Uoiq. 

RliPOI\T, 

CilAPITRE vin. 
Eaux de Spa. 

Traitement du contrôleur des jeux et autres dépenses 

Frais de réparation des monuments de la commune de SJ)a. 

CHAPITRE IX. 

Constl'uction et restauratlou d'hôtels 
provtnctaux. 

Q11att-ièmc quart iles frais de construction ile l'hôtel de 
l'administration provinciale du Luxembourg , ,\Adon, 
et dépenses extraordinaires résultant de celte construc 
tion 

Premier tiers d'une somme de 400,000 francs, pour la res 
taura lion du palais de Liëge • . • . . • . • . 

CHAPITRE X. 

École de médecine vétértnalre , etc. 

École de médecine vétérinaire et d'agricullu1·e de l'État. - 
Jury d'examen • • • • • . • • • . • • • 

Subside à la société d'horticulture de Bruxelles 

CHAPITRE XI. 

Agriculture. 

Fonds d'agriculture 

Encouragements à l'agriculture. 

Organisation d'un dépôt de remonte 

d'un institut central agricole 

CHANTRE XII. 

lllilice. 

Frais d'impression des listes alphabétiques. 

CHAPITRE XIII. 

Garde ctvlque. 

frais de voyage tic l'inspecteur général <le la garde civi 
que , <les ailles-de-camp qui l'accompagnent , et frais de 
bureau de l'étal-major; achats, réparations et entretien 
des armes et équipements de la garde civique . 

CHAPITRE XIV. 

l\êcompcnses honorifiques cl pécuniaires. 

!Uéùailles ou récompenses pécuniaires pour actes de dé 
vouement et de courage . • • 

A REPOBTEI\. 

2,2':!0 

20,000 

155,500 

24,000 

258,500 

525,000 

1,600 

20,000 

8,200 

121,00() 

135,000 l 

2,287,154 

254,000 

177,500 

585,500 

1,600 

20,000 

8,200 

5,554,174 



( 53) 

.,; PROPOSl'fJONS DE LA SEC'flON CENTnAl,E • 
li! .., ----- --r:~- (,,) 

i;: DESIGNATION DES DÉPENSES. 1.:1 CllllllGE8 ,ci 

"' ·-· ---------.. lirotol. lil 
i::l 
;. ordinulres , '-'Xlt·aonl111u11·c$. 

1 

REl'Oll'l', 2,281,254 

CIIAP11'RE vin. 
Enux de Spa. 

1 ... 9,220 ~ ; 22,220 
2 20,000 . 

CHAPITRE IX. 

Construction et restauration d'hûtels 
prov Inclaux. 

1 . . 91,000 t 
2 Premier tiers, les crédits antérieurs étant annulés, 1l'unc 2~4,000 

somme de 400,000 Irancs , pou!' la restaurnrion ûu palais ) de LiéBC . . 155,000 

CHAPITRE X. 

École de médeeine vétérmatre , etc. 

1 . 153,500 . 
~ 

177,500 
2 . 2.1,000 . 

! 
CIIAPITUE XI. 1 

1 1 
Agriculture. ! 

i 
1 Indemnités pour bestiaux. abattus . 220,000 . 

' 2 fonds d'agriculture 78,500 . 
5 Encouragements à l'ai;1·iculturc. 27-1,000 ' 5ï2,500 

4 (Supprimé) . . . " . \ 5 (Supprimé) . . . . . 
CHAPITRE XIJ. 

l'llilice. 

Uniq. . 1,600 . 1,600 

CHAPITRE XIII. 

Garde civique. 

Uoiq. . 20,000 . 20,000 

CHAPITRE XIV. 

Récom11enses honorifiques et pécuulalres, 

Uniq. . 8,200 • 8,200 

A IIEPORTlm .• . . 3,507:274 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

PROPOS11'IONS DU GOUVERNEI\IENT, ··- ---- ---- ·-·-· 

--·--·· ·- 
ordiuuires. 1 extrnordlnal res. 

'q!.otal. 

2 

5 

4 

6 

7 

8 

CHA Pl THE XV. 

Légion d'houneur et croix de rer. 

Dotation en Iaveiu- de lé1:ionnail'es H de veuves de légion 
naires peu favorisés ile la fortunc , el pensions de l uo 
francs par- personne aux décorés de la croix 1h: fol', non 
pensionnés d'autre chef, peu favorisés de la Iortuue ; 
subsides à leurs veuves ou orphelins. 

Subside au fonds spécial des blessés de septembre 

CHAPITRE XVI. 

Inùustrie. 
IJép1mses diverses pour le soutien et le cléveloppem1mt_ 

cle l'imluslrie. 

Encom-agements à l'industrie 

Frais présumés de l'exposition des produits de l'industrie 
nationale en 1847 . 

Primes et encouragements aux arts mécaniques et i\ I'indus 
trie, aux termes de la loi du 25jam·ier 1817, n• 6, sur 
les fonds provenant des droits de brevets, publications de 
brevets, frais d'administration (Persormal et malfriel). 

Musée de l'industrie nationale 

CHAPITRE XVII. 
Instruetlon publique. 
Er1seig11e-ment supérieur. 

Traitement des fonctionnaires et employés lies deux uni 
versités de l'Etat. - Bourses. - Médailles et subsides 
pOlll" le matériel. 

Frais des jurys d'examen pour les gracles académiques. 

Dépenses du concours universitaire. 

Emeignemtmt moyen. 
Frais d'inspection des athénées et colléges. 

Subsides annuels aux établissements d'enseignement moyen 
et indusn-iel (écoles de Gand el de Ve1·viers), autres que 
les écoles d'art et métiers et les ateliers d'apprentissage. 

Indemnités aux professeurs démissionnés des athénées et 
collèges • 

Enseignement primaire. 
Frais d'inspection. - Service annuel ordinaire de l'instruc 

tion primaire communale, et subsides aux communes. - 
Matériel, constructions, réparations et ameublement 
d'écoles. - Encouragements. - Subsides à des établisse 
ments spéciauxv-=Enseignement normal: écoles primai 
res supérieures . 

Subsides pour l'enseignement à donner aux sourds-muets 
et aux aveugles . . • . . . .' • . • . . • 

A REPOll"fER. 

90,000 

70,000 

18,500 

40,000 

651,800 

94,100 

15,000 

12,000 

200,000 

5,000 
l 

1 

1 
005,850 40 

20,000 • 

3/it>'l,174 " 

so.eeo 

150,000 

100,000 

•> 

l 10,000 " 

578,500 • 

1,881,750 40 

5,724,204 40 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

l'ROPOSlTIONS DE LA SECTlON CENTRA.LI,;. ··r, CUAIIGlll!I 

---. i ----- ·· iutnl. 
crdruuircs. 1 e:<11 uonhuuirc$, 

1 

2 

'l 

2 

3 

4 

5 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

RE1•01n·. 

CllAPlTRE XV. 

Lcglon d'honaeur et erotx de rer. 

CHAPITRE XVI. 

Industrie. 

Dépenses. dîvel'ses pour le soutien et l~ dôveioppm1erit 
de l'i11cl1u1ria. 

Encouragements à l'industrie 

Subsides en faveue de l'imlustrie linière et tic la classe des 
tisserands et des fileuses ; exécution de diverses mesures 
proposées par 13. commission 11'en11ui:te; distribution de 
métiers, etc. 

Frais présumés tic l'exposition 11'::s produits de l'industrie na 
tionale en ·t847. 

Primes et eecourngements aux arts mécaniques et il l'indus 
trie, aux termes tic la loi du 25 jauvier 1817. n" (,. sur les 
funrls provenant des droits de brevets, publications de bre 
vets , frais d'admioish-aticu ( Personnel el matériel} 

l.Uusée de l'industrie nationale. 

CIIAPITRE XVII. 

Instruction puhttque. 

E11scigmment supérieur. 

Enseigne-ment nwyer.. 

Enseigneme11t primaire. 

A. REPORTHR. 

00,000 

65.000 
1 

t 
1 

1 

. 
\ 

• 18,500 
1 

;40,000 

~0,000 } 110,0UO • 

est.sno 
!)2,000 

15,000 

10,000 ! 

200,000 

5,000 

oo;;,s:;o <10 

20,000 >) 

i 
' 

150,000 1 Sï:5.,:jO0 l> 
100.000 

\ 
' 

> l,8ïî.4150 ~I) 

j 5.668,20-1 4.0, 



( 56 ) 

DÉSCGNATION DES DÉPENSES. 

PROPOSl'l'IONS nu GOUVERNEMEN'f, 

- o,<lmuucs -1=,:,:- ~otal. 

3 

4 

5 

6 

1 

8 

9 

10 

11 

t 

Uniq. 

Dmq, 

RBl'Olll 

CUAPITIŒ XVlll. 

Lcttl'es, setences et arts. 
Lettres et sciences . 

.1frchivesdi& l'oyaunl.8 -Frais d'administration ( Peno11n) 

id. (lllalé1 iel). 

Frtns de publication des inventaires des archives 

Archives de l'lltat dans les piovinces , frais tic recouvre 
ment de documents provenant des arcluves , tombés 
dans des mams piivees ; Irais ùc copie de documents 
cencemant l'btsloue nationale; crédit spécial pour fane 
face au, dépenses resultant de I'échange des archives 
dans les provmees de Lunbourg et de Luxembourg • 

Location de la maison servant de succursale au dépôt 13éné- 
ral des archives d.:: l'I:tat . . . . • . . • • 

Beaux-arts . 

Monument de la place des Marly1·s. 

Cmquièlllc et sixième septièmes pour- l'exécution de la statue 
équestre tle Gotlefroi:rl de Bourllcn • 

l\Ionumrnts à élever am: hommes illustres de la.Belgique, 
avec le- concours des ,1lles et lies provinces; médailles 
.'! cousacrei,- am. ëvénements mémorables , • . • • 

Subsides aux provinces, ~u \ villes et aux communes dont 
les ressources sont msuûisantes pour la conservation des 
monuments, et commission royale lies monuments . 

CHUITRE XIX. 

Sei-vice de saute 

Commissions médicales prorincrales 

Encouragements et subsules, 

Académie royale de médecine 

CJIAP-lil\E XX. 

Etat civil. - 'Tables décennales. 

Complément des frais de confection des tables décennales 
des ac-tes de I'etat cml pour la période de 1851> à 1842, 
en exécution tin décret; du 20 juillet 1807 et des art. 60 
et 70 de la 101 provinciale • 

Dépenses imprévues 

CICAl"ITRE XXl. 

TOTAL 

200,000 0 

25,750 • 

2,600 0 

4,000 • 

15,000 • 

5,500 • 

22\1,000 • 

2,000 0 

10,000 • 

;57,000 , 

50,500 

18.ïi00 

25,000 

9.000 • 

40,500 • 

1,000 • 

18,000 • 

2;;,000 • 

!S,000 • 

v,124,204 40 

22,000 

20,!lOO • 

) 62::i,350 • 

l 104,800 

~0-,!J00 • 

9,900 • 

6,485,154 40 
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<tÎ PROPOSl'l'IONS DE LA SEC'flON CENTRALE. 
;il 
"' - - - --- -- <./ 
~ DtSIGNATION l)ES DÉPENSES. c:: l"IH.nGll!f ... 
"' ---- 'iotal. '-" Q 

;.. 01d11HlllC$, ext .•. u(u d1u11.11c~. 

itbl•f)llf, . . 5,668,204 40 

CIIAPITIŒ XYUl. 

Lettres, sciences et arbs, 

1 . 190,000 • 40,"500 . 1 
î - . 2:5,750 • 0 - 
S- . . 2,600 • . 
4 . 4,000 " " 
5 . . '· 15,000 ,, 1,000 " 
6, - . - 5,500 " n 609,350 ,. 
i . . . . 224,000 • 18,000 .. 
S. . . . 2,000 " ., 
!) . . . . . . • 25,000 . 
J() . . . . . 10,000 ,, ., 
Il . . . . . . . 36,000 ., 5,000 • 1 

CJJAPlTlŒ Xl:X.. 

Service de santé. 

1 . . . . . . 30,500 ,. l 2 - . 18,300 ,. 90,800 . 
s - . . . . 18,000 15,000 

CHAPITRE XX, 

État civil.-Tables lléccnnales. 

Uniq - . . . . . !0,900 • • 20,900 ,. 
- 

ClIAPITRE XXI. 

Uniq Dépenses imprévues non libellées au Budget. . 9,000 » • 9,000 1) 

TOTAL, . 0,599,H'i4 40 

us 
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ÀNNEXE A. 

1 

Arrêté 1·oyal du 21 novembre 18-461 qid or9amse l'admini'stratùm centrale 
dit M,imstè1·e de l' Ïntëriewr, 

.l TOIIS PRÊSE!\TS ET A V&"lft, SU.UT. 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous Avoiss ARRhi ET ARR!ToNs : 

Art. l er. L'administration centrale du Ministère de l'lntérieur comprend 
Le cabinet du Ministre ; 
Le secrétariat général et huit divisions, ayant chacune un chef de service 

avec le titre de directeur ou de chef de division. suivant l'arrêté de nomination. 

Art. 2. Les attributions sont réglées ainsi qu'il suit : 
Le cabinet du Ministre; 
Le secrétariat général; 
La division des affaires provinciales et communales; 
La division de la garde civique et <le la milice; 
La division de l'instruction publique; 
La division des lettres, sciences et arts ; 
La division du service sanitaire et de l'hygiène publique; 
La division de l'agriculture ; 
La division de l'industrie; 
La diviaion de fa comptabilité des pensions. 

Du personnel et de« traitements. 

Art. 3. Le cad~e du personnel et la classification hiérarchique des grades 
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des fonctionnaires et employés, ainsi que leurs traitements, sont fixés conformé 
ment au tableau suivant : 

Un secrétaire 3énéral, à . 
Huit chefs de service : 
Les directeurs à • 
Les chefs <le di vision, à . 
12 chefs de bureau . 
10 commis de première classe 
13 id. de deuxième id. 
liS id. de troisième id. 
18 expéditionnaires . 

Il y a en outre , à la division des beaux-arts , lettres et 
leur général ayant rao3· de directeur el sans traitement. 

B1400 

6,000 
5.000 

3,000 à 4,000 
2,400 à 2j800 
l.H00 à 2,100 
1,~wo à 1:500 
600 à 1,000 

. . sciences, un mspec- 

Art. 4. Le i\linistre peut admettre dix surnuméraires dont il assignera la 
destination. 

Â1't. 5. Le traitement des chefs <le division peut être porté à 6,000 franes , 
lorsqu'ils remplissent des fonctions accessoires. 

Le traitement normal des chefs de service peut être augmenté de 1,000 franes , 
lorsqu'ils comptent dix années de grade. 

Le traitement du secrétaire général pourra èlre porté à 9,000 francs, après 
dix années de grade 

Art. 6. Les fonctionnaires et employés en exercice conservent, à titre per 
sonnel , les traitements dont ils jouissent, ainsi que leur rang actuel. 

Al't. 7. Des arrêtés spéciaux confèreront successivement les grades et trai 
tements résultant de la nouvelle organisation. 

Art. 8. Les titulaires des emplois compris dans la nouvelle organisation, 
dont le traitement est inférieur au minimum du taux déterminé par le présent 
arrêté, recevront le complément de ce traitement à mesure que les vacances de 
places et les avancements le permettront. 

Les sommes disponibles seront réparties par le Ministre, à la fin de chaque 
année. 

Art. 9. Lorsque les dépenses actuelles du personnel employé à des services 
spéciaux: et qui sont imputées aujourd'hui sur des crédits divers. auront été 
ajoutées au crédit ordinaire alloué pour le personnel , aucune dépense de cette 
nature ne pourrn plus être imputée sur d'autres fonds 1 sous aucun prétexte. 
Toutefois, une somme de l (\000 francs sera tenue eu réserve sur celle allocation 
globale, afin de pourvoir aux travaux extraordinaires. 

L'excédant sera alloué aux employés qui ne jouissent point encore du traite 
ment de leur grade; le surplus pourra être distribué, à titre d'encouragernent , 
aux autres employés et gens de service. 

16 
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A1·t. 10, Nous nous ré~1't'Y011s d'accorder un traitement supérieur ou un 
supplément dt' t1 aitemeut aux fonctionnaires et employés, dans des cas excep 
tio nucls l à raison de l'im porl a nec des svrv ices 1 endus à l'administration du 
département, lorsque la situatiou du crédit destiné au personnel le permettra 
et sans qu'il en résulte d'augmentation de dépense. Nos arrêtés indiqueront les 
motifs de ces récompenses d seront insérés au Iïtonüeu». 

Ait. 11. Le Ministre choisit son secrétaire particulier, soit clans l'adminis 
tration centrale. soit nu dehors. Dans ce dernier cas , il est nommé par le Roi: 
son traitement est fixé par l'arrêté de nomination. 

Art. 12. Les attributions principales du secrétaire particulier sont : 
La réception et fou verture des dépêches; 
La correspondance particulière ; 
Les demandes <l'audience; 
Les affaires d'une nature confidentielle; 
Les nominations et les affaires que le l\linistre se réserve; 
Les recherches ou études propres à faciliter le travail du Ministre. 

Secrétariat général. 

Art. 13. Le secrétaire général distribue et surveille le travail des différentes 
branches de service du dépai tement, 

Les chefs de service lui remettent, hors le cas d'urgence , toutes les affaires 
traitées dans leurs bureaux respectifs. Il les soumet au Ministre avec ses obser 
vations , s'il y a lieu; il f:>ÎSue pour le Ministi·e, quand celui-ci est absent on 
empêché, les actes de la correspondance journalière; il certifie les pièces pour 
copie conforme. Le .i\lini~tre est autorisé à lui déléguer toutes autres attributions. 

En cas d'absence ou d'empècheuient du secrétaire général, le Ministre dési- 
311e parmi lei, fonctionnaires du département celui qui le remplace. 

Nominations et œvancements, 

Ai-t. 14. Les fonctionnaires et employés du grade de chef de bureau et au 
dessus sont nommés et révoqués par le Roi, 

Le Ministre nomme et révoque les autres employés. 

Art. 15. Les candidats qui se présentent pour être reçus au nombre des sur 
numéraires, sont admis en cette qualité 1 par décision du Ministre. 

lis doivent fournir la preuve : 

A. Qu'ils ont satisfait aux lois sur la milice et, s'il y a lieu, aux lois sur la 
gar<le civique. 

B. Quïls sont en état de pourvoir aux frais d'un surnumérariat de deux ans 
au moms ; 

C. Qu'ils sont âgés de plus de 19 ans et de moins de 30 ans. 
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Ceux qui ne seraient point porteurs d'un diplôme de docteur obtenu confor 
mément aux lois sur l'enseignement supérieur, subiront , au préalable, un 
examen devant une commission et d'après un programme à déterminer par le 
Ministre. 

Art. 16. La durée du surnurnérariat est de deux ans au moins. 

9\1·L. 17. Nul 11P sera nommé à un emploi de commis de 3° classe, sans avoir 
subi un examen devant une commission el d'après un p1·otp·amme à déterminer 
pai· le Ministre. -- Les docteurs sont dispensés de cet examen. 

Pourront en être dispensés égalenwnt 1 par arrêté royal motivé, ceux qui 
pendant cinq ans: au moins 1 auront occupé des fonctions judiciaires ou ad 
ministratives. 

Art. 18. Nul n'est p1·0U1u à. un urade supérieur avant d'avoir été employé, 
au moins deux am, comme titulaire dans le urade immédiatement inférieur. 

De même, nul n'obtient une augmentation de traitement avant deux ans de 
service clans son rrradc. 

Art. 19. Il peut néanmoins être dérogé à l'article précédent, si les intérêts 
de l'administ ration l'exigcn l ~ ou lorsqu'il s'agit de récompenser 1 soit des ser 
vices dont l'importance a été dûment constatée, soit des preuves d'une capacité 
ou d'un dévouement extraordinaires. 

Dans ces cas. quel que soit le grade de l'employé: la nomination sera faite 
par arrêté royal. 

Art. 20. Les avancements ne sont accordés que par suite des vacances dans 
les limites de la hiérarchie établie et des traitements fixés pour chaque emploi. 

Le grnde ne peut être séparé du traitement. 

Art. 2!. Les fonctionnaires et employés de l'administration centrale prêtent, 
entre les mains du Ministre. le serment prescrit par la loi. 

Onl-re et dismpline . . 
A.rl 22. Les fonctionnaires ou employés de l'administration centrale ne peu 

vent exercer simultanément aucun autre emploi rétribué par l'État. par les 
provinces 1 pal' les communes Olt par les administrations publiques. 

li leur est interdit d'accepter, sans l'assentiment du .Minist1·e 1 aucun mandat 
électif, d'exercer aucune profession lucrative, de foire, soit par eux-mêmes, 
soit sous le nom de leur épouse ou de toute autre personne interposée, aucune 
espèce de commerce, ou de participer à la direction ou à l'administration de 
toute société ou établissementindustriel. 

Le Miuistre pout'l·a, dans des cas particuliers, relever des interdictions éla 
blies par les deux paragraphes précédents, les employés du gl·ade de chef de 
bureau et au-dessou s. 

Art. 23~ Le Ministre fixe , par un règlement d'ordre intérieur ~ conformé- 
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ment aux principes établis par le présent arrêté, les relations de service, les 
devoirs des fonctionnaires et employés et toutes les mesures relatives au travail 
et à l'ordre des bureaux. 

Art. 2-4. Les fonctionnaires et les employés sont subordonnés selon l'ordre 
hiérarchiqne de leur grade. 

Art. 25. Les fonctionnaires et employés ne peuvent s'absenter sans une au 
torisation du Ministre. 

Sauf le cas de maladie dûment constatée, les congés <le plus de quinze jours 
ne sont accordés qu'avec privation de traitement. 

Si un fonctionnaire ou employé s'absente sans autorisation ou dépasse le 
terme de son congé , il est privé du traitement pour le temps pendant lequel 
son absence a et1 lieu ou a été prolongée indùment , sans préjudice d'autres pei 
nes disciplinaires \ s'il y a lieu. 

La retenue opérée sur le traitement en cas d'absence ou de congé, est dévolue 
à la caisse des veuves el orphelins du département, conformément à la loi du 
21 juillet 1844 ( Bulletin O/fiu1:el, 1re partie, n° lo7 ). 

Art. 26. Les peines disciplinaires à appliquer, selon la gravité des faits, sont: 
L'avertissement simple , 
La réprimande , 
La privation (le traitement , 
La suspension , 
La révocation , 
Dans Lous les cas, l'employé sera préalablement entendu. 

Art. 27. L'avertissement simple ou la réprimande sont donnés aux fonction 
naires ou employés. soit par le Ministre, soit par le secrétaire 3énéral ; 

La privation Je traitement est prononcée par le Ministre pour un terme qui 
ne peut excéder deux mois. 

La suspension entraîne l'interdiction d'exercer les fonctions et la privation du 
traitement : elle est prononcée par le l\lînistre pour un tenue qui ne peut ex 
céder six mois. 

Art. 28. La réprimande, la privation de traitement, la suspension , sont 
portées à l'état de serviees ; elles peuvent être rayées par disposition du Ministre. 

Arl. 29. Le montant des retenues opérées sur les traitements en vertu de 
peines disciplinaires, est versé à la caisse des veuves et orphelins ~ conformé 
ment à la loi du '.:20 juillet 1844. 

Dispositions générales. 

Art. 30. Les fonctionnaires ou employés qui se trouvent dans l'un des cas 
prévus par Iart. 22, devront: dans le délai de six mois, renoncer aux emplois 
non électifs ou aux professions incompatibles avec leur position dans l'adminis 
tration centrale. 

Ceux qui peuvent I d'après le même article, être relevés des interdictions 
qu 'il établit, devront, en faire la déclaration dans le délai de trois mois. 
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Art. 31. L'examen prescrit par l'article 17 sera exigé comme condition 
d'avancement des employés qui occupent actuellement un gi·ade inférieur à 
celui de chef di: bureau. 

Les employés au-dessous du «rade de chef de bureau nepourront obtenir ce 
3rade, tians subir une épreuve à déterminer par le Ministre. 

Les docteurs sont exceptés de celle disposition. 

A1·t. 32. Le présent arrêté sera inséré au .Moni'teiw. 
Aucune modification n'y pourra être apportée, si ce n'est dans la même forme 

et avec la même publicité. 
1 

Art. 33. Toutes les dispositions organiques , actuellement en vi3ueur, qui 
ne sont point contraires au présent urrêté , continueront d'être observées. 

Art. 34. Notre Miui:;tre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 21 novembre 1846. 

LÉOl10LD. 
PAn LE Roi 

Le illùiùtre de l'l,,térieur, 

ColllTE DE THEUX. 



ANNEXE B. 
_..,,._ 

ÉTAT NOMINATIF des fonotionnadre» et employés civils ressortissant au Ddpa11ternent del' lntérieur) admis a la pensùm. 
depuis le }cr octobre 184;5jusq11,'au Ier octobre 1846. 

,.....,, 
•... -- ~ 
'-" 

NOMBRE MONTANT N• DATE d'années 'l'î\A.ITEME!i'IT MOTIFS 

DERNIÈRES FONCTIONS. ln SEHYJCE. de, NOMS. pour lesquels 
PRN8101'1'8 D10RDRE. DE ~AJSSA~CE, M01'EN, 

LES l'ENSlôl\'S O!';T ÉTÉ ACCORDÉES. A111. Mo11. allouées, 

1 

1 De Viron (Baron) 17,; SPptembra 1791 . Gouverneur de la province de Brab2nt . 01 0 14,700 " 1 6,000 • Infirmités. 

2 Ilougelet 18 juin 1776 • Huissier de salle à l'admînîstration provinciale 30 G IJ0O • 457 1) Âge avancé el infirmités. du Brabant. 

5 Sauvage, . 8 octobre 1 iOo • Préparateur et conservateur du cabinet de phy- 27 0 1,:.00 " 548 n Infirmités. sique à l'université de Liége, 

4 De llrouckere lS pluviôse ~a 1X de la Gouverneur de la province de Liége , 24 2 14,700 • 5,920 ~ Id, république rraaçaise. 

5 Detr-lxhe (j février 1 iô8 . Porticre et concierge de l'Mtcl du 6ouverne- 11 2 050 tl 274 n Âge avaneé et infirmités. ment pr·otincbl de Liégc. 
) 

6 Lavlelle. 18 octobre 176\J , . Employé au gouvernement provincial du Bra- 41 4 1,4;~ " 98~ 'n Id. bant. 1 

- 

1 

14,184 ~ 
1 
1 



ANNEXE C. ------ 
ÉTAT NOJYIINATIF' des employés et veuves d'employés <Ji"vils aux Indes orientales} qui jouissent de pension 

sur le trésor public. 

,_. 
-..:i 

N• DATE DU BREVET &lONTA!\"T 

NOMS ET PRÉNOMS. QUALITÉ. DOMICILE. de dt! la Observations. 
D'OI\l>nl:, 

LA PENSION DES IlSDES. PENSION. 

l V• Gislain, née ,\.(Jrichcm . Le sieur ,\lex.-.los. Ghislain était officier de 1'ouruay. Délivré à La Iinye , le 11 oct. 1828. 812 70 
santé à Rem bang. 

2 Vi: Lrnnolm: , 11,;,'. E;c Je:::n . Le ,i,·.,;r C. Lc:nfoini: (tait cmplo) c ~11 Dépar- Ixelles Dclliné :'i Batavia , le û février 18:28. 1,015 813 
ti,1"•·1it ,I" lFalerslaat, ;1 ll;iiJl'in. 

5 l:'n!'iS Cl() !ifoal;d;.11:, l'.-.1. Anckn admiui-u-au.m d,:s mines d'éwin ~ dans ll:1 tligoies Délivl'é il. Bai,euwi·IJ, le SO oct. 1830. S,078 78 
l'ile de llank~ ( Indes 01·icnt;dcsi, 

, 

4,!J07 =3G 

.....•• 
i::1> 
~ .._,, 
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ANNEXE D. 

ÉTAT de l'emploi" du, créd-it allmuf à l'a,rhole Jer d1e aliapi"tn Ill 
d-1t Budget de 18-46. 

Dl~l•ENSES 

Allocation. 

Traitement des employés. 
Indemnité du secrétnire de la commission centrale . 
Jetons de présence des membres de la commission centrale , l •• semestre de 1846. 
Frais de bureau des commissions provinciales 
Partie des frais d'impression du mouvement de l'état civil de 1844 
Frais d'impression de la 2e partie du tome li du Bulletin de la commission centrale. 
Frais d'impression <lu mouvement de l'état civil de 1845 • 
Reliures des livres appartenant à la bibliothèque de la commission centrale 
Ports de lettres et affranchissements de documents pom· la commission centrale. 
Retenues au profit cle fa caisse des veuves 
Gratification de I'huissier de la commission centrale 

41,300 " 

15,286 09 

889 1$ 
1,680 Il 

7,600 " 
~,003 85 
2,923 31 
o,.u2 10 

175 75 
200 ,. 
ao3 3i 

loO Il 

- 
36,903 61 

Allocation 
Dépenses. • 

41,300 " 
36,903 61 

Restant disponible, 4,396 ~9 

Celle somme est destinée à payc1· les traitements des employés dt1 mois de décembre, ainsi 
que l'indemnité du secrétaire cle la commission centrale, les jetons de présence des membres de 
cette commission, pour le 2.• semestre, et les frais d'impressions (à-compte) tlu Ill• volume du 
Bulletin de la commission. 



VOIRIE VICINALE. 

RELEVÉ DES SUBSIDES ACCORDÉS PENDANT L'EXERCICE 1846. 

18 
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llA'l'J:: 1 LONGUI,UH 'l'RAVAUX A EX.ÉCUTJ.m 3 c,rnrnN L\ AMÉLIOHEn ~ 1.11-: 1.'.umt:·1·.:: 1 LO~lô u zu 1\ actuclk-nu:ut C01lliUlJNES ~ de <; - ~ 
Ja députutiou, 1 

.. ~- 
:= ou lulu le i.ONGUm:n 1.•n vcetu -:; "' ,. "'., ,. ··1 auhvee tlo uuécs. -· :; paV~\!. l'III\JÎCrl·t:l., ensublée. 

il • ~ -t A (:O!''iSTllUH\E. lu loi ùu Ju «hemln. 
E 10 uvr-ll 1841. 

1 puvvr. c111p!C'.1.·1·c,•, vusublar. ~ 

~t>ûll ! · Chemin ,l'An1·crs à Santvliet . 

ü!ii>-11 Chemin de Berlaer à Hérenthout 

7-1èiii I Chemin Je Matines à Cappellen-au 
Bois; prolougemcn t ile Humbeek 
jusqu'à Cappelleu. 

i!i04I Chemin conduisant lit, la route de 
Lierre à Oostmalle, à celle de 
Lierre à Gheel , en traversant 
quatre COIDDlllllCS. 

i500l Chemin tic Wyne{lhem par S'Gra 
vcnwezcl et S'-Jub in 't Goor à 
Brecht. 

7:ïOO I Chemin Je Schooten àBrecht 

TOTAUX. 

l 20,:;42 
1 
1 7,8);1 

1 s,uu; 
( UO;i 

40() \ 
' 2,000 
I 1,020 

1 ·1.410 

~ 2,000 

0,600 

52,053 1 13,41)7 

4G-51i! Chemin de Diechem à Naler-Ove1· 
hccmbcek. 

4:Sôt-11 Chemin aboutissant d'une part à la 
route <le Bruxelles à Nino,·c, et 
d'aut,·e part il celle d'Assche à 
Enghien, 

4fiô4 I Place Louise 

Leyl,tock strast. 

4:;f,;,I Vieille chaussée Je Louvain . 

.Pi~0I Thiensche-Baen , reliant la route tic 
Louvain il Diest par Aerseho t , à 
celle de Louvain à Diest par WJ!l· 
011e-S1-Gt:oq~cs. 

Idem. 

10,007 

S,-100 

1 

1 

1 

i 

" 

17·" 
1 ' 

Oordcrcn, 

Bcrtacrct Il érenthuut 

Humbeek 

Leest , 

S~111bove11 

Puklerhosch, 

Pulle .. 

' ;Sd1ootm. 

mi:t.cour. 

2,040 

3,040"' 

·1 ,008"" 

701"0 

400 

1,000 

700 

807 

mèt-eour . 

., 

., 

., 

111l't. ~our . 

.• 

IG,50G'0 

1 

i 
1 
1 

1 
l15m;11•s18-15. 

üOO 

S,555 

i.eoo 
1ü0 

2,-iüO 

û,484 

50 

340 

600 

674 

:iOO 

105 

Lombcck-S'<Cathér. 

Ternath . 

Bo,leish1:m-S'-lJ;11·t". 

Dillieck 

litnl:led,. 

S•-Gi!ks. 

l.111,lcobeek.-Wcrsbt:k. 

Corbec-k-D,Yle 

Thiclt 

Rillac1· 

2, t68'" 

lïO 

â-fü 

56 

Hl 

212 

181 

242 

174 

320 

PltOVIlU~E 

>) 

,, 

1 Celle somme comprend un subside de 4,000 francs, prélevé sur le crê,ltt rlc deux mi Wons. 
• Un subside de pareille somme ayant été promis oux communes pour l'année 1847, Oil a cru devoir réduire ile moitié toutes 

les évaluations portées au présent état. 
3 Des subsides. de pareille somme seront accordés en ·( 847. Le pavage à effectuer et le montant de dépense excèdent les 

chiffres portés au présent état; mais on a cru devoir- réduire ces évaluations dans la proportion du subside accordé. 
• Les travaux projetés sont beaucoup plus cocsidërables ; mats les subsides demandés n'ayant pu être prélevés en totalité sur 

le crédit de 1846, Oil a réduit les évaluations dans la proportion des subsides accordés. 
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SUR LE. TEllR.l'fOll\E DES cmrnmrns SUBVEN'l'IONNÉES COÛT l\lOYENS DE COUVRII\ LA DÉPENSE. 
1ieud1.1n, l'nunéc li~ ae. upp1 oxunuuf - ....•.•. ~---- - -- - --~--1 

Dt:S '11\A\',U':I. 
1 1'01\US SUPEllflCU: 

tO'.'IDS SOUSGilll'l"' l'lltSTAl'IOcl!, ~ - U l'l.l.t,.lth,l 

1 ons,~llc. 

o,uvn.u:.1111 u',un·. . à 
vclcutnu es on n11l11,iJ. prov\mluu, \\U \fi!$O\ en l"l~O. co11111LU1\UU'1 va,or. "'u\1,ter1,,H 

D1All"V lEJ.lS. 

m{t.mrr rnèt eure IUèt.i.llU h,llH . .!I ,. r11111t.~ <' fi..ines. ,. IHHIU , .. ftllll-t.,S', e•. frnm.1 ,. 
15,100 >) . " l:i,000 . 2,000 •> 5,ti00 " 1,000 " -1,000 .. 4,500 ' 
l>,85110 " . Un pont et trois aqueducs ,;J,:,oo . '2H,OOO >) . .. 2,000 n :!7,500 .. 
4,996 .. " Deux 3<JUCÙUC$, 15,500 ,, ti,012 15 1,887 25 " 4,000 " 4,001) " 
1,755!.0 ' " U 11 poutccau et li ois a,111c,lnrs . 3.-116 ,, 1,080 >) 330 . " 1,000 " 1,000 " 
1,001) " 

,, " S,400 ,, 1,000 •> .. . 1,000 " 1,401) ,, 
2,501) " " Restmm,tioa d'un pont 8,000 ,, 5.000 ., .. . 2.500 " 32,501) " . 1,000 • • •> G,000 . ~,5UO )) ,, . 1,500 )} 2,0UO . 

' 
2,023 • • Uo pont. o,:;oo ., 5,:iOO • • 0 2,000 . •2,1)00 . 
5,181 ,, • ltt . 16,500 • 2,000 .. 8,000 .. ,, 5,000 )) 43,500 )) 

7,8ii0 • . Deux ponts. . 30,600 " 11,500 )) 0,500 ,, " 4,500 " 55,100 ,, 

4':l,154.60 • » . 1n.4rn >) 60,192 7J 25/~·3;; 25 1,000 . 25,500 • 155,500 • 

D:E. BR&.BANT. 

6.501'01 . 1 ,, 1 :! A.cc1uc,lucs et p1•oloov.ement (l'un I0,000 ., 7,000 • 1 1 1 1$ 3,000 ,, 
pontceau. 

442 • ,, i.sus " 000 ,, • . ~31 . 2)1 ., 
862 » '.:!.itù .. 1,0,0 >) . 770 " 4:,s " 458 >) 

82"5 . :U.i1 ., !)1:,0 •> 700 •> 457 •> 4:ii " 
Hl 1) 43S " 200 • !00 ' 70 " 70 • 
40 . 172 tiO 112 :î0 . 50 ,, 30 .. 

2,006 . . (LOIS .. ~.6.50 >) . . 2,568 ~ 
532 -~ 2,\/:/0 1)0 2,110 GO . 400 ., 400 ,, 
453 J.1\()1 . 974 ., . 220 ,, 250 . 250 " 
OOû ':l.000 >) 1,?;00 . . n 2::;o ,, 250 ., 
45ï . . 1 ï05 ;;:; !)'l5;,3, . 100 " 400 . 

800 ' 2,000 • 1.200 " 400 ,, 40(} • 

s J\Iême observation. • • Au proflt du sieur Oelcstrée, concesslounaire ; le reste de l.l dépense est entièrement à ses fi ais. 
1 La place Lou.se s'éaend sur le territoire des communes de Di uxelles et de S1-Gilles. Le pavage doit s'en effectuer , par con 

séquent, aux frais Je ces deux communes. On évalue à 2,568 francs la dépense de la partie à 1,avcr surie territoire de s•-Giltes, 
Le restant de la dépense , soit 3,650 francs, tombe à cl.targe de la ville d~ Bruxelles . 
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DATE LONGUEUI\ TIIA.VAUX A EXÉCUTER ; 
ClŒMIN A AMF:LIORER OE t!AHll~'l'•: LONGUWll ~ actuellerueut CO!UiUUNES V de - •··- ~ :: la députation, 

rotule l,ONGIJE!!I\ ou 1:11 \'Cl'l\l .iJ 
sui.,. venuonuées. --- ·- tic- l'urt. 24. de p pllY~C- cmplua·tç. em11b!Ce. 

A CONSTlll;UlE. la loi <111 11\& (:)~ernin, • ù ~ .;i 
a IU avril 1841. puver. c111p\C1•1·e1-. curnliJcr. ~ z 

llllffYINCE DE 

l.Jl~L. l.:OUI' • ruèt. cour· 1 111<1, wue. 

47301 Chemin tic Braine-Lalleud /1. Ophain- • ~,190 740 u Bmine-Lalleud . . 1 839 1) 

lluis-S• -Isaac 

4n5 Idem. li,l:\'10 2,700 D Ophain-llois-S'-lsaac., 700 1 1) 1 » 

SG09 Chemin de DontJelbcrg ,\ lnccurt , 0 '1,551 155 27-1 . Dongelberg . . . 5$5 1 >) 

6ll42 Chemin lie Diest à Tcsscnderloo , 1 • . . Diest , Deurne et 1 • >) 1 1 1) 

Schaffen. 

4l'i I Chemin de ffamme à la chaussée ~c . ~,GOO 1,700 . " Wce1·l-S1-Gcor1,fs . 075 1 ,, 1 ~ 
Tervueren. 

Chemin 1lil : Truime--S•-Roclt, abou- I"' aoûtHl44. 565 • • • La llulpe. 580 1 n 1 1) 

tissant à la chaussée ile Bruxelles. 

4ïii5I Divers chemins. ,., 5,511 5,888 • .. Orp-Jc-Drnnd . 591 1 1 • 
n I Chemin de Chastres à Gcmblou~ par >) 7,068 2,955 . » Cortil-N oirmon t 508 1 >l t >) 

Cortil-Nolrmont. 

2::.01 I De Hoej lnert à Wan•e, [« août 1844. 5,000 • u • Overyssche 5,000 

I" "' ""·1 
3,117 1,001 . n Humbeek. 500 1 1 D 

·t,589 103 n . Bcy1,bem. 517 1 . 1 . 
40621 Chemin de Laeken, au pool de 4,005 404 .. Grimbeq;bcn 560 

Humbeek. 
1,500 554 . Strombeek-Bever 200 1 • 1 1) 

\ IH4 • . Laeken 12S 1 ,, l • 
De i\farilltcs vers la route de Wavre " 1 ':!,222 1,180 . Marilles 458 1 ' 1 ~ •~ ,\ Hannut, 

t 
O:lG . . Houtaiu 475 1 1 >) 

Chemin reliant entre clics les routes n 
de Ni•ellcs à Genappe cl de [';ivel- 1,500 1 

. Loupoigne • ü5~ 1 1 • 
les aux Qnatrc-!kas. 

15sept. '184:!.I Chemin dit ,[e la Grange à la Dune, 4,214 4,120 . i\lout-S•-Guibcrt • 

.1 
lG6 

Chemin de Court-Sr-Etienne vers la 7,".!iO 1,040 . . Court-St-Etienne 81H 
route de Wavre à Genappe. 

: 1 ûB03( Deux chemins aboutissant à fa route 1,:56-3 û48 Ilekelghem _ .1 409 r ' 1 " 
de fütuellcs à Ostende, el un 5' 
s,, dirigeant vers Teralphenc. 

4ïSI I Ancien chemin tic Tirlemont vers 1 ~ 1 2,ï2ï 1 580 1 " • 1 Tourinnes-St-Lamb, l tOO 1 • 1 )) 

Charlcroy, se t.lirir,cant de Tou- 
riunes sur Walhain-S'-Paul. 

Chemin de Limal à La Hulpe par 1 ~ 1 o,!ll6 1 420 1 ! " 1 Rixensart. .1 5:?;i 1 >) 1 " Rixensart , 

1 L'arrêté accorde un subside de 7,000 francs, imputable sui· deux exercices. La route intéresse deux provinces. C'eSl la 
commune de Tessenrlerloo ( Limbourg) qui intervient pour la plus forte part dans fa pari. Le subside que celle commune a 
obtenu sur le crédit de 500,000 francs est de 10,000 francs. Indépendamment <le ces deux subsides, une somme de ;58,000 francs, 
prélevée sur- le crédit tle2 millions, a éLé affectée à la construction de la route dont il s'a~it. La part des communes de Deurne, 
Diest et Schaffen , dans ces 38,000 francs, est oc 22,000 francs, somme qui se trouve confomlue tians les fonds communaux, 
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SUR LE TEIUUTOlRE DES COl\lMUNES SUBVENTlO:SNl:RS. 
1•end11nc l'n111u°!e •8-16. 

!>l l'i,ll.'ICIE. ·-:r.,..__ _ 
lt • à 

paver. ClllJ'iorror. 1 1•11,olilor 

O'-'l"ll.401':H D"Alt'I'• 

COÛT 

ctpproximuhl 

01:!i TH\\' \l):\ 

1110"\fü'iS DE C:OUVlUR LA Df:l'lrnSI-!. 

-1 l"ONUS SOUSl:llll1'111
" 

lt>IIIII\UIUIU1, \Ohlllh1hc~ 

DRA BA NT. (SUITE, ) 

1nlit.ca.rr. 1 ml!t. eur r, 1 uuH. oa:u·. h•llt\l'S c•. Irunes. c• fi IHt't. ftalhi. ,._ 1 htllll:i 1 r1tllh!) 

l,7UO " 
2,518 . :i,70:1 ::!.302 . (î00 " üDO • 

2,100 •> :..52ù . 1,::;20 " » . 000 . CDO " 

1,155 >) " 2,~13 ;o 1,111, 70 " noo ' t.OQ 

':i,u:iO " 2.,,000 " ()_;;50 ;;_:,UO 

030 . 0 2.1>00 " ~.000 " . 400 . 400 

1,142 " • . u:.;, . 557 ,, " 400 ,, -100 ,. 

1,774 0 •• . 4,4;3J 17> :i,2:j5 1:5 . " GOO GGO ' 
1,524 " . :i.01;; " SOI 1.114S ::i:l l,î:!3 48 500 ,, 1.1100 

8,250 . 1:;,000 . l l,000 " . l.000 " 1.000 

1,400 • .. . s.ros 48 88-1 .3(i !WO " 500 ,, 0-12 !2 V~'? . 
792 u 2.1 /48 ::;r; 507 30 430 l:S6 97 5;_;7 0!) !'t:jï 

900 " . :5.1111) 5 l 1,410 tn . 500 " 934 88 !•54 " 
500 . . 2.080 " !,010 , . . 520 " :,20 

520 D 1.:!00 . 400 " .100 " 100 >l 300 " ;;oo 

1,574 " " . 5,~00 " 1,5ï:! ï6 !l72 !)~ 1,554 34 400 " 1,:,00 

1,425 ,, 2,852 ,. Ufü2 . . • :..oo . 5()0 

J,800 3.:i4!) • 2.549 . " . 500 " aoo 

604 • n l .000 » . • 500 " :,00 

2,085 • . 5,l\.11l \}~ ~.416 Il:! 800 . 600 . :•00 » 1 1.500 " 

1,22ï . D . 4,090 >l 1.500 2:? 20!) 56 400 ,, \)!)fi 22 !)00 ,. 

500 • ,, 800 ,. • . tee n 400 " 

1,576 u . ' ::;,250 • 450 . 2,000 ,, \\ 400 • 1 400 

Comme le présent état n«' comprend 11ue la moitié du subside accordé sur le, fourls du trésor . on a cru devoir ceduiee dans la 
même proportion tous les autres chiffres portés dans l'état ( voir pour les lougueurs , à la province de Limbourg, commune de 
'I'essenderloo), 
" La commune a déjà ,lépcnsé plus de 20,000 francs pour les pavages dont il s'agit. 
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~ DAîE l,ONG UEUll 'l'IIAVAUX. A EXÉCUTER 
s CHEMIN A AMÉLIORER Dl, 1,' H\Rl~ 1 { LUNGUl!UII octt,clluu,cot C 01UilllJ.NES , 
V dt.~ -ô 

lu. députutrou -~ ----- - :: ou totale 1,0NGIJCIJlt ~ en ver tu - -:, 
de l'a,t. 2.4 ,k subveuuenuées w pane erupleru.ë cc1subll:c 0 

A CONSTIWJIŒ Id loi ilu du ~hemin il n il ·E e I0uv11l 1841 p lVl..l c11111iLr1.·c1 eu.!Hlblu ~ z 

PllOYii,Cf. llE 

4i3i I Chemin de Hamme :, Tet vueren. 1 • 
4752 De la section de Ceroux ,\ Mousty et 1 ., 

« la route do Wavre à Genappe. 

698 Il Deu x chemms aboutissant à la chaus- 1 ~ 
sée tle Louvain à Namur. 

(iO::i<!I De Gentinnes" la route de Wavre à 1 .., 
Gembloux. 

45801 Chemm de ll1ont-S1-G111bel't à Ville- 
IOUX. 

71571 Chermn de S"-Aooe, aboutissant à 1 ., 
l.i route de Bruxelles :t Waterloo. 

56681 Chcmm rehaut l.i route de Bruxelles 1 ., 
a Haecht, à la ch.tu8,éo de Bru- 
:..elle) à l\Iattnes 

4754 D'Ittre .\ l<t I oute de Nivelles J liai. I • 

. Chemin tic Tu'lemont .l Wavre . 1 ,, 

Chenun réumssam les routes de Tir- 1 " lemont .i Huy el de Tirlemont J 
il,mnut, au chemm de fer de 
l'Etat. 

Chemin relient la route de Tielcment 
.i Louvain, à l,l chaussée tic Tir- 
lemont à Acrschot. 

74i0 Chemin de Wavre à Lomam. 1 " 
7148 De Melc!..wezer à Léau 

1447 De W,mele.l ,vespelaer. 

7446 Chcmm rehaut la chaussée de Diest l 10 déc. l 844 
à Louvain, à celle de Louvain à 
Tu!cmont. 

71451 Chemin de \Vavre .l Louvain. 1 » 

755'2 5'-Jossc-ten-Noode, chemins inté- 1 • 
l"JCUI$. 

6840( Chemm de l'église <le Schaerbeek 
vers la rue de la Limite à S1-Josse-- 
ten-Noode. 

TOTAUX. 

1uèl coue-, mèt COU\_ mèt LOUl 

• V50 • .. Nethen 1,175 " n 

3,7UO 1,080 • " Cct·om-l\Ionsty. 052 ,, • 
4,54G 1,50() >) n Opprebais . 557 " Il 

428 ., " " Gentinnes 201 ' " 

2,955 1,115 .. n Hevrllers , . 1,'170 • >) 

4,150 025 " >) Ithede-S'<Geuèse . 5,175 • " 

1 867 912 " n Wcspelaer • 955 " " 

1.050 585 >) " Ittre , 2:;4 . ,, 

' 
1,610 1,0:!1 " ,, Hoegaerden • 111 • ,, 

~ 405 " •> ,, Oubeek . . 89 . • 

{ 1,920 722 0 " Haekendovec 245 • ll 

5,814 1,597 » >) i\eed1oyhssem . 20S >) . 
t.798 56-i " ,, Rosbeek • lûi> )> • ô 

1,700 550 " ,. Ouenbourg . 550 " • 
565 . . . ülelckwezer • 208 • • 

2,150 1,200 . ,, Tü,ltlonck 752 ll • 
6,o:;o 1,000 ., • Lubbeek . 156 1> • 

2,289 989 " " Rhodc-S••-Agatbe . 522 ,, . 
" • >) " S'-Josse-ten-Neede. • " • 

7J8 ., >) ,, Schaei beek . 758 • )) 

1O2,5t:l40 58,857 274 • 28,451401 • • 
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SUR LE TEl\1\ITOIRE DES COMJ\l{Jl'!~S SUD"\'E:NTIOJSNÉES COÛT MOYENS m; COUVRIR LA DÉPENSE. 
11ondnnt l'nnuéc 18.JO, npp10,.1,n~ltl" 

._ •• _ w -- - -- -- ~---- 
DES 'lRl\\'AU.X FO~llh SU111.:I\FICIE 

!'ONDS SOUSLl\11' l"' l11lhST,UI0N!> .,,,... _____ 
QU..,R-\GBH 111 .•. B'l'• à r1~cuttl 

à à à 
volcntatres eu uuturo provluLIIIUX du u-ésue-, 

Cil 18-10, t'OUHUU/1UUX pn,er . oruphtl'!CL'. ,osnlihn . 
BllABA.:NT. (Surrs.) 

mèt.t11:u•. m~t. corr. 1uet.ur1 rrunu ,. üuucs L' flnms ,. {ra11c:1 ,. üums , .. rumu e• 

5,525 » . . 7,052 • 5,052 . V . 700 " 700 ' 

2,856 " Il 5,184 • 3,084 . . . 000 " 600 " 

1,010 " ' 1,920 . 1,120 » ~ . 400 . 400 " 

1,018 . " Il 1,000 77 . 729 . 431 77 400 . 400 " 

4,476 . " Un pnnt . . 7,315 . 6,515 . ,. .. 400 . 400 

0,525 " >) Voiîtagc d'un ruisseau . 15,241 24 10,121 24 " . 2,560 • 2,560 . 
2-,387 . . lm cr-and aqeeduc en maçonnerie 12,887 57 l 5,462 25 5,473 . 1,962 12 1,000 . 1,000 " 

et cmq égouts 

891 " " " 2,675 . i.sce • ~ 073 . 400 " 400 " 

353 ., " " 1,000 • 600 . . » 200 » 200 " 

267 . " ' 805 • 405 . ., . 200 " 200 " 

729 .. .. . 1,827 88 1,427 88 » .. 200 n 200 . 
625 ' ,. . I,GOO . 1,200 " " . 200 . 200 . 
405 " . ' 1,493 . 695 » . » 4.00 D 40D " 

1,347 " .. ' 2,800 . 2,000 ,, . , . 400 • 400 ,, 

894 " " . 3,356 25 2,556 25 " " !100 • 500 " 

2,145 . " ) 5,585 47 4,049 47 . p 761 . 767 

468 . " • 1,020 . 1,120 . " " 400 " 400 . 
1,566 " " ' 5,500 • 2,700 . • . 400 . 400 . 

•> " " 0,000 . 6,000 " . .. . 0,000 • 

2,314 " " ,, 6,400 . 3,900 ., .. " . 2,500 . 

85,287'0 ., 
1 

. . 2;;7,461 51 143,101 54 10,262 98 10,361 68 31,559 ,51 142,170 • 

' Dans le chiffre des fo!lus communaux est compris le subside de mille francs, accoulé en 184;>. 

19 
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- 
DATE I,ONG:UEUll 'fll.\VAllX A 1':XtCUTEf\ •.. 

m: 1.'.umtTi: " CHEMIN A AMELIORER Lû~QUEU!l uctuellement COlUJUl./NES .s ~ do ~ -------- -·- --- ··--- --- -- -,:, 
ln dépul•t1on, ~ totale LO'.'!GUt:UI\ ou eu vertu ~ - -- -,:, do I'ur t, 21 tle suhveuuoum'us, pevéu emptcn ée ensablée l: A CONSTll.Ull\E. la Ior du Ùlli.hcmin ,\ ' li ïi 10 nvul 1811 (•LL"fL' euk('ll!tlC-& e1hul,,le1. " z 

~ 

PllOl'INCE DE I,A 

()7041 Chemin de Bruges par S'<-Crcix et 1 " 
Moe1·kerke, à la limite do la ~·1an- 
dre orientale vers M iddclbourg . 

53801 Chemin de Wulreringhem à la Iton- 1 2 mars 1845. 
tière de France vers lloudschote. 

07071 Chemin ùe Langcmarck à Zonne 
beeck, 

G7!lGI Chemin de S•-M1chcl à Bruges . 

07!)5 Chemin de Coxyde à Furnes. . 

TotAV.L 

auèt coue. mèt c otn- llltl.t.OUL 

12,77G 755 " " l\Ioc1·ke!'ke 0,015" )) " 

0,705 " ,, " Leysele, lsenberghe, 1,u7Q2• " >) 

wutvenngbem et 
Vmckem. 

4,505 . " " Langemarck et Zon- 1,1201; u .. 
nebeek. 

1,175 " " " S'-âliehel 1,175 " ,, 
.,/ 

2,581 " " " Fumes et Coxyde. • " 2,3$1 

--- 
27,542 755 

1 
" 

1 
" 9,9D3 " 2,581 

t•llOVINCE DE .LA 

41851 Deux chemins conduisant d'Éticbove 1 1 5,556 1 720 1 1 1 Éticbove. . 1 1 ~ 
pal" Nukerke vers Renaix. 

48161 Chemin d'Ertvelde à Wachtebeke et 1 1 18,628 1 1 " 1 1 Les concessionnair-. 1 18,028 
Boucbaute. 

45081 D'Oultre à la route de Bruxelles à • 405 116 . 1 Oultre, . . 1 289 
Audenarde. 

4511 I De Sommcrghcm à la route d'Alost 0 2,225 1,905 " Sonnegem . 1 520 
à Audenarde. 

45171 D'Erondegem à la route de Bruxelles 1 n 1 050 1 1 1 1 Erondegem . . 1 150 
à Gand. 

44581 Chemin d'Alost à Termonde. t,450 

1 

1,150 " 1 &-Gill~-le,-T,~ 1 366 
monde. 

4640 De Souegem à la route de Gand à >) 1,604 560 0 Sottegem. . 1 500 
Grammont. 

G91l De Petegern à la route de Tournay [ 1 2,848 1 1,195 1 " 1 1 Petegem. . . 1 400 
à Audenarde. 

5355 DE: Denderbautem à la route d'Alost 1 1 340 1 72 1 1 1 Denderhautem - 1 277 1 " à Ninove. 

Chemins aboutissant l'un à une sta- 1 1 G40 1 " 1 0 1 1 Melle. . 1 640 1 1 " tion du chemin de for, et l'autre 
au passafle d'eau sur l'Escaut. 

4503I De lUaeter vers la route <l'Aude- 1 1 1,!565 1 640 1 1 1 ilfaeter 1 200 
narde à'Grammont , 

•' Le subside accordé sur les fonds de l'État est de 17,000 francs , mais l..i moitié seulement cm est imputable sur l'exer 
cice 1846. Tous les chiffres sont réduits dans la proportion du subside. 

1 l\Iême observation, sauf que le l/ 4 clu subside seulement a été prélevé sur 1846. 
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SUR LE 'rEI\RITOIRE DES couuusss SURVIU'iTIONNÉES COÛT MO-YENS DE couvnm LA DÉPENSE. 
11eud11ut l'111111êo 18.,\0, uppt oxunanf - - ~ --------- 

m;s ·rnAVAU.t FONDS 61.ll't:nncu,; 
l OIIDS SOUSCI\IPT"' PRGS CA'flONS -- 

unpl:irCL 1 

Ol/\'IIAIHJ~ u',ur. ù. c-dLutc-r- • IL 
,olonlnlres en nature provlnelaux, du trésor on '.IS&O, ccmmueaux poiwer • t,nsa.lilu•, . 

FLAllDRE OCCIDENTALE. 

mèt Larr mèl carr 1 ruèt cari• ueuee ,, frauu ,. rreuce ,. Cranes ,. fo:int,. ,. ü ancs ,. 
18.051'0 .. 

1 " 
,, 5l,2::i8 03 25,179 02 2,500 ., • 17,086 51 1 8,500 ,, 

' 
1 

5,02s1s . . " 55,092 05 18,505 " " " 11,607 05 • 5,000 " 

1 5,5781" " " " 21,07!) » 11,050 » . " 7,025 . '3,000 . 
5,525 ,, 

" 10,140 . 2,900 . 2,500 ., " 5,580 " 1,500 " 
•> >) 8,145 " 4,019 48 1,970 05 " n 1,539 83 700 " 

20,964 • 1 8,145 . 121,585 40 57,557 271 4,800 ., H 40,528 19 18,700 . 
! 

FLANDRE ORIENTA.l,E. 

'·" 0 • 1 ,, ..•. 17 2,060 55 " 2,000 ., 

55,884 1 1 1 180,000 )) 157,000 ., 20,000 " 5,000 " 
' 

722 1 1 1 ' 1,952 57 455 81 996 50 1 1 500 • 

800 1 t . 1 3,962 • 2,262 " 1 1,200 D 1 » 1 1 500 ,, 

590 1 1 1 1 l,:1i33 70 600 ,, 1 1 555 70 1 1 400 . 
498 1 ' 1 1 1 1,404 • 994 " 1 1 ., 1 1 500 " 

1,500 . 
1 

1 

5,000 » 5,650 
., 1 

750 
>) 1 

• 

.1 ,, 1 

600 • 

1,200 » 

1 

4,000 . 2,100 » " 700 400 800 >) 

851 • 2,403 " 1,503 » 1 1 500 » 1 • 1 400 " 

1,020 ! " 1 

1 

.f,25O " ;;,850 )) " " 400 » , • 

600 1 1 2,100 " 1,200 » 500 » " 400 • 

• Même observation 
4 Dans ce chiffre figure le subside de 40,000 francs, accordé par le Département des Travaux Publics. 

20 
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3 DATll LONGUI~Ull TRAVAUX A EXÉCUTER 
CHEMIN A AMÉLIORER nn l.'Al\IÜ:·d LONGUEUI\ actuellement CO!lillIUNES ~ de 

-ii 
la députat100, 

=r :: 
loUlc- LONGUEUR :.. ou Cil ver tu " -- 'd do I'urt, 24 (le sulireuuouuées . paH!(', ompic1.rcc . J.•nsuLMe Q A CONSTRUll\E. la loi du du du.1ulo. à à ·il 

E 10 avr,!184. l 1,u:ve-1·. (.•mpleuer. ~ z 

- 
- 

PRO-VINCE DE LA. 

4521 I De Borsbeke à la route proviucrnle 
d'àlost à Audcua!'tle. 

-1021 I De Ker-xken à la route d'Almt .l 
Grummont. 

15021 De Moo1·tzcele à l,1 route de l!un 
delgcm à Gand. 

5507 I Do Gorlveerdegem à la route de Garni 
à Grammont. 

55551 De Nederswalm à Dickelvenne 

-12441 D' Audenarde vers Ellezelles . 

0795 De Berchem par Melden à A11dc- 
naule. 

7034 I D'Hoorebeke-S•-Corneille ,\ la route 
d'Audcnarde à Grammont. 

Chaussée de Meulcstede à Evergem. 

68001 Chemin reliant la route de Gan,l a IH ft:v.1846 
llumlelghem à celle tle Garni à 
Amlenarde, en traversant quatre 
communes. 

4581 t Chemin de Lede à Hofstade . 

6886 Chemin ile Baesel :i Haesilonck [lar 
Cruybeeke. 

-15051 Chemin do Ilickelvenne à Beirlegem 
par Gavre. 

ToT,1.n. 

lll~t OOUl" l!U~t COU!'. mèt cour 

' 752 5~ " ,, Borsbeke. 440 n " 1 
1 

1,000 u " Keexken. 120 n " 

700 2-15 " " Moo1·tzecle . 460 " " 

1,470 200 n " ~odveer<legcm . 200 " n 

3,160 8:;o n " Meylegem, Hermel- 400 n " 
ghem, Nederswalru 
et Dickel vcnne. 

11,009 » ,, 
" Schoorisse. . 860 " ,, 

8,570 4,10:i Berchem. 800 ' " 

;;oo . .. lloorebeke-S1-Cor- 500 " " 
neille, 

022 . " . Wontlelgh.em 622 " ,, 

., 8,450 031 " " Schelderode , l.\lcl- 82'.5 ,. 
sen, Vurste et 
Scmmersaeke. 

1 

2,560 340 " Lede. 267 " " 
1 5,5'i.O i,505 Baesel 6ï5 l " . " " 

7,ll.ï7 G,259 " ,, Dickelrenne , -1201& " " 1 
1 

--- -- --- --- 
86,018 22,310 " " . 28/22719 

" " 

PllOVINCE 

6681 I Chemm conduisant de l,1 route de 1 1 6,090 1 » 1 1 " 1 Thieusies . 1 1 o,460 
Bruxelles à Mons au Rœuh 

2008 I Chemin de Chimay à S1-l\lichel par 1 . 1 1 . 
S1-Remy, Villers-la-Tour, etc. 

455:; 1 Chemin de Roisin à Elonges. . !IOdéc.1842,I 10,518 1 4,819 1 256 1 . 1 Audregnies, Onne- 1 4,846 1 4:;7 
zies , Angre , An- 
greau , Roisin. 

1 L'arrêté royal accorde un subside de 16,000 francs, mais il stipule qu'une somme de 5,000 francs seulement sera imputée 
sur le crédit de 1846. Tous les chiffres q111 figurent dans le présent étal ont été réduits daos la proportion du subside. 

• Cette somme est mise à la disposition du l\Iinistre des Travaut Publics pour être affectée aux travaux d'exhaussement de la 
route de MeuJe9lcde. 
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SUR. U: rsnarroms DES COl\lMUNES SUDVEN'flONNÉES coùr 
MOYENS DE COUVll.11\ LA D't:PENSE. 

1•e111lanl l'année t.8-10, hl)]JlO'tHlllllit' 
- - -~ -- - -- --- 

SUPEIIFICIE 01::S '.fllAV.\U\ 10~0S 
lONllS SIHJSCUll'T"' PRbS?A'l JOl'IS --------- - 

1 •nou:lor, 

01JVll~G'Bl!I D7All'l"• 1.11;-:,.,.cUl(.I• 
Ill u 

Cil 18-10, lOIUUlUIHlU:C V"QIOJIVlircs en uctuee p-1.01 iuuuu:1 du 1a,.u 
puvc1 1,,.1n11le1rer 

FLAffDllE ORIENTALE. (Surrs.) 

ill~t- c,u·r. mN lQ?l lll\!l Cllt'r ftd.lllS. , .. fronh ,. {&Q,DLJ ,. huuu ,. 11n1n, l fa llH~ ,. 

1,320 . . . 5,408 • 4,908 ,, • " • :,ou 

:'i56 " n . 1,038 >) 527 >) 11 . ::100 " " sen 

i.sse " » Coostruct,on et restaurauon d'un 4,500 ,, 2,800 " " 1,200 •' " .;oo 
petit pont et placement d'un con- 
duit. 

' 600 . » . 2,000 1) 1,100 " • 100 " » ~Où 

t,200 . » . G,000 » 3,700 . 500 " 800 . 1,000 ' 

2,580 ,, ,. " 0,080 • G,!i80 " " ,. . 2,t,OU " 
1,870 " " " 14,773 " 8.77S ,, . ,. 3,000 " 1 ;;,uoo 

900 ,, . » 3,186 0 2,ISG 1) •> " >) 1,000 

1,260 . ,, Exhaussement de 622 mètres cou- 2,:mo " 1,20:; n n . .. , l;:195 
ranis sur JO mètres ùe largeue 

2,460 . ~ . M,000 ,, 1,200 " 5,00(> .. J,80O " 1,000 •> J,000 , 

800 » ,, " ~,242 " UOG n • 541» " » 500 

• • " " 7,400 » 5,200 ., :!,000 )) 1,501) " 200 " :-;oo • 

1,261U ,, " • 4,604 dO 1,100 " . 2,004 40 ,. 1.300 , 

---- ·---- -- 
80,3~7" 1 n 

1 
.• 

1 
. 230,076 47 ~15,870 28 ~.461 )) 115,54( 19 24,600 . 25,.i\l:i 

DE JIAIN.A.l!T. 

17,238 

t0,380 

1,318 

~ 25,000 • r20,ooo " 

9,500 ,, 2,500 • 

74,000 • 1 29,000 • 

~ 2,500 

'i,500 

28,825 • 1 U.175 , 

• 2.500 " 

'i.500 

).000 " 

Le présent état ne comprend que la moitié des travaux et des dépenses .'t effectuer. Pour exécuter les lra1 aux projetés , 1.i 
commune a besom d'un subside de 5,000 francs. La moitié de ce subside devant être prélevée-sur le fonds de 1847, il eu résulte 
que la moitié des travaux sera ajournée à l'année prochaine, 
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..; DATE LONGUEUl\ 'l'RAVAUX A EXl::cuTEn ::, CHEMIN A. A~IÉLIORER oi; 1.'Anntl·n:: LONGUEUll 5 uetuellemeut CO .lU llIUN us ..• 
de SJ - .. ··-- ·· ~- ------- ;;; - - 

~ la ùCl1utution, 
tolule l,ONGUEUI\ ou en vertu ,a 

<le l'art, 2~ de subveutlouuécs, , ... 
puvëc. rmple-fl't:e. ensubUc, -b A. CONSTilUIR.E. ln loi du \lucbemin. 1\ il " s 10 avril 18-11. paVIH', empleercr. eusnblei-, ~ 

PROVINCE UE 

4487 l Chemin de Silly à Bas-Silly , 

" 1 Chemin du Rœulx vers Nivelles. 

70:!:! 1 Chemin de Brievcne à Bois de Lessi 
nes et à Bas-Silly. 

» 1 Chemin de Bois de Lessines à Les 
sines. 

6924 I Chemin d'Ath à Flobecq . 

l 7 mars1845 

0 fév. 184() 

'!0 ùéc. 1842 

705~ 1 Chemin ù'Ath à (iranùulise par 125 déc. 1842 
Belœil. 

,,. 1 Chemin de la Dreve d' Auvaiurr re- 124 août 1844 
liant la chaussée de Leuze à Re- 
naix, à celle de Tournay à Renaix. 

,1484 I Chemin de Bossus lez-Walcourt l'ers 12 l avril '184:5 
Sivry. 

» • Chemin ùe Seneffe il Courcelles . . 1 6 déc, 1842 

451a Chemin de Thuin à Binche • • • 123 déc. 1842 

551H Chemin ùe Vil!e sur- Haine à Goc- l15avril1845 
gnîes. 

448~ 1 Chemin de Châtelet au pont de 1;0 août 1844 
Tamines. 

71ï( Chemin de l\Ionti(lnies sur Roc à 1 • 
l\Iiheries. 

Chemin de Fleurus à Wanfercéc l20tléc, 1842 
Baulet, 

Chemin de Tournay à Rongy 

Idem - 

69:!4 f Chemin d'Ath à Flobecq . 

70!>~ ( Chemind' Atilà Grandglise par Belœil, 

ÎOTAU.I. 

mCt. cour. nlêt. cuur. mec. cour. 

7,105 590 2,010 " Silly à Bas-Silly. " 1,000 Il 

7,524 Il t.soi " Marche lez-Écaussi- " 800 " 
nes et Miunault. 

4,6()1 ()00 " " Brievene . . - . 350 " 

3,302 " t,754 " Bois de Lessines. . . '1,5-18 " 
.; 

14,135 2,475 ·J,235 " Bouvignies, Ostiches 3,000 " " et Wodecq. 

16,582 8,()7:'i " " Belœil, Ilussign les , 1,500 ,, ,, 
Ladeuze, Tong1·" 
Notre - Dame et 
Tongres S1-Mart. 

8,913 t,219 " " Auv(ling , Cordes, 1,500 " >\ 

A1·c-Ainières et 
Anserœul. 

'1;5,80!) 1\ 1,300 " Bossus lez-Walcou=, Il 1,200 ,, 
Erpion, Barben- 
çon .Rculies, Ver- 
guies et Solre S• 
Gery. 1 

12,112 5,940 " " Seneffe , Courcelles 1,000 " ,, 
et Gouj-lez-Pié='. 

10,559 712 " " l\lont Sv-Geneviève ,, 1,200 ,, 
et Buvrinnes. 

7,58:l 1,072 2,286 ,, Vilte - sur - Haine , ., 2,450 . 
Thieu-Strepy,Hou- 
veng , Goegnies. 

7,767 " " • Aiseau, Presles Po•'- " 5,88=> " de-Loup et Cha- 
telet. 

2,870 " " D Montignies sur Roc 574 • ., 
et Wiheries. 

2,415 " " ,, Fleurus et V{;mfer- 140 2,~m; 690 
cée Baulet, 

-! 12,690 t Wez-Velvain . " ., ., ,, D " 
S'-illaur . . . " ,, ,, 

,, ., " ., Wodecq . " ,, ., 

• Il " ,, Ilussignies . ., ,, 
--- --- 

156,407 2:5,009 11,251 ,, 13,460 19,22;5 
1 

600 

1 On a accordé un second subside de 1,000 francs à la commune de Wodecq_ (Voir plus bas.) 
• i\lême observation pour- la commune d'llussignies, à laquelle on a accordé un deuxième subside de 500 francs. 
• Le subside de 2,000 francs, accordé en 1845 par l'État, se trouve compris dans Ie chiffre des fonds communaux. 
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!-.UR 1.1!: 'l'El\l\l'l'OlllE DES COMl\lUNCS SUBVCN'l'IONNéES. COÛT MOYENS DE COUVRlll L\ DLPtrnSE, 
}ltllld1mt l'Rllll('O 18 10. ..tpp101.1m..tl1f 

- - - - - -- - 
llt.SlR\V,\U'\ 1'0'\l)S SUl'l-R'FIClE 

FO~OS S0USCIIIP1,. l'IIES1 -1.110,'CS -- ---- ------ 
011uuGl!l!t o·~u..-. à ~tt:l.tth,r 

• " • vulcntuhes lU uuturc 1110,lud11111 du IH,VJ eu UUO, conunu nuu'c 
1mvc1 lm1,lt.1rt1 111s11lih.1 . 

IIAINAlfT. (Surrs.] 

m~t 1:11rr ~uh on m-H e u r frtUH.::. ,. Iranes ,. Irunts ,. lrurns ,. frant"i ,. fllib\~ ' . 5,000 Qu.il! e aqueducs 8,790 .. 1,99!) • 2fü ,, 2,()10 . 2,950 . 1,000 ' 

' 2,800 " " 4,800 . ,, ,, 2,000 ,, 1,600 ' (i00 

" 1,2::;o " . 2,100 . 500 ., ,, 900 ,, 400 ) :100 . 
. 4,014 ., ' 2,525 " 800 • • 1,025 " 2:50 1) 2:îO ' 

10,500 " " . 19,500 .. 4,500 n » G,500 . 5,000 ., '2,500 

5,250 " ,. n 9,750 . 2,500 ,, >l 2,750 . 2,000 " '2,000 

4,500 . .. " 9,750 .. 2,750 . . ô,000 " 2,000 " 2,000 " 

. 4.~oo " 
,, 8,500 . 5,750 " " " 2,000 " 7:'.iO ' 

5,700 " " " 24,000 " 16,500 • " ., 5,000 . 2,:;00 

4,800 . " ' 8,000 . 5,000 . ~ . 2,100 ' 900 

. \l.800 . Un pontceau 22,050 " 6,175 >) 3,550 • 2,52:; " 7,350 24::i(I 

>) 15,532 . , Un pont 55,000 . 21,334 >) . " 11,066 • 2,000 

1,i22 " >) Id. 8,000 " 6,000 >l " " 1,000 '1,000 

8,800 • • Un pont et un aqueduc 15,959 " 0,050 " 
,, " 4,000 . 2,000 

li • . " 2,820 " 1,320 " .. ., 7:JO ' 750 . 
• ' " 2,820 " 1,520 ,, D • 750 " 750 ' 

" >) " ' ,, >) . " " s 1,000 ' 

n " " • . " " " ,, s 500 ' 
- 

. 1 » 1 G7,!l71 58,570 56,094 " 202,664 " 157,007 5,795 " 50,7il . 52,250 

• La province et l'État interviendr ont chacun pour une somme de 5,000 francs dans la dépense; mais comme le cmquieme 
seulement en est imputable sur l'exercice de 1840, on a réduit les évalua lions dans la même proportion. 

~ Même observation 
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a DATE LONGUEUI\ TIIAVAUX A EXf:CUTER 

j CHEMIN A AMÉLIORER DE 1,'An11lhi'.: J.ONGUtul\ actuellement COlUIUNES de ~-·-·· .,_.--------. --·-···- 
~ la <léputution 

tOI0.10 l,ONGVEVlt ou ~ eu. vertu - --0 
de l'art. 24 ,le suL,· entioonét-s. --- ~ pu.vt~•- emplerrée. eosablé:c-. 9 A CONSTRUIRE. I" loi du du d1Clllln. • • • ·i: ~ 
10 uvril !A41. \Jlt.V(:t. eusple trer, ~u'"Ller. ::; 

i'. 

PRO-VINCE 

38041 llecoustruetion û'un peut sm· la 
Vesdre. 

~51 '11 Chemin conduisant de Hautain-l'Evê- 
11ue à la station du chemin de fer, 
à Landen. 

Chemin de lluy à Hamoir. 

44041 Chemin conduisant de la station <le 
Warnmme vers la roule lie lluy à 
Liége , et de Seralng-Ie-Ehâteau 
vers la route lie Huy à Tirlemont, 
et de Biers à Hamont. 

Chaussée verte, et le chemin qui con 
duit vers la route de Bièi-et. 

Chemin conduisant vers la route de 
S•-Trond â Waremme. 

Chemin conduisant vers la station 
du chemin de fer à Ans. 

Chemin ,le Latinne à la route de Huy 
à Tirlemont. 

Chemin de Borlez à la station rlu 
chemin de fel' à ',Varemme. 

Chemin lie Grand-Hallet à la route 
<le Huy à 'I'irlemour. 

Chemin qui relie l3 chaussée Verte 
à la route de Beco. 

69061 Chemin d'Argenteau à Mol'!roux par 
Dalhem. 

703~1 Plusieurs chemins intérieurs. 

• 1 Chemiu Je Bleret à Liége. 

'I'orxux , 

i>juill. 1S45 

1 môt, ecur- 111~t. ccue, w~c. tour. . . . " Ensival, Lambre- - \) . 
mont. 

4,3I<t 2,7:36 . " l[autain-l'Ii vêque • ûûû61 n ., 

1 
2,800 ,. 650 " Seny. >) 1,075 • 

i 5,75460 ,. • . Warzée .. n 1,877'0 " 

6,540 " " " Outfet. ., 651 • . 
1,560 " 480 " Ser,1in-le-C.l!ateau • • 400 » 

560 " » " Novilfe Il 560 " 

1,254 . 281 . Bettincourt . >) 500 ,, 

400 " n " Loncin 400 " " 

1,800 " 500 . Latinne . " 400 " 

2,077 " 400 " Borlez: . • 600 Il 

974 40!! 140 . Graml-Jlallet . 425 >) . 
) 

10,570 . 2,000 ., llorion llozemont. " 5,523 » l Mom•" - ,, " . 
Richelle- . " 2,880 " 

5,760 . . . 
Dalhem . . - • . ,, 

Nortro1.1x . . » n 

6J6 . . " Granù-Axbe. n 636 . 
2,6~0 " '130 " Bleret. . » 2,500 ,, 

---- 
4-1,229501 5,145 4,381 • . . 1,40161 15,582'" •> 

·~·Ge cbill're et--le,-9ommes-1tccordées per-la-peovince- et parVRtat, ne prt1sentent·411e-la, daui1ième- moitié-de.la. dépense > la 
première moitié ayant été prélevée sur l'exercice 1845. 

" Dans la colonne <les fonds communaux figure la somme de 700 francs, accordée sur les deux millions, 
3 Les subsides accordés par la province et l'État, ainai que les dépenses à faire, s'élèvent respectivement au double des sommes 

indiquées. M3is la moi lié seulement des subsides est imputable sur le crédit de 184.6. L'autre moitié sera prélevée sur le crédit 
de 1817, et déterminera une dépense égale à celle qui fiBnre au présent état. 
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- 
SUR LI, 'l'ERRl'l'OIIH; DES C0~101UNES SUDYENTIONNÉES COÛT MOYENS DE COUVIUR LA DÉPENSE. 
Jlt'luluut l'auné-e 1 !!i-lQ. UpJHO'l:llllllttf 

-- -- -- a••--~-~--- - ------- --- 

01:S TIIAVAU\ l'0~0S SUl'taœ1crn 
1-"0L\OS SQUSCllll"l'" l' Il tS'f .\T ION; -.....---- 

1 

OVVUH,li!i l>',t.K'I', t1 l.'(.ClUltH 

• il il 
,ollrntul1ci; cu uuture, 1•ro,lDr:i.lUl du trésur eu .l~UI, lOlllll)UJIUUl 

paver. t'!Upl!!l'ltl' cusulner. 
1 

DE LIEGE. 

niH, eurr. un t. cnt·1 1--· ... (1 111~·~ ,. üanes ,, r1 ltl~> ,. ü unes ,. r1"1.11u:S ,._ 
fi.1111 • .i. c', . " " Un pont suc l,1 \"1"1,l1t•. 1ô,!ilü 08 1 G,4 lli 08 • ,, 5,000 " 5,000 " 

2,000°1 " ,. 10,000 ., • 5,504 51 1,097 7-~ t,097 7;-, 700 " 1,600 .. 

" il,7()2'0 . Deu« aqueducs 9,000 " 4.200 . 1,000 " 1,ôQ0 " 32,500 " 

G.070 " Deux buses. 10,555 n 5,785 ,. ., ,, t,750 " '5,000 .. 
n 2.208 n ltl. 5,710 " 3,055 ,, 355 ' ' 800 " 1 51,200 

1 
n 1.iiOO " .. 2,585 , . 760 " 4:;o . 5\JIJ " 285 » ïOO " 1 

1 
1 
i 

. l,080 . . 1,908 n 41=> " 562 40 207 GO 225 . 500 ' 

" 1,500 . " 3,200 ' 2,110 .. .. • 550 • 700 

U61 . 1 " ü,118 .. 5,105 80 . 1,722 20 400 .. 800 " 
1 

' 
,, 1,200 " " 1,144 40 170 ,, 450 40 " 124 ., 400 

" l.800 " i ,. 2,93=> " 515 82 rn:; os 411 .. 552 50 800 " 

i 
1,275 .. " " 4,590 50 l,ï89 ~ t,451 50 . 750 " 000 

,, 11.002 " ,, 14,002 " !0,514 72 . 1,527 2~ ï50 " 1,500 " 

. " " " 5.728 50 2,400 0 ' •> G1il 50 ' 1380 

• 5,ïG0 " . 3,2()2 50 :l,050 . ,. ,, 5llï 50 ' û45 .. 
. .. . » 5.508 " 5,600 " ,. .. o,:; ,, '1,025 . . 
» . ,, ' S.728 . 2,~00 ,, ' ü48 .. • 780 " 

• 1,()08 ,. " 5,525 Il :l,82,; l l ,, » • 700 .. . 7,500 ,. . 11,0:SI 2:; s 4,8;'i\} 2:5 " 5,750 " 042 " 1,500 " 

4,659°' 48,180'° n t l!J,101 54 62,5()7 52 O,IG:? 71 9,165 61 116,545 50 24,650 .. 

, Les subsides accordés s'élèrenr au double des sommes indiquées, mais la moitié seulement en est imputable sur le crédit 
!Te 1846. 

Tous les autres chiffres ont été réduits dans la même proportion. 
• La somme de 1,000 francs que la commune a obtenue sur le crédit de deux millions, se, trouve comprise dans le ~lliil're des 

fonds communaux. 

21 
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~ DATE LONGUEUll TRAVAUX A EXÉCUTER ~ 
CHEMIN A AMËLIOREit 01, 1!,n11tri. 

-= 
LONGUEUn actuellement COltllUUNES " do -a -------- --· ~ b dipul~l•on, 

totulo '""'"' 1 :.. OJJ ou \CtllL ~ do l'urt 24 do subventronnéea, - - -· - ~- ~ pnvée, emp1enê,• cnsobl~e 2 A CONSTD.UII\E. la 101 d11 du chënun b ._ Il -s 
10 n111l 1841 JlllYCr emplLrrct c1unl.il1.1 ~ - 

PROVINCE DE 

.li'l!l 9\ Chemm de Lommel à Diest, par le 
camp do Jloverloo. 

431 :!I Chemin tic Jesseren, à la chaussée 
dt> Totiirres .1 S'<I'rond. 

4':!4!ll Chemin reliant los chaussées de 
Liége , et de Tongres à S1.T1on,l 
par Brusthcm . 

42501 De Bilsen à Gcuck. 

• 
42001 De Looz à lnepcnbeek 

4214 

4258 

Id. 

Id. 

Id. 

42591 Oc Lowaigc à la chaussée romaine 
de ,varcmrne à Tongres. 

4265I l)'Opbeers vers le gl'antl chemin de 
Heers à Waremme. 

4'l66J De Preange à la chaussée de Ton 
gres à S1-Trond. 

425i I De Jloesselt à la chaussée de Ton 
gres à Bilseu, 

42611 Chem111 de Sr-Trond à Hannut. 

427{•1 Chemin de Buvingen à la station de 
Velen, etc. 

32!141 D'AIi.en à la chaussée <le Hasselt à 
S•-TrontL 

426~1 De S'Heeren-Elderen .\ la chaussée 
de Maestr1cbt à Tongres. 

,. 1 De M1elen sur Acht, à la starion de 
Rosoux. 

431~1 De Voordt à la chaussée de Ton 
gres à S1-T1·ond. 

70281 De Heers .1 Looz 

703GI De la chaussée de S'-Trond à Liége 
vers Bouchout, !l:larhmes, etc. 

7031 I De Fresirn à la station de l\osoux el 
à S•-Trond. 

,. 1 De Vechmael, à la route ile Heers à 
Tongres. 

427l l De Wellen, par Looz à la chaussée 
de Tongres à S'-Trond. 

42541 De Heers à Tongres, par Horpmael. 

6942 Chemm de Diest à TessemJorloo. 

Touux. 

t,i:\..!t LOUr ruèt ccur llll\l LOUt 

9,000 • . 0,100 . • . 5,000 

1,200 41:1 . . Jesseren 150 . . 
2,500 401 . . Brusthcm. 208 . . 
1,Gtn 1,000 . n Brlscn 520 

1,187 800 . > l\Juns let lulscn . 387 , 

1,850 Looz . 517 - 
" . . . 

4,050 S18 . > Diepenbeek 377 

3,'J50 485 . . Kerniel 66 . 
2,275 500 . . LO\Vill{;C. 444 

1 
. 

1 

788 238 . . Opheers 441 . 1 ' ' i 
770 2'>- . . Prrange . 260 . _., 

064 287 . . Hoessclt . 127 • 

4.400 190 590 . Montenaeken . • 2,410 . 
9,000 460 . • Yelen. 094 p . 
t,950 140 • » Alken. 546 " .. ' . 
2,500 475 . . S'Heeren-Elderen . 290 . . 
4,250 . . . Goyer . 900 , 

1,252 527 • . Voortlt 194 • . 
1,425 . . • Brouckom 250 . . 
2,627 598 . . Gelaiden . 250 " . 
3,000 . 800 " Fresîn • 450 . 
1,250 . . • Vechmacl 150 200 . 
2,050 160 • . Wellen . 136 . . 
2,200 520 . . llorpmael. 207 " . 
8,555 • . " Tessenderloo 4,177"" . ., 

f 

--- 
9,957'01 75,008 7,746 1,590 3,400 3,960 5,600 

1 L'arrêté royal accorde uu snbsrde de 10,000 francs, imputable sur deux exercices. - Le présent état ne com 
prend donc que la moiué des travaux et des dépenses à effectuer. (Voir les observations relatives au subside accordé 
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SUI\ LE 'fEUl\lTOlRE DES COMMUNES SUDVEN'l'lONNÉES COÛT MOYENS Dg COUVRIH LA DÉPENSE, 
peo1h1td l'anné~ -18-10, approxim•t•f - . 

DES 'flli\V.tUJ. FONDS suP1::n:nc1E ' 
!'ONDS soostnun•• l'llllSU'flONS ------ Ol/V.14GIIH 11'4RT, ù. t.·.dluter 

à à à 
(Hl 03ture. provlaeleur •. du uéscr. 

eu 18-10, ecmœuueue, vol-0ululres. pa,-cr. trupJerrer. ~u::11.1.Lle.r. 

LIMBOURG. 
mèt. c11rr. u1êt. eare, œêt. eaee fla.nu. c•. trimes. , .. (rl\llC!:I, ,. francs, ,._ f.tnnc-s. , .. r,nnu. ,. 

0 . tl0,000 Un pont. 1,840 . 401) . . 840 • 80 • 5'20 . 
450 . . Une buse en chêne. 1,770 . ô70 . 200 ~ 200 . 120 • 580 . 
624 . . . 2,820 n 1,575 • . 454 • 171) . sso " 

1,560 . ., . 5,701 . 5,207 u . . 500 " 2,000 • 
1,161 ,, • ,, 4,2'22 • 2,512 . . . 410 ~ 1,500 " 

951 . . Une buse de six mètres • S,807 • 2,177 n . 500 ~ 230 . !lOO • 
t,131 . . . 0,314 . 5,000 78 " 1,714 22 350 . 1,200 . 

108 . . Un acqueduc en maçonnerie. . 3:25 )) 140 » 200 • 150 • 60 • 275 . 
1,3.S9 . . Deux buses en bois de chêne. 2,341 • 1,54l " • • 200 " 800 . 
1,323 . . . 5,042 n 2,822 . . 520 . 310 " 1,590 . 
708 n . . 5,110 )) 1,410 • • 600 . 180 • 920 " 

581 . » t,270 • 600 . 150 .. 20 . 100 • 400 " 

• 7,250 " " 18,080 >) 6,589 . . 4,000 . l,500 • 6,200 . 
2,082 • . " 9,220 " 4,500 . . 1,720 . 500 . 2,500 . 
1,068 • . . 4,740 • 2,550 . . 500 • 270 • 1)550 . 

870 . . " 2,8!!5 n 1,250 . . 645 . 170 " sso •> 

• 2,700 . . 6,588 • 1,948 50 630 50 1,800 . 530 • 1,070 . 
582 . » . '2,136 • 700 • 400 . 136 . 150 • 750 . 
690 . . Une buse en chêne. . 2,784 " 1,500 . .• 284 " 170 • 850 " 

690 • . . 5,200 • 1,650 " ., 450 . 180 " 020 • 

• 1,550 • • 5,550 . 1,400 . . 950 • 170 • 83'0 ,, 

4!50 600 . üeus acqueducs en maçonnerie. 5,286 • 1,825 " 0 161 . 210 . 1,090 . 
408 . . Une busc eu bois Je chêne - 2,550 " t,050 . ., 500 n 200 . 1,000 " 

621 . . . 2,877 40 1,871 40 • . 170 • 850 • 
12,532'0 • . 4 poatceaur el 7 buses de bois . 43,500 • 155,500 • • • 5,000 " 5,000 ~ 

29,802c• 11,880 56,000 144,162 40 i0,933 68 t,589 50 15,834 22 ~ 5:5,~()~ 

aux communes de Diest, Deurne et Scbatren, pour la construction du même chemin, lequel intéresse le, provinces de 
Brabant cl de Limbourg). 
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- - 
VATE LO~GUJ.WU TBAVAUX A EXt-:cunm à 

CHEMIN A AMÉLIORER l>t1 l.'.ll\l\l~'fl, LONGU~Ull 3 u1..tucUc1ucut C01ll!IIUNRS de ..,:; 
l..i llépt1t,1tioo, -----......__. ,.,~- -- " - toi.dl" 1,0!'IGV!'VI\ :... ou L'U \'IJ!LU ~ --:T:---:· ...,, 
de l'u1t. 24 '10 suhveunouuécs. ~ 

(11.l\ll' l'IU)lil'l!CLI • eusulrlée. 0 
A coxsrnurue. la loi dn <lu ctu-uuu. • ;J 

a 10••111 lRH. ()UYl:l, l'IUl)ll'I 1 ~ l'. i. lhllhii.'1', " ;,; - 
l1llO'VlNCE DE 

41 H I Chemin do Sesselech à la sortie 
J'Arlon. 

Chemin de Hotton à Laroche par 1 () nov .18'14 
Yecpré. 

5505 I Chemin de Laroche à Ortheville , . 1 (i UO\. 1844 

-178:.-:I Chemin de lloulîalize à Vielsalm . l'!O juin 1844 

Chemin de Neuf-Cb.lteau .l. Stenay. l 10 m.us 1842 

ïtOt;I Chemin de Houffalize par Clervaux 
àWilz. 

Chemin de Soyer pal' Halma à Gru- l:l7 uuût 1845 
pont. 

Chemin de Samré à Terwagne • . 1 û nov. 1841 

Chemin (le Bouillon à Charleville . 

Chemin tl'Êtalle à la frontière de 
France pal· Villers devant Orrar. 

Chemin tle Neuf-Château à f'aliseul 
avec prolongement de Paliseul à 
la rencontre de la route tic Bouil 
lon à Dinant. 

55741 Chemin de Marche à S'-llubel'l. • 

TOTAUX. 

l m\!t l•~\U' mH \.O\U. ln\:l ll\Ul 

1,500 100 1,100 ., Ai-Ion. ~23 4:iO 77 

2,S!O0 ,, ,, ,. Hampteau ,1 aon " 

~ 4,100 ~.I 00 Rendeux. " l,:!CO " 

i 1,ü0O " /4.jQ l\!arcomt. " 1,100 " 

2,000 100 " llollister " 1,000 
1 
1 5,000 " 800 . Ilhes . .. 700 " Î 
{ s.osr 1,510 " !.\loul. .. 1,200 " 

li,3î3 " 1,340 Cherain . . 1,100 ,, 

( 8,188 l,-1û8 ,, Iloviuay . " 1,1ic10 ' ' 

·{ 
5,858 ,, 700 . G1·::ipfontai11e " !JOO 

8,1~1 " 1,400 ,, Suxy. . l,:JOO " : 

{ Houff.ilize . 1,000 " 
0,492 . ,, . ' 

Tavigny. . 1,800 " 1 

3,54.6 . " ,, Tellin .. 1,000 
' 1 1 

\ 7,000 .. 1,200 " Samré .. 1-~00 " 

4,100 " 1,000 ,. Amonimes . ., 700 " 

I 3,300 .. 1,000 " Durbuy . " GOO " 
1 

1 
0,400 " r,:r;o . Sugny " 1,700 .. 

{ t,500 " 100 " Tmtigny. . l,4DO . 
6,626 .. 1,50() " Bellefonta inc " 2,ï-'i0 " 

.\ 
4,4~ . . ., Bertrix . 2,400 " 

5,653 " " ,, Offagne . . 800 ,, 

( • " . " Paliset1l . . . r.roo " 

8,415 " " " S'-Hubeet . 1,:;00 " 

---- 
t 15,02.6 100 2,3,52-i 1 • 223 20.0iO 7i 

' 

PllOVINCE 

068'I Chemin conduisant d, ,,.,.,, • I• l'°j'"' rn,..I 
2,4!);5 ~Ml . n Taviers 

1,200 ,, . Boneffe 
rencontre de la cbaussëeüomaine, ( 
à Branchon. 870 784 0 . Branchon 

1 SO oct. 1845.[ 
2,7510 . 1,758 Florenne. 

68501 Chemin dt: Florcnne à Rosée. 
I S:,0lf0 . 800 • Rosée . 
1 

2,105 

1,202 

86 

1,062 

2,200 
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~UR LE 'rElU\l'fOlRE DES COlllMO•ŒS SUBVl-:NTIONNÉES COÛT MOYENS DE COUVRIR LA DÉPENSE. 
11cnt11111t l'amuéo 18-16. opp1ot1m.1t1f 

-- --- . ----· ---· .-- ·--- -· 
!:>V1•1mt·1cm UES 'l'llA\'AUll 1·0~ us 

110)0~ SOl/SUlll1'1·111 l'lltS'l'.\'l'IOM, -·~ --- 1\ t.•(l1.Ull•l• 

\ 1 

uu,'RAGUS u'.1.uT, 
h i. 1\ 

vuluulU.Ul.'5 1 Il UlltUIL'. puu lm luuv. du 1111·wr eu 1!!116, COIIIIUUlhlUX. 
lJll\t'l' l'llltli!!l'llr. l'll>ililll'l'. 

" 

Jt,liXEMDOlJR.G. 

Uli·tt~('ll11 tllÙl torr. m~t l"arr rt•,lnh l" fr,lll.l) 1.. ht1lll), l. 1 ÎltlllU 1.• neues. c.•.1 Iearu s l' 

7(\)0 1,800 401 • O,IG-1 ,, 5,GG4 " " 500 " 5,000 . 

.• 1,800 .. .. eoe .. 203 .. ,. " 95 " 

1 

soo • 
• 7,200 ,. , 5,000 " 1,280 " " " 420 • 1,300 " 

,, G,GOO , " 2,800 " 1,090 " " » 

1

, 410 ,, 1,500 , 

6,000 • " 2,500 " l,OGO , " • 340 • 1,100 

" 4,200 ., 1,500 u 580 " " " 220 " 700 

, • 7,200 • " 5,000 ,, 1,255 » ,, 445 ° 1,500 

• G}lOO , ,, 2,700 • 1,100 " " • 400 " 1,200 

, 8,400 ,, 3,500 " 1,480 » " " 520 ., 1,500 

.• 5,400 .. " 2,000 • 880 " " " 320 " 800 

" 7,200 • " 5,000 " 1,:350 ,. " " 450 " 1,200 

• ~.5oo .• ,, 2,(H5 ,, !l85 , " " mm " 1,;500 

• ü,~00 • • 4,300 ,, l,5i0 ,. ,, ,, 650 " 2,100 

• '3,000 • ,, 2,500 ,. 865 " " 355 " 1,100 

• 7,200 ,. " 3,000 • l,5ï5 • " 425 " L200 

.• 4,200 .. , · 1,500 " 695 " • " 205 üOO 

" 5,600 n ! •• 1,500 » 610 " " " 100 " 500 

,, 10,200 , " 5,100 • ·f,760 » " , 730 " 2,610 
~ - ,. 8,040 , i>,500 • 2,000 ,, " " 400 • uoo 

• 1 G,440 • ,, 6,900 ,, 2,400 " " ,, 1,000 " 5,500 

• 14,400 , • û,000 " 2,070 " " !HO " 800 ,. 2,500 

• 4,800 .• " 2,000 • ü44 " ,, 281 " 2ï5 " 800 

• 10,200 • " 3,900 • 1,01)0 • • 540 • 5ï0 • 1,700 

• 8,594 • ,, 3,484 • 2,484 ,, " " • 1,000 , 

7GO l 1G6,5ï4 462 79,605 • 52,492 » -- -,.-- r.snr ,, 110,100 .. -135,710 " 

DE NA~IlîR. 

7,6ï5 

4,207 1 ~ 
;ml 

1 
7,813 . 1 0,1GO 

Trois aqueducs , deux buses. . . 
Doux aqucdncs . deu x buscs. 1i7,900 • 24,000 ,. 10,000 0 l 1,500 » 1 1,500 " . . . » 

~ 4,600 • 2,500 n . • 1,150 . 1,150 ,, 

7,150 •> 3,576 " " 1,787 " 1,78ï ,, 
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,.; DATE LONGUEUR '[!\,\VAUX A EXÉCUTl.m :, 
CHEMIN A AMÉLIORER IJE 1:,m11C:rt'.: LOl'IGIIEUII " aetuellemeut COAl!llUNES -~ 1\0 - "' la députatiou, ;.: tùl!l!C l,ONG0!il/ll ou en vertu " .., 

do l'art. 24 1\0 subveutiuauées. ~ pavëu. eœpteeeëe. eusalll(e. .b A CONSTRUillE. ln loi d11 du themln. • il à 
a 10 •~ri! 1841. puri:r. e111plerrt1·, fü&uliler. " :,; 

j 

f>ROVINCE JYE 

68521 Chemin ù'Oi1311ie à Matagu.:. 

68!531 Chemin de Walcourt à Silenrieux. 

55!}41 Chemin de Champion vers Wasseige. 

25 oct. 1845 

6851 I Chemin de Somzée par Walcourt 1 5 déc. 1845 
vers la frontière du Hainaut. 
(Section de Sonnée à Clennont.) 

Chemin de Philippeville à Rance ; lt 9 déc. 1845 
section de la route de Philippeville 
à Beaumont, à la limite du Hai- 
naut. 

'fouux. 

rutt. cour. mèt. euur-, ini:t./t.'tJli1'. 

2,200 u 300 . Oit;nic 200 1,700 u 

7,050 . 2,150 . Oltoy. .. -1,000 " 

~,800 . 1,400 ' Vic1·ve 1/iOO ~ 
5,850 .. . . Mataunc la petite. ' 3,850 . 

l GOO . . . Walcourt . 600 . 

5,040 . l,:l50 . Silenrieua . tloo ., 

\ 
5,060 n 1,100 . Champion . ' '1,960 . 
2,044 . . . \Va rel la chaussée. . 2,044 . 
899 . • » Tillier . . . 89[) . 

1 
1,908 . . . Cortil W odou . 1,008 . 
4,125 . 060 . llauret . . 5,405 . 
2,444 . . . Hemptinne . . 2,444 n 

l,680 . 450 . Somzée • . . 615 . 
560 . )) . Laneffe . . " 180 " 

4,150 " 1,550 . Chastres. . 1,500 " 
1,554 . 750 . Walcourt . 292 .. Il! 

,1 
1,030 . .. Silenrieux 515 . . . 
1,060 . . . P1·y . 530 . 
2,450 . • . Fontenelle . 1,225 ., 

2,100 n . . Castillon. • 1,550 . 
2,111 . t,050 " Clermont. . 530'0 .. 

l 5,140 " 1,575 ., Villers-Deux-Églises. . 78250 ., 

5,558 . 2,523 • Senzeille. . 517'0 . 
6,065 ., 2,557 ,, Cerfontaine . . 1,854 . 

--- 
74,055 1,025 19,673 . . 5,681 4l,80ë>'"' .. 

' Les travaux seront exécutés par moitié en 1846 el 1847. Les sommes indiquées comme moyens de couvrir la dépense, ne 
représentent que la moitié des ressources réalisées; les subsides accordés sur les fonds de l'État s'élèvent également au double 
des sommes indiquées, mais la seconde moitié devra être imputée sur le crédit de 1847. 

~ Les chiffres des subsides accordés ('JI' l'État et par la province, comme aussi ceux des travaux à exécuter et des dépenses à 
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SUR LE 1'EI\Rl'f0lltE DES COM~lUNES SUBVENTIONNÉES. COÛT ftlOYENS DE COUVRIR LA D:ÉPENSE, 
11c1ulau& l'aonée l!il-10, upplOX11no.lif ~ - - - -- -- . - 

l)tS TIIA\'AU:\ FO~DS SUl'tlll'ICIE, 
l'ONDS sousc111n"' t•I\ESUTI0:'1S ---- - - - 

OIJ\"O.U,JHl!I D'AllT, ô. uC1..ukr 
I>. 4 4 

vctontuhes. en nuture. provlnclaut. du lr<'sor 
('Il l!iil8, ecunuunaux. 

pavee empteeree. ensnhlcr. 

NAMIJR (SUITE}. 

Uh~t corr. mèt. CQlT, IU~l t'llrl' r1 HO(.~ ,. ft,IHl."S ,. frllllC'i c'. Imucs. ,. francs r•. r1nms. ,. 

850 6,800' . Deux aqueducs. 7,843 " 4,üH . " " J,000 " 1,üOO • 
n 19,000 . Ciuq aqueducs. l~,960 " 6,480 • » n 3,240 ,, S,210 

. 5,GOO " Deux ii.l. 5,0~0 ., 1,520 ' .. " 750 .. 750 

,. 15,400 . Trois id. 10,545 ,, 5,045 . " . 2,750 " 2,750 

" ~.400 ' Un pont de 15 mètres d'ouverture ti,170 " 2,500 .. . , . 1,559 " 1,SiO 
en trois arches, et un pontceau 
d'un mètre. 

-.H 7,160 . Un pontceau de :l mètres et cmq 8,670 " 5,000 " ' . 1,839 . 1.810 ' 
aqueducs. 

n 8,0iO . Quatre aqueducs de GO centimètres. 5,255 ,, 1,007 . 2,000 . . ()2\) . ()20 

n 11,i76 . . 7,985 0 2,500 " 510 • . . 2,587 50 1 2,587 tiO 

" 5,596 . . 2,458 50 900 50 600 ,. " 469 " [ 46!) ,, 

., 7,05~ . . 6,815 " 2,500 n 500 .. n 1,922 50 1 1.1)22 50 

.. 14,520 . . 11,525 24 5,500 24 .. . 2,912 50 12,912 5() 

0 9,772 . . 5,807 50 J,915 50 l,590 " " 1,151 " 1 1,151 . 
" 2,060 . Deux aqueducs et moitié d'un pont 1,054 50 1,000 . . n 477 50 4i7 

entre Somzée et l.aneûe. 

" 720 . Moitié du même pont. . . 051 ., 231 . n n 350 " 550 ' 

.. 5,200 . Quatre aqueducs . S,770 n 1,885 . ,, . 042 50 , 942 50 

1 . 1,168 Trois viaducs, plus 106 mètres cube 8,000 . 4,000 . .. . 2,000 . 2,000 
de murs ile soutenemeot 56 mè- 

• tres cube de pierre lie taille • 

. 2,060 . . 1,045 . 9i5 . . 486 . 4$6 ' 

. 2,190 . • 1,725 • 525 ,, . . 000 ,, GOO 

n -i,900 . Moitié d'un pont, plus un ponlceau 4,799 " '.2/iD!J . • . 1,200 " l.'200 
et quatre aqueducs. . 5,400 . Moitié 11'110 pont, plus deux pont- 6,041 • Sllt . 2,150 . " 1.500 ,, i.seo 
ceaux et deux aqueducs. 

•' 2,122 . Un pontceau et un aqueduc • 2,610 • 1,305 . ,, . 652 50 ü52 50 

. o,1oo . Un pont et lrois aqueducs . 2,705 50 1,205 50 . 750 . ~ 750 

.. 2,070 . Deux aqueducs • 2,000 ,, . . ., 1,000 " '1.000 . 

., 7,416 . Deux pontceaux , neuf aqueducs. 8,242 . 3,242 . . " 2,500 • 3 2,500 " 

13,01i3 169,470 » . 182,275 24 88,955 74 17,150 " )) 58,085 1 58,086 50 

faire, s'élèvent au donhle des chiffres portés au présent état. Mais les travaux ne seront exécutés qu'en deux années, et la moitié 
seulement des subsides accordés par l'État, pourra être imputée sur les fonds de l'année courante. 

• irnme observation. - La commune de Villers-Deux-Églises, et celles de Senzeille et lie Cerfontaine , oot déjà dépensé de 
leurs propres ressources une somme de 25,626 francs. 
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LONGUEUll 'l'RAVAUX A EX.ÊCU'rlm 
LONGUEU!I actuellement COM!UUNES 

- - ·----- 
PROVINCES. totale LO~GUIR/l\ 

subveutlouuées. . 
pavée, euiplcu ée, owa.bllo. 

ûu clll.:WfD. il â il 

l3llYCr. -01npl\)"11c1. eo~ul>lct·, 

llÉOAPITULATION GÉNÉ 

ANVERS. • . • 

BRABANT ..... 

FLANDRE OCCIDENTALE • . 

ORIRNTALE . • . . . . . . . . 

IIAlNAUT . . 

LIÉGE 

Lll\lBOURG. 

LUXEMBOURG . 

'NAMUR •.. 

TOTAUX GÉNÉRAUX. 

(ll{t lOUL" lllil cour IUL! cuu r 

52,055 15,407 " ., " lû,5U(lCO " ,, 

152,51240 38,857 274 ., .. 28,45P0 " " 
,. 

27,542 755 " u . 9,005 " :1,381 

86,078 22,510 " ,, " 2$,227'0 " " 

156,497 25,909 11,2:;1 " " 15,460 19,225 090 

4.4,22!)60 5,145 4,581 . .. 1,40161 15,58210 .. 

75,008 7,746 800 3,100 . 9,!)57'0 3,!Jû0 5,~00 

lt3,0)l6 100 23,524 .• " 225 29,970 i1 

74,055 1,025 19,675 » .. 5,681 41,80350 
" 

74.1,67920 111,254 59,903 3,400 111,97156 109,447 90 8,i48 
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SUI\ LE TERRITOll\E DES COMMUNES SUDVENTI0NNÉES COÛT MOYENS DE COUVRIR. LA DÉPENSE. 
pcuduni l'1umi-c I8-tG. appt.o,1mat1f 

--·--- ------ -- 
1 souscmn•• 

nes TIIA\"AU, FONDS llUl'EIU<'lt,U; 
FOND!, PUESTA.TIONS - - ----- 

1.,,,.:1.,. 
i\ c.1éculer 

1 

OlJVI\A.Q~M u,'11.n:r. 
conunuuuux. 1 

à • \Olontui1es. en uatuee. provlneleur. du ut!tol", NI -1810, pavtr, empleJrH' 

RALE PAi\ Pl\OVINCE. 

w.êt •. ~rr. mèt carr-. n1àt. carr. Crnn~, .. .. rnnls. c' na.nc:1. . .. CJn:nc.s. c• Cranes. c•. kGllC'.,, ... 
42,1346° ,, • • 14,,rn., " 60,10'1 75 23,225 25 1,000 » '.l5,500 " 55,500 . 
85,287 •• 1) • • 257,461 51 143,101 54 10,202 98 10,301 68 31,550 51 42,liû . 
29,964 ,. 8,143 • 121,585 41, 57,!S57 27 4,800 >) •. 40,o98 19 18,700 • 

80,52711 ,. . • 289,076 47 'Wi,879 28 0,461 • 15,54.1 19 24,600 )) 25,595 ,. 

58,570 56,094 • • 292,664 .. 157,907 • 3,795 " 50,741 u 67,971 " 52,250 n 

4,6:/l9°1 '18,t80~0 ,. • 110,101 34 62,597 32 6,162 71 9,t65 81 16,!S-45 50 21.050 u 

42,435 11,880 56,000 • 144,162 40 79,033 68 1,589 50 15,834 22 11,510 )) '>5.295 u 

160 166,574 462 . 79,663 ,, 52,492 n . 1,361 » 10,100 n :;cs,no ~.' 

13,033 160,470 . ~ 182,275 24 88,953 74 17.150 " ~ 38,085 » 5S OHt, .io 

357,150'5 452,198'0 64,605 . . . . . . . 1.009,405 42 876,614 58 76,444 44 104,004 90 266,:>99 » 28:i,UI:! ,;o 

!3 
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ANNEXE l". 

RÉCAPITULA1 ION G.El\TÉRALE des s1.thsides aocordë« pendant 
les années 1841 a 1846. 

TOTAi, 

PIWVINCES. 18.41. füld. i8-1~. 1M4. t84o. t8-1G. 
Gl.è\}.!.Al,. 

Anl"er~. i0,G77 ïi ü-500 ,, 14,550 " 11,00l) " :!5,005 " ;;:c;,500 ,, 101,932 11 

Brabant . 10,ï77 76 9,700 " 1,220 " 10,000 ,, 28,529 " 42,176 ,, 102,402 16 

Flandre occidentale . 1:1,ül, 77 12,877 77 10,000 " 9,500 ., 44Ji00 » 18,700 • 108,255 :51 

Flandre orientale . 2.927 77 10,442 59 10,000 u 12,'.!ü3 . 45,888 " 25,50::i " 112,116 ;;r, 

Hainaut . . . 10,5(10 » 12.50l• " 9,000 . R.000 " 28.({Jij ., 52,2:,0 & I00,41G • 

Liége . !),1~5 t,I 9.515 " 1 :!,lùl• . 14,:,m, u 4ti,o5o " 24,li30 . 1 Hi,087 (,1 

Limbourg • . . 12.2ï7 " rs.soo ,, 9,000 . 1>.!>:iO " 31,550 . 35,205 . 110,IH " 

Luxembourg • . 12,788 57 11.7S8 ti7 s.oru },7 14.l!il> " 18,504 " 3:5,710 . 100,908 01 

Namur. . . . J0.50t) " U,';Ji7 rt l l,::\00 " 7,,i0O " t9,400 " ;;s,orn : . .o 9G,2!i4 <}- ~• 

TOTAL. . . U0,250 ~5 95,00! ïlJ ~5,18() t5î 9G.'.,~:'? ., 2tlù,5\J2 " 20.3.942 50 U-18,5:;5 -·~ ~- 
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ANNEXE G. 

ACTE DE CONCESSION DES JEUX DE SPA , 
nu 51 ~HI !H22. 

GUILLAUME, PAR LA. c.1ucE 1m Drnu 1\.01 DES PA.Ys-BAs, Pumce 
n'ÜRA.NGE-NAss,rn, Gn.\Nn-Duc: J)E Luxunruounc , ETC., ETC., ETC. 

Faisons savoir que : 
Par-devant maître Libert eoulan3ei-, et son collègue 1 notaire à la résidence 

de Liéffe ~ y dûment patentés pour Ul21, le premier, le trois juillet dernier, 
n° 48: le second; le 17 août suivant: art. 19 _ tous les deux soussignés, 

FuT PlltSEN1' : 

.M. le comte Alexandre de Liedekerke , conseiller d'Êtat, chevalier de l'ordre 
du lion Belgique; uouvernem de la province de Liéne, derueurant ù Liége, 
agi:.-sant en vertu de l'autorisation qui lui a été donnée de l'ordre de Sa Majesté 
le Iloi , par le Ministre de l'Intérieur et du W aterstaat , par sa dépêche datée 
de La Haye le 18 mai 1 présent mois, dont une ampliation reste annexée, 

Lequel a par ces présentes , fait concession pool· le terme de vingt-cinq ans, 
à commencer celle année el qui finira avec l'année 1846, 

Aux propriétaires des maisons de la Redoute et du Vaux-Hall à Spa . pour 
lesquels, acceptent, stipulent et sont présentes les personnes suivantes ; savoir: 

M. Jacques Davelouis , principal propriétaire, demeurant à Spa , pour ceux 
de la Itedoute , 

i\J. Hubert Zoude , demeurant ù Spa, potn- ceux <lu Vaux-Hall : en vertu de 
la procuration qu'ils lui ont donnée pat· acte sous seing privé, daté de Liége le 
4 septembre I82L ! enregistré à Spa le 7 du même mois: fol. recto, case 7, 
pat· Letilon qui a reçu 59 cents , laquelle procuration reste annexée. 

La ferme des jeux . bals et specta les, dans la commune de Spa et celles envi 
ronnantes, pour en jouir. ù l'exclusion de tous autres. pendant les ~5 ans. 

La présente concession leur est faîte aux charges €L conditions suivantes 1 

savoir: 

ARTIGLI> PREilllER. JI:; payeront cinquante pour cent des bénéfices nets que les 
jeux auront produits du lm· juiu au trente septembre, déduction faite de tous frais 
d'exploitation lesquels frais consistent tians ce qui suit, et rien <le plus, savoir : 
Premièrement. Le loyer de la Redoute, fixé par décision du Ministre 151 600 

francs, ou 7 .371 florins du royaume par an; 
Secondement. Le traitement des employés el garçons des salles ; 
Troisièmemens, Les frais de haute police, de police communale et du con 

trôleur du Gouvernement, ainsi qu'ils seront déterminés ci-après; 
24 
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Quatrièmement. L'éclairage des salles I les ustensiles et moblier <lu jeu ; la 
musique et toutes autres dépenses relatives aux jeux. 

ART. 2. Ne pourront faire partie desdits frais, ceux des eonstructions, répa 
rations embellissements <le la Redoute et des autres maisons; ils resteront au 
compte particulier des propriétaires-de chacune <lesdites maisons. 

A11.·r. 3. Indépendamment et eu sus des cinquante pour cent des bénéfices 
nets <les jeux i.Lipul~s ci-dessus I les concessionnaires payeront annuellement, 
pendant la durée du bail, la somme de trois mille cinq cent quatre-vingt-onze 
florins du royaume, ou 7 1300 francs pom frais <le haute police, <le police com 
munale et de traitement du contrôleur- du Gouvernement à l'inspection des 
. . 
JCUX , savoir : 

Soixante francs pat' jour pendant trois mois, ce qui fait cinq mille 
quatre cents francs 

Au commissaire du Gouve1·nement, quinze cents francs 
Pour frais de police communale, quatre cents francs • 

ToTAt 

~,400 )) 
1\500 » 
400 )) 

7,300 » 

ART. 4. lis devront verser à la fin de chaque saison et de suite après la clô 
ture des jeux, les 50 pour cent des bénéfices nets <lesdits jeux , dans celle des 
caisses que 1\1. le gouverneneur de la province indiquera au sieur Davelouis. 

ART. 5. Ils pourront ouvrir les jeux le premier juin et les fermer le 30 sep 
tembre de chaque année. 

ART. 6. Ils seront obligés de tenir les jeux et les bals dans la plus stricte dé 
cence, d'employer tous leurs moyens el de réunir tous leurs efforts à ceux de 
l'administration, pom· attirer et fixer les étrangers à Spa et les porter à y pro 
longer lem· séjour. 

ART. 7. Les mises et le relevé des fonds de banque seront constatés jour par 
jour et à chaque séance en présence <lu contrôleur du Gouvernement, des ré 
gisseun; des maisons, des employés de service à table pour les jeux et du di 
recteur <le police. Les borderaux seront faits en double expédition , SÏffnés par 
les présents. dont une sera remise au contrôleur du Gouvernement et l'autre 
demeurera à M. Davelouis et sera rapportée à l'appui du corn ple des perles et 
gains de chaque saison. 

ART. 8. Le sieur Davelouis aura l'administration et la direction des jeux, 
l'organisation du personnel et tout ce qui a rapport aux intérêts communs 
du Gouvernement et des concessionnaires, à la charge de rendre bon et fidèle 
compte el de justifier de toutes choses dans l'intérêt du Gouvernement et des 
concessionnaires. 

AaT. 9. Le traitement des employés sera déterminé 1 à la pluralité des voix, 
entre les rét;isseurs des maisons. 
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AnT. 10. S'il arrivait que, par force majeure, telle qu'incendie ou invasion 
enuemie , la saison ne pùt avoir lieu ou vînt à être interrompue, le payement 
des 7,300 francs, stipulé ù l'art. 3 pour frais de police, n'aurait pas lieu ou 
serait réduit dans la proportion du Lemps qu'on aurait joué. 

Aar. li. La division des intérêts entre les maisons est et restera déterminée 
porn· toute la durée du bail dans les proportions suivantes , savoir : 

La Redoute aura trente-quatre cinquante-sixièmes et un quart. ci 
et le Vaux-Hall 1 vins-t el un cinquante-sixièmes et trois quarts . 

'54/55 ¼ 
21150 l 

En conséquence, chacune desdites maisons aura dans cette proportion sa 
quote-part des fonds à faire pour l'exploitation des jeux, et courra é5alement 
dans cette proportion la chance des pertes et gains possibles. 

AnT. 12. Au moyen de la division des intérêts ci-dessus déterminés, les 
charges et le loyer ci-devant mentionnés seront répartis dans la même pro 
portion. 

AaT. 13. A défaut d'accomplissement de l'une ou l'autre des obligations 
résultant de cc qui précède, les concessionnaires seront déchus de plein droit 
de la concession susdite, qui sera révoquée et anéantie au moyen de la déclara 
tion qui leur en sera faite par M. le gouverneur de la province, et néanmoins 
ils pourront être poursuivis par toutes voies et moyens de droit en payement 
de ce qui pourra être dît et de tous dommages et intérêts. 

ART. 14. Afin de pouvoir fixer les droits d'enregistrement, le produit des 
cinquante pour cent est évalué à un revenu de deux mille sept cents francs, 
évaluation d'autant plus suffisante) que les trois dernières années n'en ont pro 
duit aucun, les actionnaires ayant été à découvert d'une somme considérable. 

Cette somme jointe à celle de sept mille trois cents francs à payer pour la 
police, font celle totale de quatre mille sept cent vingt-cinq florins du royaume_ 
ou dix mille francs. 

Asr. 15. Le coût <lu présent acte et d'une fll'osse à délivrer pour le Gouver 
nement, est à la charge des concessionnaires. 

ART. 16. li sera facultatif aux propriétaires de la maison Levoz d'accéder- aux 
clauses et conditions du présent contrat, dans un délai qui est fixé d'a11jour 
d'hui au six juin prochain, à midi; s'ils accèdent. ils auront part à la concession 
pou1· douze cinquante-sixièmes et demi. à prendre pour une moitié ~ur la part 
de la Redoute. el pour l'autre moitié sur celle du Vaux-Hall, en sorte que clans le 
cas d'accession susdite, la part de la Redoute dans la concession sera seulement 
de vinnt-huit cinquante-sixièmes . 2SI-:,,; 
Celle du Vaux-Hall de quinze cinquante-sixièmes et demi . 1"/56 { 

Et celle de la maison Levoz de douze cinquante-sixièmes et demi. 12i56 ! 
A défaut par les propriétaires de la maison Levoz de faire connaître leur acces 

sion l• M. le gouverneur, Jans le délai fixé, ils ne pourront récla mer aucun 
droit à la présente concession, et les propriétaires de fa Redoute et du Vaux-Hall, 
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demeureront seuls concessionnaires dans les proportions désignées à l'art. LI 
ci-dessus. 

Et pom· l'exécution ultérieure des présentes , les concessionnaires font élec 
tion de domicile en la maison de la Redoute, à Spa, auquel lieu ils consentent 
que toutes assignations, signiûeatione et autres exploits de justice relatifs aux 
dettes présentes soient valablement faits. 

Dont acte fait et passé ù Liége , à l'hôtel de M. le gouverneur, le trente et un 
mai mil huit cent vingt-deux ~ après lecture faite, M. le gouverneur et les con 
concessionnaires présents out signé avec les notaires. 

(Sont signés) Comte Liedekerke, Jacques Davelouis , H. Zoude , H. Delexhy , 
notaire. et L. Boulanger. 

Enregistré à Liége . le premier juin 1822, fol. 50, recto, cases 4, 5, 6 et 7, 
vol. 132. 

Reçu trois cent soixante florins vingt-huit cents, décime et syndicat compris. 

(Signé) LAVALLEYE. 
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ANNE>.E U. 

A1·rêté royal du 12 novembre 1846, qui outorise la proroqauo» de l'acte de 
concession des feuo: de Spa. 

- 

A Tous I>Rfs1 NT& 1 T A vixm. SALUT 

Vu le décret du 24 juin 1806: 
Attendu que la concession des jeux de Spa, accordée par acte du 31 mat 

1822 pour le Lerme <le '25 a nuée". expire le 31 décembre <le la présente 
année; 

Sul' le rapport de Ï\otrc M1nislrc d~ l'Intérieur, 

Nous Avo~s A11RLTÉ ET uRtroNs 

A11.T. }ei-. Le gouvei·nern' de la provmce de Liép,e est autorisé à accorder aux 
concessionnaires actuel- la prorogation de l'acte d~ concession susmentionnée, 
sauf les additions cl modiûcauons suivantes : 

A. La prorogation i>~L accordée pour le tenue de 1 ~ ans. expirant le 31 dé 
cembre HW!. 
Toutefois le retrait de cette concession pouna étre prononcé par le Gouver 

nement avant cette époque, saus indemnité pour les conce-sionnaires , si. dans. 
l'intervalle , les jeux actuellement établis a Aix-la-Chapelle sont supprunés. 

B. Lc nv 3 de rait. Jcr est remplacé par la drsposirion ainsi conçue: ,< Le 
, prélèvernent : 1° au profit de la caisse communale d'une somme de 4,HOO fr. 
> poui- frais dt" police; 2° <l'une somme de '21500 francs pour indemnité du 
li contrôleur des jeux. >> 

C. L'ait. 3 est modulé ainsi quil suit: cr A vaut le partage des bénéfices nets. 
, des jeux. fixé par l'art. 1 °•. il sera prélevé sur ces bénéfices : 

1> 1° 5 p. 0ro au profit de l'hospice SLCharles Pl du bureau de bienfaisance: 
> à répartu- par disposition rrurustérielle , sui vaut les besoins de ces établisse 
., rnents ; 

., 2° 7 p. 0/o au profil du sieur Ed. Davelouis , à litre d'administrateur. )) 

D. A la suite <le l'art. ;1 :,e1 a inséré un a1 ticlc nouveau ainsi conçu : 
< Une commission de cinq membres sera nommée par le gouverneur, à l'effet 

JI de discuter et d'arrêter annuellement le Budget de l'entreprise. Le contrôleur 
> des jeux fera de droit partie <le la commission et y aura voix délibérative. 
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» Elle se réunira chaque année au mois de juillet : le maonmun» des dépenses 
> est fixé à 75,000 francs. 

l> A la fin de chaque saison , la même commission se réunira de nouveau 
> pour arrêter les comptes Je l'aunée courante. 

» Les budgets et les comptes seront soumis à l'approbation du gouver 
, neur. 

» l\1. Ed. Davelouis aura l'administration et la direction de l'entreprise, sur 
l> le pied de l'art. 8 de l'acte du 31 mai 1822. La nomination des employés lui 
» appartiendra. 1> 

E. A la suite de l'art. 16 seront insérées les dispositions suivantes: 
Il Le gouverneur fera tin règlement particulier de police et d'ordre intérieur, 

li l'administrateur entendu. 
» A défaut par les demandeurs d'acquiescer dans le délai de trois mois aux 

» conditions stipulées ci-dessus , la présente autorisation sera considérée comme 
> non avenue. ]) 

ARl·. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 12 novembre 1846. 

(Signé) L.ÉOl10LD. 

Pu LE Roi: 

Le Jl1iniatre de l' lntérietJrJ 

(Signé) Colll'l'B DE 'rllEUX. 
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A?INEXE 1. 

RAPPOllT sun L'ÉCOLE VÉ'fÉIUNAIUE DE L'ÉTAT. 

La situation de l'école vétérinaire au mois d'avril dernier est connue de la 
Chambre : des documents nombreux où l'état de cette institution est considéré 
sous toutes ses faces, lui ont été communiqués. Ces documents ont été imprimés 
par son ordre, et des exemplaires de cette publication, distribués aux membres 
des deux Chambres. 

Un projet Je loi sur l'organisarion définitive de l'école a été présenté le 13 no 
vembre dernier, et avant qut! la Chambre en eût été saisie , le Gouvernement 
avait pris des mesures pour améliorer la situation de cet établisserneut , 

Une commission de surveillance a été instituée; 
Un inspecteur des études a été choisi eu dehors <les membres du corps en 

seignant; 
Les réunions périodiques du collége des. professeurs ont été supprimées; 
Une instruction a été ordonnée pour ré3\er sur lie nouvelles bases , tout ce 

qui est relatif à la comptabilité de l'école el de la ferme qui y est annexée; cette 
instruction est à la veille d'être terminée, el les différentes mesures dont elle a 
révélé la nécessité ne tarderont pas à être prises. 

La comrnission de surveillance a été instituée par arrêté ministériel <lu 3 juin 
dernier, dont on trouvera ci-joint une copie. Celle commission se compose d'un 
membre <lu Sénat, d'un membre de la Chambre des Représentants et d'un fonc 
tionnaire du Département de I'lntérieur, qui est chargé , en même temps de 
l'inspection des éludes. Elle a pour mission <le proposer au Gouvernement 
toutes les améliorations à faire , tant à récole vétérinaire qu'à la ferme qui y est 
annexée. Celle mission, elle l'a remplie autant qu'il lui a été possible de la rem 
plir, dans l'espace de cinq mois, temps depuis lequel elle exerce ses fonctions; 
elle a, en effet, étudié différentes questions qui sont du plus haut intérêt pour 
I'établissemeut ~ et notamment celles qui se rallachenl: 1° aux inondations; 2° à 
l'achèvement des bâtiments; 3° à la clinique: 4° à l'état des collections scienti 
fiques ; 5° à la situation Je la ferme annexée à l'école. Les propositions que 
l'étude Je ces questions lui a ~uf;gérées , ont été soumises au Département de 
l'Intérieur, et avant la fin de l'exercice courant, il sera statué déünitivement sur 
celles de ces propositions auxquelles il est possible de donner suite dans l'état 
actuel des choses. 

L'institution dune commission de surveillance a, du reste. produit le meilleur 
effet. La bonne harmonie est rétablie parmi les membres du corps enseiguant; 
aucune de ces discussions fâcheuses qui ont eu lieu précédemment , ne s'est re 
nouvelée, et chacun s'est attaché à faire son service avec zèle et régularité. 

Le nombre des élèves s'est sensiblement accru. On compte en ce moment ,à. 
l'école : 

25 
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8 élèves asronomes boursiers ; 
1 élève payant; 

:_m élèves vétérinaires internes; 
1 élève vétérinaire externe; 

et récemment il a été adressé au Oépartcment. do l'Intérieur , plusieurs de 
mandes d'admission par des jeunes gens qui n'ont pu &e présenter à l'époque 
fixée pour les examens. 

Ces faits démontrent que l'institution d'une commission de surveillance a été 
utile, et que la plupart des bons résultats qu'on pouvait s'en promettre ont 
déjà été obtenus. 11 n'est pas douteux qu'en persistant dans celle voie , on par 
viendra à placer en peu de temps l'école vétérinaire au ra-113 qu'elle doit occu 
per parmi les établissements dirigés par l'État. Au nombre des mesures qui 
doivent conduire à ce but, il convient de compter la suppression des réunions 
périodiques du collége des professeurs , la nomination d'un inspecteur des 
études, pris en dehors des membres du corps euseignant , et la réorganisation 
complète de la comptabilité, tant de l'école que de la ferme qui y est annexée. 
Les réunions périodiques du collège des professeurs devenaient inutiles en pré 
sence d'une commission permanente de. surveillance. Ces réunions donnaient 
lieu ù beaucoup d'inconvénients; elles étaient la source de fâcheux dissenti 
ments ~ qui nuisaient et à. la régulat·ité de la discipline et au bon succès des 
études. Aujourd'hui, elles ne peuvent plus avoir lieu que de l'assentiment du 
Miui:,.h·e de l'lntérieur , et dans les cas peu nombreux où l'intérêt de. l'établisse 
ment les j ustjfie , 

Le choix d'un inspecteur des études, pris parmi les mernhres du corps eu 
seignant 1 avait donné lieu à beaucoup de difficultés; de quelque manièi-e qu'on 
organise une inspection de ce genre, elle ne saurait produire de bons résultats, 
Un professeur surveillant ses eollègues , doit ou se relâcher dans l'exercice de 
ses fonctions. ou s'exposer à des discussions désagréables , et parfois même à 
des inimitiés. Tous ces inccnvénients s'étaient plus ou moins produits à l'école, 
et dans les derniers temps. le professeur inspecteur n'avait plus qu'une autorité 
nominale. ll a été remédié ~ cet état de choses, par la nomination d'un inspec 
teur des études , choisi en dehors du corps enseignant. Ne dépendant. pas de 
l'institution , n'ayant avec son personnel que des rapports officiels et déterminés 
par ses attributions. occupant d'ailleurs dans l'administration et dans la science 
une position honorable-, cc fouctionnaire peut exercer sur l'enseignement une 
surveillance efficace et impartia!e. La marche plus ré3uliè1·e que les études ont 
suivie depuis qu'il exerce ses fonctions, prom'e <lue celte réforme a produit les 
résultats qu'on était en droit d'en attendre. 

Un autre point qui a fait l'objet d'un examen spécial de la part de la com 
mission de surveillance et du Département de l'huérieur , c'est ce qui est relatif 
à la comptabilité. Les comptes <le l'école sont 1·é3ulièrement tenus; aucune dé 
pense n'a lieu sans un contrôle sévère. et toutes sont consignées avec soin dans 
les livres de l'économe. Mais on peut, au moyeu de quelques réformes. mettre 
plus de clarté dans les écritures. et les établir de manière qu'à chaque instant , 
il soit possible tle reconnaître la situation financière de tous .les services. D'autre 
part, la ferme annexée à l'école a besoin <l'une comptabilité spéciale, tenue de 
façon qu'il n'y ait pas de confusion entre les dépenses des deux établissements. 
Jusqu'ici, il a été pourvu aux besoins <le l'exploitation rurale au fur et à mesure. 
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qu'ils se produisaient , et sans qu'il fût toujours possil,le de t1e rendre cotapléte 
ment compte de la mesure dans laquelle il convient d'y satisfaire. Cela n'aura 
plus lieu à l'avenir : chaque établissement aura une comptabilité à lui, et celle 
de la ferme sera tenue de manière qu'on pourra suivre avec précision toutes les 
opérations qui s'y font, de quelque nature qu'elles soient. 

Ou ne doit pas perdre de vue que parmi les réformes qui pourraient être in 
troduites à l'école vétériuaire 1 il en est qui sont subordonnées soit au vote de 
la loi sur l'enseignement anrieole, soit au vote de la loi d'organisation de l'en 
seignement vétérinaire. Le lïépartement de l'Intérieur ne peut préjuger des 
questions dont la solution définitive appartient aux Chambres, 

Arrêté du 8juù2 I8rn, qui institue une commission. adminùtrat1:ve de l'école 
vJtirinaire et d'agrùmlture de l'État. 

tee Jlliuistre be l'lntfrieur, 

Revu le règlement du 26 novembre 1840, de l'école vétérinaire et d'agricul 
ture de l'État; 

Yu l'arrêté du 20 novembre 1840, qui annexe à ladite école une ferme expé 
rimentale ; 

Yu le règlement d'ordre pom· ladite ferme, en date du 7 mai 1842; 

Vu notre arrêté de ce jour qui nomme inspecteur des études M. le docteur 
Sauveur, commissaire inspecteur ci,; G~~verneluent pour le service de santé 
civil; 

Vu l'arrêté royal en date du 15 mai 18-'16, qui accepte la démission donnée, 
le 1 par l\J. Dugniolle , de ses fonctions de commissaire du 
Gouvernement pour les affaires d'agriculture; 

Vu l'arrêté de nomination, 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREnIIER. Il est institué auprès de l'école vétérinaire et d'agriculture , 
une commission administrative. 

Cette commission est composée de MM. D'Hane, sénateur-, président; Lejeune, 
membre <le la Chambre des Représentants 7 et Sauveur, commissaire inspec 
teur du Gouvernement pour le service de santé civil 7 inspecteur des études de 
l'école. 

26 
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An-At• 2. La oomrmssion inspecte l'école et la ferme. Elle prend auprès du 
directeur, de l'inspecteur <les études , des professeurs et de toute personne em 
ployée à l'école ou à la ferme expérimentale , telles informations qu'elle juge 
utile. 

AnT. 3. La eommrssron s'assure <le la stricte observation du règlement et 
donne les avertissements qu'elle ju13c eonvenables à tout fonctionnaire ou em 
ployé de l'établissement. 

Elle arrête, sous l'approbation <lu Ministre de l'lutérieur , le corn pte <les re 
cettes et des dépenses de l'école et de la ferme. 

Elle lui propose toutes les améliorations qu'elle juge utiles 1 tant pour les 
études que pour l'administration. 

AnT. 4. La commission fait connaitre au Miuistrn, au moins une fois pal' an, 
ses observations sur la tenue <les écoles et de la ferme. 

An.T. 5. Il n'est rien innové aux attributions du directeur, de l'inspecteur 
des études et des pel'sonne& préposées à l'administration de la ferme. 

ART. 6. Communication du présent arrêté sera donnée au directeur de l'é 
cole, qui en fera part à i\Hl. les professeurs et employés. 

Bruxelles, le 8 juin 1846. 

Cosu DE THEUX. 
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ÂNNEXE .J. - 
ÉTAT des dépenses fai"tes et a faire su,r l'œrt. ]er du clusp, Xll 

du. Budget de 1846 ( Fonds d'agriculture). 

NATURE DE LA DÉPENSE. 

DÉPENSES 

hqurdées 

u; I" NOYE!IIUIIE. 

DÉPENSES 
'f01'AL. 

Indemnité pou1· bestiaux abattus • 

Sen iee vélllrinaire . • • • 

Commissions provinciales el eonseil aupêrieur d'agriculture. 

t;;GA7i 43 

27,4~7 55 

17.926 70 

79,343 15 

48,;3\J6 70 

l0,073 30 

215,820 5$ 

76,854 !5 

28,000 • 
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ANNEXE K. 

É(l'AT des i'mp'letate'an-s faites-et a/aire swr l'.art. 2 du. ohap.. XII 
du. Budget de 1846 ( Encouragements à l'afp·ioulture ). 

DÉPENSES 
DIIPENSllS 

NAl'URE DE LA DÊPE.NSE. fllltes DU TO'I'AL, 
A PAYE!l. 

30 uovembre 1646. 

l 1 • Haras de l'État. - ~:rs~nuel, entretien, etc. 154,117 16 1 l,fi42 35 145,759 .jlJ 
.,.{_ l 2• - - Achat d'étalona . • . . 38,614 08 ,. 38,614 os 

.B. Primes pour- les étalons de gros trait ( arrdté du 7 5,973 30 3,000 ,. 8,073 30 . décllfflbl'e 1840.}. 

C. Courses de chevaux instituées par le Gouvernement. 30,638 81 • 30,658 81 

D. Subsides aux villes, communes et .l des institutions 20,705 67 4,435 ,. 2:i,158 67 
agricoles. 

E. Race Bovine. - Achat de tauraux et stations. 35,738 •r 1.000 » 36,738 9- -ù .û 

F. Garance. - Primes et distribution de plants • 13,328 61 ,, 15,528 61 

G. Industrie sérlcrcole, - Primes • . . - 1,471 r;:, " t,471 75 

H. Distribution de graines el d'ouvrages sur l'agricul- 8,486 02 500 . S,086 O! 
ture , souscription à titre d'encouragement, etc. 

J. Primes pour l'exécution de la loi sur la chasse el les 3,550 " ~ 5,550 .. 
rèijlements Sllr l'amélioratton de la race chevaline. 

TOT-'U:I. . . . 292,421 67 20,571 55 &15,000 • 
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ÂNNEXB li. -- 
Etat de t'emploi de ta somme de 50,000 [ranc« allouée au chapit1·e XVIII I art. { a,, 

litt. A, d1, Budget de 1846. 

1. Traitement de l\J. I'inspecteue Kindt. • • . . fr. 
2. Voyages et inspections d'établissements dantJereux 1 Etc. 
:S:. MiS6ioos industrielles . 
lt Acquisitions d'ouvrages divers et reliures . 
5. Pour- traductions diverses, 
6: 
7. 
8. 
9. 

A"cquisiliôn d'une lampe et d'une boussole . 
Impression de 200 exemplaires ( droits de marque) 

Id. 300 id. ( inst itul ious de bienfaisance}, 
Quote-part du Ministère <le l'lntét-ietu- <lu prix <le l'échelle 

Kessels, acquise par les di vers Départements ministé-, 
riels . . . • u • 

10. Frais de transport d'une machine 
11. M. Derote , pour payer les dépenses urgentes de la 3we divi 

sion, telles que droit d'enregistrement d'un acte, acqui 
sition de modèles, d'échantillons , etc . 

12. M. Sudot , pour travail extraordinaire relatif à l'enquête sur 
la condition des ouvriers: etc. 

13. M. Wadin, pour travail extraordinaire relatif à l"e.11quête 
sur la condition des ouvriers, etc. · 

14. La société anonyme des scieries à vapeur à .Molenbee.k-Saint 
Jean, pour livraison de 100 battants en chêne 

US. M. Lesigne , imprimeur, pour irnpres. et livraison d'exem 
plaires de l'ouvrage intitulé : Emquéte sur le travail 
des enfants et de la oondùion des ouoriers en BelgfrJ_ue 

16. M. Jobard. pour livraison de 650 exemplaires <le ses bro 
chures sur l'industrie . 

17. Le trésor de l'État, pour fourniture de sacs 1 sceaux: et cor 
des de sauvetage, confectionnés à la maison de force de 
Gand. 

18. La commission des régates d'Ostende, à titre de subsides 
19. M. d'Ardenne, pour dépenses faites dans l'intérêt du com 

merce el de l'industrie belges • 
!O. 1\1. Cosman , pour salaire des ouvriers instructeurs placés à 

l'atelier de Gand 

3,000 n 

1,095 51 
3,327 50 
5.26 13 
720 » 

175 70 
40 u 

125 » 

1,030 » 
21 70 

400 )) 

150 ,, 

39 50 

1:-400 » 

ii,526 )) 

481 a 

808 10 
1,000 )) 

-481 01 

1,200 )) 

A llEfOB.TER, 21,547 15 
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REPORT, . fr. !l,547 15 
!l. M. Deltombe , irnprimeur , pour impression de deux bro 

ohures sur l'industrie linière . 
22. Mme veuve Deport , à litre de récompense pour les efforts et 

les sacrifices que son mari a faits lorsqu'il a introduit la 
fabrication des peluches de soie, à L\ lost . 

!3. A l'administration communale <le Marche, à titre de subside 
pour améliorer la fabrication de la dentelle. 

24. A l'administration communale de Tirlemont I en faveur de 
l'atelier d'apprentissage pour la ganterie 

25. Bourses de voyage à trois élèves de l'école des arts et manu 
factures , à LiéHe . 

Le reste de la somme sera absorbé par des comptes non encore 
produits et par d'autres dépenses et allocations sur lesquelles il 
sera statué ultérieurement . 

545 25 

1,500 )) 

:-;oo » 

200 )) 

I ~000 » 

4,707 60 

TOTAL . fr. 30,000 ,. 
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État,,le rem.,ploi de -l« ~omme de 1~0,,00Q fra11c:s .• allouée en faveur de tindiisftrie 
linière, ·ait chapit1·eXVlll., aiûcte f 0r~ litt. C, dit Budget de J.846. 

1. Somme assignée à la députation permanente du conseil pro 
vincial du Hainaut, pour être employée en faveur de l'in 
dustrie linière el des classes ouvrières , el notamment pour 
subvenir aux dépenses des ateliers de perfectionnement, 
établis à Ath, à Ellezelles et à Templeuve . fr. 

2. Somme assignée à la dépu'atiou permanente de la Flandre 
occidentale, pour être employée en faveur de l'industrie 
linière et des classes ouvrières 1 notamment pour subvenir 
aux dépenses des ateliers de perfectionnement, établis à 
Roulers et à Couckelaere, el de ceux à organiser dans les 
communes de Meulebeke1 Ardoye, Ingelmunster et Staden. 

3. Somme assignée à la députation permanente de la Flandre 
orientale 1 pour être employée en faveur de l'industrie 
linière et des classes ouvrières , notamment pour subvenir 
aux dépenses de l'atelier de Gand et de ceux qu'il serait 
utile d'organiser dans d'autres communes de la province 
<le la Flandre orientale . 35,000 » 

4. Subsides alloués à des écoles manufactures ~ indépendamment 
de la somme de 30,000 francs, spécialement portée au 
Budget pour cette destination • • • • • • (') 20,000 » 

5. Pour métiers à tisser, battants, temples, navettes, peignes 
métalliques , etc; , commandés et à eommander , et sub- 
sides pour les premiers essais de fabrications nouvelles 41,000 ~ 

6. Subvention à un établissement de teinture et d'apprêt pour 
les étoffes de laine, laine et 'coton , situé à Courtrai. Cette 
subvention a été accordée par arrêté royal et en vertu 
d'un contrat (2e moitié de 1846) . . 3,000 >> 

'f O'TAL GÉNÉRAL 150,000 )> 

(1) Il sera rendu compte de l'emploi de cette somme en même temps que des fonds affectés à 
l'instruction primaire , en exécution du dernier § de l'art. 23 de la loi de l'enseignement pri 
maire. 

27 
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ANNEXE .N. 

État de remploi de la somme de t 20,000 francs, allouée pour r expositi01i de 
l'indiMtrie de 1841. (Art. te•, litt. B, du Budget de cet exercice.) 

- 
Crédit alloué an Budget, 
Crédit supplémentaire 

. fr. 100,000 1) 

20,000 » 

TOTAL, . fr. 120,000 » 

1. A la commission directrice de l'exposition , pour payer les trai 
tements <les employés, les salaires des surveillants et gar 
diens, les fournitures diverses, les. impressions, le- prix: des 
médailles de récompense, les Frais de transport , etc. (Voir 
les annexes ci-jointes) • . . fr. 

!. M. Derote , pour payer diverses dépenses, telles que frais d'in 
sertion d'articles dans les journaux , traduction, transport 
d'instruments aratoires. impression de formules, travail 
extraordinaire, etc. (Voir l'annexe ci-jointe). 

3. Aux gouverneurs des provinces potu frais de réception des 
objets destinés à l'exposition 

4. Pour frais de déplacement des membres du jul'y 
5. Pour impression du rapport du jury et fourniture de pa 

piers , etc . 

6. Pour travaux et fournitures consistant notamment pour l'ap 
propriation des locaux, maçonnerie, ébenisterie , pavage, 
peinture, tapisserie, etc. 1 etc 

68,700 li 

1,000 > 

31771 32 

121~!15 50 

6,100 » 

26,474 20 

T-0TAL. . fr. llS,261 02 
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ANNEXE 0, 

État de l'emploi de la somme de 40,000 francs, allouée en faveur du musée de 
l'inditstrie nationale, au chap. XVIII> art. 5, du Budget de 1846. 

1. Traitement du directeur, employés et gens de service atta- 
chés au musée • fr. 

2. Somme mise à la disposition de la commission administra 
tive, pour subvenir aux menues dépenses, telles que sa 
laire de l'ouvrier menuisier, de la nettoyeuse 1 acquisition 
d'ouvrages , reliures, fourniture de chauffage. etc. , et 
autres fournitures nécessaires au service du musée 

3. M. Godefroy, menuisier, pour travaux exécutés au musée 
pour l'appropriation des nouveaux locaux . 

4. M. Lee-mans, maçon, pour travaux de construction du la 
boratoire de chimie du musée. 

5. M. Demat et Ü\ imprimeur, pour impression de la l1·e et 2e 
livraison du Bulle(i'.n rln mueee .. 

6. M. Corvillain , lithographe, pom· fll'avure des planches des 
1re et 2e li vrai sons du B ttlletùi du musee . 

7. M. ,vahlen. et Ce, p~w· impeession et fourniture de l,000 
exemplaires du Cotalogue des collections dit musée 

8. M. Jobard, directeur, pour indemnité de l03ement . 
9. Id. id.' pour frais de deux rnyages. . 

10. M. Reffoier-Poncelet, pour frais <lé voyage et de séjour pen- 
dant le ter semestre 1846 . . . . . . . . . . 

11. l\l. Brabant-Lemielle , pour id . 
12. M. Ilainbeaux , pour id . 
13. M. Jobard , pour débours faits pendant le 1er semestre de 

1846, consistant en ports de lettres et paquets, fourni-· 
tures de bureau, reliures , transport de machines , etc . 

16,750 • 

4,000 li 

224 75 

397 97 

1,249 85 

1:568 JI 

2,834 20 
1~600 JI 

146 li 

350 • 
420 D 

72 80 

488 86 

ToTAL DES oÉl:"u'iss.s UQUIDÉEs . fr. 

Sommes qui restent a payei· d'apres le pr(!jet de Budget cf-après. 
·1. Pour frais d'impression et de gravure des 3e et 4e livraisons 

du Bulletin du musée . _ • • . • . • • fr. 
2. Pour frais de roule et de séjour des membres de la commis- 

sion 
3. Frais du laboratoire <le chimie . 
4. Id. de l'exposition permanente. 
5. Id. de l'atelier des dessinateurs. 
6 Id. <le bureau du directeur. 

3,182 20 

2,857.18 
2;000 l> 

1,000 11 

500 » 
358 :24 

TOTAL. . fr. 40.000 » 

28 
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Bmtget des dépenses du .ltlusée de l' lnd1tsti-ie pou» l'année 1846 , présenté 71a1· la 
commission administrative. 

1° DÉPENSES FIXES. 

Traitement du directeur du Musée. 
Id. de l'employé attaché à la direction 
Id. du dessinateur 
Id. du mécanicien 
Id. du chimiste . • 
Id. du surveillant 
Id. du concierge. . . 

Total des dépenses fixes. 

. fr. 5,000 )) 
1,800 )) 
2,400 )) 
1,200 » 
2-,000 )) 
1,500 » 
850 » 

14,750 )) 

2• DÉPMS!:S VARIABLES. 

S1daiFe à la journée du menuisier . ~ • 
Id. des gardiens . . . • 

Frais de la commission administrative • • • 
Frais de voyage (tu directeur et du dessinateur , etc. 
Frais de bureau du directeur . 
Frais de l'atelier du mécanicien et du menuisier 
Frais de l'atelier des dessinateurs . 
Frais du laboratoire de chimie. 
Frais de l'exposition permanente . 
Chauffage el entretien ; frais d'appropriation 
Impression , publication du bulletin du Musée . 
Achat d'ouvrages et dépenses pour la bibliothèque 
Indemnité de logement et frais extraordinaires du directeur . 

• . fr. 

Total des dépenses variables. . fr. 

775 » 

1~300 )) 
31700 )) 
1,500 Il 

300 Il 

2:56 » 
500 Il 

2,500 Il 

1,000 « 
1,125 » 
8~500 l) 

2,000 » 

1,800 D 

2~.250 Il 

Dépenses fixes. 
Dépenses variables 

Total. 

. fr. 14,750 J) 

25,250 D 

. fr. 40,000 l) 

Arrêté le présent projet de ·Budset dans la séance de la commission adminis 
trative du 11 août 1845. 

Bruxelles, le I 1 aoùt 1845. 

PAR LA COiUIIIISSION ,. 

Le Secrêtcire , 

(S1gné) Éo. MAILLY. 

Poua LE PRÉSIDENT DE LA GOltlitllSSlON, 

Le membre délégué, 
(Signé) Bon ÉVAIN. 
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ANNEXE 11• 

NOTES 

REMISES AU RAPPORTEUR DE LA SECTION CENTRALE. 

I. 

Emploi· des cre'rli'ts alloués au oùapïtre XIX du Budget de 1846. 
(INSTRUCTION PUBLIQUE.) 

Un état semblable ne peut être fourni par le Département de l'Intérieur , 
avant la fin de l'exerciee. Si même la chose était possible, il faudrait se garder 
de le faire; un état de celte espèce n'offrirait à l'appréciation des Chambres que 
des éléments incomplets et de nature à donner lieu à un jugement mal fondé. 

En effet, pour apprécier l'emploi fait par le Gouvernement des fonds mis, à 
sa disposition 1 il faut connaître : 

1 ° L'évaluation des besoins du service; 

~0 Les dépenses communales ; 

3° Les dépenses provinciales. 

C'est pour celte raison que le législateur a prescrit, au dernier alinéa de l'art. 
23 de la loi du 23 septembre 1811-2~ que : « chaque annéeil sera annexé à la 
» proposition du Budget , un état détaillé de l'emploi des fonds alloués pour 
)J l'instruction primaire pendant l'année préoédente, tant par l'État que par les 
>> prooinces et les communes. >> 

Or, ainsi qu'on l'a dit dans les notes adressées l'année dernière à la section 
centrale, l'état prescrit par l'art. 23 de la loi ne peul être arrêté que fort avant 
dans l'année qui suit l'exercice auquel il se rapporte. 

L'état relatif à l'année 18,~:-, aurait dù être joint à l.1 proposition du Budge t 
de 18-47; quelque diligence que l'administration y ait apportée, les renseigne 
ments n'ont pu être réunis qu'à la fin du mois dernier, et l'état se trouve actuel 
lement sous presse. li pourra être distribué dans un jour ou deux. 

Quant au même état pour 1846, il sera joint à la proposition du Budget de 
1848. 
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II. 

Emploi des subsides alloue» lÎ l'art. Je1• dri ohap, XIX du Budget de 1845. 
( SEl\VICE DES UNIVEI\SITÎÎS,) 

L'état détaillé de l'emploi des subsides alloués , dans le Budget de 1845, poul' 
le service des universités, état annexé au rapport présenté, le 18 mai 1846, 
à la Chambre des Représentants , par le Ministre de l'Intérieur, iodique l'em 
ploi Je la somme de 6111000 francs. 

La somme est la même , et remploi Cil a été le même en 184ô. 
Il n'y a rien de changé à l'organisation qui motive une diminution de dépense 

eu 18-47. 
La seule économie qui pourrait être faite porterait sur une partie de la 

somme de 11,870 francs employée, en lll451 en dépenses eœtraord,;naires 
(voir l'état détaillé , Rapport, pag. 55 ). L'économie qui pourra être faite de 
ce chef sera jointe aux 10,000 francs d'augmentation réclamés, et dont l'em 
ploi est indiqué clans la colonne d'observations de la page 27 du Budget. Sans 
cette augmenta lion, il n'y aurait point de promotion possible dans le person 
nel du haut enseignement 

L'état détaillé de l'emploi des subsides votés pour 1846, sera annexé au rap 
port concernant cet examen. 
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ANNEXE Q. 

ET A T de l'emploi· du c,J'éd,,,"t alloué ait liït. A de l'art. I or dit ohap; XX 
du, Budget do l' euercioe 1846. 

- 
SlJBSIDES. 

Di\TES. SOMMES. 

1" décembre 1845 

18 février 184.6 . 

11 mars 

" 

• " 

1>1 " 
.. • • 

.• 
14 avril .• 
!~ 

30 

~ juin 

'l4 

30 

4 juillet 

14 " 
:15 août 

Prix quinquennal <l'histoire. - Subsides annuels 

Louisa Stappacrts. - Encouragement littéraires . 

l'II. Lagarde. - Travaux historiques . 

Bernarû. - Travaux sur les manuscrits ~recs ile la Bibliothèque 
royale. 

Dritz. - Supplément de prix pour son mémolve couronné par 
l'Acatlémie. 

lleinsny. - Secours ~t encouragements littéraire 

llle..tens et llnscllmann. - Publication du tome III des Ân- 
nales dntverpitmses. 

Tb. Juste. - Traveux historiques. 

Fêtis. - Publication de la Lér,enùe de S' Hubert 

Jamar. - Publication de la Bibliothèque nationale. 

Pergameni, - Publication d'une carte gén,;_rale de géog1·aphie 
physique, etc. 

Clesse. - Secours et encouragement littéraire 

Ill"'• Van Lungendenck. - Publication des Heures poétiques 

Lebrocquy. - Travaux de linguistique . 

Corn. Verbruggcu. - Enceuragement lilléraire 

Conscience. - Publication ,l'un ouvrage scientifique • 

Sawaszkiewicz. - Publication du : Génie de l'Orient 

llendl"ickx, à Anvers. - Encouragement littéraire 

1,000 » 

-1,000 ~ 

-1,200 • 

-1,200 » 

600 " 

200 " 

500 • 

1,200 ~ 

ô00 " 

5,000 • 

1,000 •• 

500 • 

400 • 

1,500 • 

500 • 

1,000 n 

300 " 

ti00 » 
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S01JSCJUl1'l'IONS. - Ouvrages plfriodiqiœs. 

è 
'DATES. "¾; 110,Uliflll! • ' Obso1•vations. 

. ~ 
" 

25 mai 18:S:Sel 17 mai Messaoer des sciences historiques . 10 542 " 
1842. 

50 septembre 1854 Ency clegi-aphle des sciences médicales • 1 65 Il 

15 janvier 1855. Annale~ de médecine belge et étrangère. 28 064 • 
' 55 ' 420 ! '15 a\l'il 1857 et 20 sep- ·nclgisch museum " teinbre 1842. 

19 septembre 1858. Annales de la société de médecine de Gaud 25 226 . 
24 octobre 1850 . Annales de la société d'émulation de Bruges 15 150 • 
mars 11$40 et 51 mars Annales û'ocuhstique . . . :!4 420 " 1846. ' 
21 août 1840 . BiblioGruplue de la Belgique . . 15 60 , . 

" . . . Annu.ii1·e de la Bibliothèque l'O,Yale . 15 60 " 
7 avril 1841 . Kunst- en letterblad, remplacé pa1· Hel Taelver- 15 82 50 

bond. 
27 août 1841 et 24 jan- NeJc1·,l11itsc!ic Ietterbundig jaerboek]e .. . . 18 51 • 

vier 1846. 
28 décembre 1841 . .. Dmg1en.i:boten . . . 5 2-10 • 
20 septembre 1842 . Revue Je la numismatique belge. . . 30 " PdttlÎt pttr Jivu1sou; 

,i. des intervalles 
4 janviei- 1845 . . Nouvelle revue de Bruxelles . . . . 15 180 • non dêtcrmiués .. 

51 " . . La Belgique judiciaire. . . 15 414 . 
15 ,1Y1•il >) Almanach royal. . . . . -20 180 • 
22 novemb, » De , laemsehe letterbede • . . . . 18 144 >) 

4 mars 1844 . Herne de Liége. . . - . . 20 240 » 

6 . n . Bulletins et Annales de l'Académie d'arch. 25 250 " tl'.lnvcr~. 
·J6 avril ~ . Annales de la société de médecine d'Anvers . ~5 150 " 

10 . ., >) . Le bulletin du Bibliophile belge • . . . Il> 180 » 

JS mai • . Journal de médecine • . . . . 25 266 ., 
51 août 1844 et 28 juil- De vlaemsche reûeryker . 40 -100 " 

let 1846. 
11 mars 1845. Annales de la société des beaux-arts de Gand. 11\ 126 • 
20 avril n . . La Benaissance . . . . . 15 000 " Pour 3 années. 

7 novemb. • . Muzm-aI.buu1 . . . '20 20 n . 
JO n n . De Broederhanrl. . . 25 .200 " 
50 mars 1846. . Revue de Belgique • . 20 240 " 

20 avril » . Revue de la Flandre 20 160 » 

5 juin » - Journal de pharmacie tl'.Anvers • 20 102 » 

28 juillet . . De Eeudrae:t. . - 25 125 ,, 

14 novemb. » . . De vlaemsche stem . 9- >) .;) 
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SOUSCRIP1'10NS. - Publications suivies. 

DA'fES. HOHIIU<H. Ousei-vauous. 

-1 arrtl 1830. 

24 octob . • 

! mars 1811. 

7 août • 

13 ,nril 184~ 

12 juillet • 

~H norem, • 

51 mars 184:'i. 

4 sept, 1844. 

19 nor. l!M:,. 

Publications de la société des bibliophiies do 
Mons. 

Publications de la société d'émulation de 
BrUffCS. 

Publications de la société des bibliophiles fla 
mands, 

Lac1•olx..--Val'Îétés historiques inédites 

Publications de 1~ société des sciences du Ilai 
naut , 

Van Peene. -ltêpertoiredcla scèueflamande. 

Ilebbelynck. - Nellcnluitsche lées - biblio 
theek. 

Publications de la. société royale des sciences à 
Liége. 

Duscl1manu. - Nederduitsehe kunst-bibho 
theek. 

"Vanlel·bct·ghe et I\onsse. - Autleoardsch~· 
mengeliegen. 

1li 

24 

~o 

l '.'! 

18 

15 

18 

18 

25 

o:, • 

1:32 .• 

;j.0 )) 

Cl'' pnlilit.lliou~ pa. 
t lUS:»,mt .'t des I po- 
11ues 1m.lt. tctm1nlC.s; 
on. 11- L ~t hm ne ...i 
meuucuuee dJU~ 1 t 
coluuue <les du! 
h es • 1.clfo.s polll' 
lesque llvs ,l y a eu 
des Loinptt.•s hqui 
tlé, JtlSttu"\ p1 ês~ut. 

!9 
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SOlJSCRII>t'IOltS ANCIENNES. 

DATES. Obstw,·ations. 

2 août 1857. 1 Diuliothèquc hlstorique et militaire. - Fin et 0 570 » On o rneutlonué ton •• 

allas. tus les souscr. prist•:J 

50 3VL•il 1S40. 1 Vcrnclttcl'.-· Documents 110111· l'histoire mo- ')!5 i't des onv1·a~es ou 
uou eucorv publiés, 

nétuire. ou. en voie de 1,u- 
lücins. - Le roman des seigneurs de Gavre. ·12 500 » hlicntion. 

-l'in. 011 u";.1 porté k prix 

6 juillet 1 S42. l "''illcms. =-Oudc vlaemsche licdcren. - Les 75 
ttUC roudes ouvra- 
ljt!l burnis duns Ie 

5 premlères livraisons ont paru. courant de l'nunéc. 
2!) U0Y. (hic. - Biographie universelle. - Il reste à 50 

payer l,; dernier sixième. 
JO janv. 1843. 1 l'olain.-llistoirode Liéae.-Lcl«volume 1 50 

a paru. 
21 • soctété tic Olyftak.-Geschieùenis van Ant- 1 15 1 10\'l ,, 1 'Pom, li, liv, :.!-4. 

werpen , 
4 mai • 1 lUichicls. - Histoire de la peinture flamande 200 1,500 .. 1 'I'om. Ill . 

et hollandaise. 
2 sept. >) Titi mus. - 'I'raité du di-oit public, tom. Il• . 100 400 >) 

28 juillet Chabanncs.-Album biographique des Bel- 12 ,, 1 u reste ù payer 1~ 
ges célèbres. derrrier <JU.lrt. 

10 févriel'1844. Lanssens. - Geschicdenis van Thourout. 50 250 " 
!) mars • 'ficlc1nans.-Répertoire ùe l'administration. 25 175 ,, 1 'l'om. vu. 

21 • » 1 Glugc. -Atlas der pathologischen anatomie. 4 5S 80 1 l.ivrai~oa O et 10 . 

7 mai 1 TJ1011isscn. - La constitution belge expli- 30 150 l) 

quëc. 
20 aeût l \'Vcissenbl'tlch. -Œuvres de li. Fonfrède. 1 5 I 84 » l 'l'om. l .',IV. 

18 nov. Levac.c-Ouveage sur les sans-culottes, etc. 1 50 I 250 • 
11 ùêc. >) 1 De l\.odc.-llisloi1·c de Lille. 1 50 

23 •' " Cornettssen.c- Brochure sur Sidronius llos-1 50 1 30 0 

chius, 

21 janv, 1845. 1 Couticr, - Atlas iles phares. 2 

12 mars • Schelfüut. - Histoire de la compagnie de 1 01 24 • 1 Tom. \'I. 
Jésus. 

2!) • 1 Clocs. - Commentaire de la loi du 25 mars 50 1 ,, 
11341. 

·J!) aVl'ÎI ,, 1 lUélinc.-Les splendeurs de l'art en llelcique. 
50 1 

•> 

2!) . • / Jansscns.-Histoirc de la Flandre par Warn- 50 500 • 1 Tom. Ill et dernier , 
kœnig. 

21 n 1 Buchon. - Recherches sur la principauté lie 50 725 ., 1 1-'in de I'euveage. 
i\Joréc. 

24 mai » 1 De Coninck.- Description des animaux Ios- 4 400 
si les. 

11 juin J>iclkicwicz.- La Pologne pittoresque '12 432 l) 1 Tom. Il et lll. 

19 " n Sit'ct. - Dictionnaire historique des peintres. 1 60 I 450 • l 2e moitiê. 

\l juillet Slceckx et Vandc-i.-cldc. - Dictionnaire 1 20 
français-flamand. 

2:5 octob. . Du :Uns. - Esqnisses ornithologiques. 1 20 1 •> 

27 nov. Vcrgauwcn.-Carle de la province ù'Anvcrs. 30 l ,, 

4 déc. » Dccq. - Études minérales par Bidaut . 1 20 I 400 D 

>) . Lanz. - Correspoudanz kaiser Karl V. 1 15 I 520 >l 1 '(om.l 

3 .. Dirickscns. - Rowna 7 ccnc Iantastische le- 50 I 22 50 
gende. 
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S0l!SCRU11'IONS NOlJ"ELLES. 

È li;; 
DATES. ·n !lO.ll!Ulllil, OIJSCl'Yll lions. 

o= 
.:-;~ 

;;, 

26 févrict· 1846. Samuel Lclglt Sothcby. - Ouvrage sur les 1 105 " 
anciennes éditions. 

5 mars • llccart.-Exposé des principes de psycologie. 80 480 >) 

5 . ,, Frcnsdorfî. - Études sur Eschyle. 70 175 ,, 

13 " " Ducpétlaux.i--Mémoire sur les moyens d'as- 86 301 • 
sainir, etc. 

2 . . Félis.-Biog1·aphic universelle des musiciens. 10 060 " 

25 " >\ Gél-a1·d.--Rapétlius de Berg , 20 400 

- La barbarie Ieanke et la civilisation 55 !05 >) 

romaine. 
- Histolee de la législation nobiliaire 55 24.5 >) 

en Belgique, 
31 . " Vandale. - Études sur l'àllemagne , pat· 18 144 » 

A. l\Iichiels. 
- Guillebert de Lannoy et sesvoya- 18 90 • 

gcs , pat· Lclewcl. 
- Eplstolae Herherti de Losingn . 18 144 \) 

4 avril n illaris. - Carte du Texas 50 140 " 

6 • " Rastoul de !Uougeot. - Pétrarque et son 25 125 " siècle, 2• édit. 
27 ,, . . Vaude1·sh-actei1 de Pontboz.-Recherche 50 150 • 

sur la situation des émigrants aux États-Unis. 
i8 mai . Guloth. - Histoire numismatique de la réro- 10 500 » 

lution belge. 
18 juillet " Sawaskiewiez. - Le génie de l'Orient. 50 210 " 
8 août •> Beviug. - ruan11el d11 droit romain, 5, édit. :?5 " 
1l . ,, Scbeltàut. - Histoire de Léopokl I••, par C)- 100 » -a 

Dabfontaine. 
24 . >) Dubiecki. - Histoire de la ville d'Atla 50 150 • 

" >) " Delepâer-re, - Bibliothèque du musée bri- 1) 140 " tannique. 
25 octob. . . ~lalou. - De la lecture de la Sainte-Bible Cil 20 150 1) 

langue vulgaire, 
1 nov. • Van Bemmel, - De la langue et de la poé- 25 87 50 

sie provençales. 
15 » " Wallays et Westendorp. - Herbier cryp- 6 n 

togamique belge. 

30 
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SOCIÉTÉS LIT'fÉRAII\ES ET SCIEN'flFIQlJES. 

DATES. SOMMES. 

31 mars 18-16. 

li juillet • 

~1 août • 

24 • 

24 • 

Soclété tics bibliophiles flamands il Gand. 

Société ile littérature Ilamande ( Kunstliefde) , à Orugcs 

Société archéologique <le Namur. 

Société royale des sciences de Lié3e 

Société libre d'érnulatlon de Liëge . 

Société des sciences médicales et naturelles de Bruxelles, 

200 • 

400 • 

200 • 

soo • 

GOO • 

()00 • 

MISSI01'~ SCIENTIFIQlîES. - VOYAGES. - FOIJILLES, ETC. 

DATES. 

2ï mus 184::i. 

11 an·il 18.i6. 

2î mai • 

l!8 juillet • 

Edru. Claret. - \"oyage scientifique . 

lttarcbal. - Voyage à Bruges dans un but littéraire 

llle}·cr. - Voyage scientifique en Allemagne. 

Wesmael. - Eseurslon scientifique 

Fouilles à Iloogstraeteu. 

Id. à Lede . 

Scbaycs. - Voyages â Hoogstraeten et à Lede 

Achat pour le musée d'histoire naturelle d'un squelette d'éléphant 

Id. id. id, dediffércntsobjets, à Douai. 

SOrtlMES. 

2,400 • 

108 • 

ïOO ,. 

201 • 

200 • 

1,000 * 

W! !O 

1,000 • 

1,500 • 
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ANlŒJŒ Il. 

ÉTAT des élèves de l'école 'J'V!frtle de 9ntv1n·c. 

NOMS. OBSERVATIONS. 

l:'.r11ock. • 
Devachcr 
Iïemanet. 
Del!Joëte. 
Davidson . 
.Ffo.maut. 
Demander 
}'almnng. 
ll1U1SC. • 

Campotosto. 
:Biot • 
.Mol'elli 
Lem . 
Meunier. 
l'llumans. 
Vandcrsnen 
Macs • 
Deractlt 
Pluche . 
Parfait • 
Vandc11cindc 
Van Korlcnbe1·g . 
-Vanclei"VOl'Sl 
Faignaert 
Flugicr • 
Deppe. 
Dol'quet. 
Goodman 
'Vantlerelst 
Degraef. 
'Vandermculcn. 
Dlanpaiu ... 
'Van Humbeek. 
Druwier. 
Fontaine. 
Gossens . 
D1dlot. 
Puttaert. 
Vandcndrlesehe 
Guillaume 
Blassoo. . 
Divespain. 
L11ngenscJ1ed 

tunintcnant à la classe sur cuivre. 
ltl. 
IL 
Id. 
],). 

ltL 
Id. 
Id. 
IJ. 
I,L 
lù. 
Id. 
}J. 

En Italie, avec un subside du Gouvernement. 
Graveur sur cuivre à. Paris. 

hl. à Bruxelles, 

M. itl. 
!il. i,I. 

l<I. maintenant sur acier. pour étofü,. 
!il. itl. sui· bois, 
Id. i,L tapissier. 
JJ. id. au service militaire; 
Itl. itl. sculpteur sur bois. 
Ill. itl. décédé. 
Id. id. décétlé. 
lu. hl. décédé. 

Maintenant à la classe sur bois , r,acnanl pour virrt. 
ltl. id. 
Id. hl. 
J,!. hl. 
ltl. hl. 
~ hl. 
Id. 

Id. 
Id. 
Id. 
M. 
W. 
W. 
hl. 
W. 
Id. 
Id. 
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NOMS. OBSERVATIONS. 

Ga11biu 
Gcvin. 
uuü-euno. 
El'lllCl. 
L'Éclusu. 
\'Vlllcu1s. 
Co1·11u. 
Pmwmckcl'. 
Yermorckeu 
Nell 
itloes 
Estaquiel' 
Ligny. 
Deley. 
Deluhaye. 
Duverger 
Wulleman 
Zuyten 
L'Écluse. 
Van Gaubcrghe 
Bnls . . 
Deterotx . 
King . 
Cohl! . 
Dooms 
Souweine 
De Camps 
Nieuwinclc. 
Vcrmaeken. 
Walravens 
Des1iiesler 

l\Iaintenant à la classe sur bois. 
Id, 
ld, 
ld. 
Id. 
Id. 
Id. 

Graveur sur bois à Bruxelles. 
Id. id. 
ltl. i1l. 

Id. id. 
u. i1l. 
Id. id. 
Id. id. 
Id. id. 
Id. id. 
Id. id. 
Id. id. 
Id. id. 
Id. à Anvers, décédé. 
Id. à Paris. 
Id. id. 
Id. id. 

Id. décédé. 
Id. au service militaire. 
Id. à Bordeaux. 
Id. à Paris. 
Id. décédé. 
Id. décédé. 
lit. décédé, 

Id. maintenant à Alger. 

Bruxelles, le 5 décembre -1846, 
L'Admi11istrale1tr, 

DE WASlUR-PLETINCKX. 
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ANNEŒ S. 

ÉTAT des impiitati'ons fai·tes sur la somme de 30,000 [rœnce , accordée ptw 
les lois des 27 mai 1844, 13 mars 1845 et 15 jieùi 1846, pour oouorôr le~ 
frais de confeoti'on des tables décennales des aotes de l'état civil ponr la pé1·iode 
de 1833 à 1843. 

NOl'tlS 

DES PAR'l'IES PRENAN'rES. 

so:mms 
PAU!iS. 

Obseroauous, 

Le i;rcffier de I'arrondlssem' judiciaire d'Anvers 1,791 99 li est dû ,\ ce foncnonueue Ir 1,JS!l 21 

ld. id. de Malines. 5,291 27 La somme cr-couti e lm a êté p11yle 
.\ tme d.',l,compte . 1,791 99 

Ill. id. de Turnhout 1,953 85 11 lu, reste dû r, l,597 12 

ltl. id. de Bruxelles . S,070 91 

Id. id. de Louvain .. 5,837 95 

Id. id de Nivelles . . 3,178 98 

Id. id. de Bruges .•• 4,731 27 

Id. id. de Courtrai. 5,395 05 

ld. id. de Gaud •. 8,717 76 

M. id de Termonde 7,731 28 

Id. id. d'Audeuarde • 4,919 

Jd. id. de Charleroj . 5,096 24 

Id. id. de Tournay 4,070 62 

Jd. id. de Mons . 5,125 86 

Id. id. cle Hasselt 1,752 53 

Ill. id de Tongres. • . 1,967 11 

Id. 1d. d'Arlon •... 1,427 27 

Id. id. de Marche ... 1,095 03 

Id. id. de Neufchâteau. 1,102 02 

Id. id. de Namur 2,666 59 

Jd. id, de Dinant 2,217 l 9 1 Il reste d,spo,ul,le su, 1846 Ir !I 41 v 

70,990 57 
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ANNEX.F. T . 

. E'tat des ùnp1dati'ons fm'tes sier la chapitre XXII du, Budget de 1846. 

DÉI•ENSES HIPR.ÉVlJES. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 
DÉPENSES TRAVAIL 

IM P RH YU ES. i B.URàORDL'U.1111. 

Pout- travail exteaorûiuaire . . 1 • 1 7!5 • 

Traductioo d'un mémoire sur l'administration financière des communes dans 
· I'empire d'àutriche • 

Pour tra\·ail extraordinaire 

Pour deux copies de trois dessins de broderie 

Pour travail extraordinaire 

Id. id. 

Indemnité pour les recherches auxquelles il s'est livré dans l'intérêt ùe la vérifi- 
cation des armoiries des communes • 

Pour travail extraordinaire . 

Pour Ieurniture d'armoiries des communes 

Pour peinture 1\'armoiries des communes • 

Pour travail extraordinaire . 

Pour fourniture de 142 exemplaires de l'almanach royal pour les chambres 
législatives 

Pour fournitm·e de 50 exemplaires de l'almanach royal pour Ies provinces 

Fourniture de gravures d'armoiries des communes 

Fourniture ile bureau . 

Pour travail extraordinaire 

Indemnité pour avoir dressé l'inventaire des arehires de la ci-devant sous-pré 
fecture de l' areendissement de Huy 

Pour travail extraordinaire . 

Tor.ll!x. . fr. 

165 • 

75 • 

500 " 

1/i03 » 

250 • 

710 ,, 

450 • 

2M ., 

soo ,. 

4,060 23 

5,261 50 

" 
S,051 70 

200 • 

" 
150 » 

200 • 

·• 

1,841 40 

!SO ,. 

S,855 60 


